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Actualité réglementaire | Liens utiles 
 

• Décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif spécifique d'activité partielle en cas de réduction d'activité durable 
• Décret d’application n° 2020-860 du 11 juillet 2020 de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 (sortie de l’état d’urgence sanitaire) 
• Décret n°2020-859 du 10 juillet 2020 adaptant le bénéfice des prestations en espèces pour les personnes exposées au coronavirus 
• Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire  

 

• Décret n° 2020-810 du 29 juin 2020 portant modulation temporaire du taux horaire de l’allocation d’activité partielle, cliquer ici 
• Décret n°2020-794 du 26 juin 2020 relatif à l’activité partielle. 
• Ordonnance n° 2020-770 du 24 juin 2020 relative à l’adaptation du taux horaire de l’allocation d’activité partielle,  
• Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-

Uni de l’Union européenne, 
• Ordonnance n° 2020-737 du 17 juin 2020 modifiant les délais applicables à diverses procédures en matière sociale et sanitaire afin de faire face 

aux conséquences de la propagation de l'épidémie de covid-19 
• Décret n° 2020-706 du 10 juin 2020 portant dérogation temporaire aux conditions d’utilisation des titres-restaurant dans les restaurants, hôtels-

restaurants et débits de boissons assimilés afin de faire face aux conséquences des mesures prises pour limiter l’épidémie de Covid-19 
 

• Ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020 modifiant l'ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux 
juridictions de l'ordre judiciaire statuant en matière non pénale et aux contrats de syndic de copropriété  

• Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020 modifiant l'ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 
portant adaptation des règles applicables aux juridictions de l'ordre judiciaire statuant en matière non pénale et aux contrats de syndic de 
copropriété 

• Communiqué de presse Assurance Maladie, 15 mai 2020 

• Ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d'urgence sanitaire  
• Arrêté du 12 mai 2020 fixant le modèle de déclaration de déplacement hors du département et à plus de 100 kilomètres du lieu de résidence 
• Décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 

d'urgence sanitaire 
• LOI n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions (1) 
• Décret n° 2020-549 du 11 mai 2020 fixant les conditions temporaires de prescription et de renouvellement des arrêts de travail par le médecin du 

travail 
• Décret n° 2020-521 du 5 mai 2020 définissant les critères permettant d'identifier les salariés vulnérables présentant un risque de développer une 

forme grave d'infection au virus SARS-CoV-2 et pouvant être placés en activité partielle au titre de l'article 20 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 
de finances rectificative pour 2020 

• Décret n° 2020-522 du 5 mai 2020 complétant le décret n° 2020-435 du 16 avril 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle, 
JO 6 mai 

• Ordonnance n° 2020-507 du 2 mai 2020 adaptant temporairement les délais applicables pour la consultation et l'information du comité social et 
économique afin de faire face à l'épidémie de covid-19, JO 3 mai 2020 

• Décret n° 2020-508 du 2 mai 2020 adaptant temporairement les délais relatifs à la consultation et l'information du comité social et économique 
afin de faire face aux conséquences de la propagation de l'épidémie de covid-19, JO 3 mai 2020 

• Décret n° 2020-509 du 2 mai 2020 fixant les modalités d'application des dispositions du I de l'article 9 de l'ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 
2020 modifiée portant diverses mesures prises pour faire face à l'épidémie de covid-19, JO 3 mai 2020 
 

• LOI n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 – Article 20 
• Décret n° 2020-471 du 24 avril 2020 portant dérogation au principe de suspension des délais pendant la période d'état d'urgence sanitaire liée à 

l'épidémie de covid-19 dans le domaine du travail et de l'emploi 
• Ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à l'épidémie de Covid-19  
• Décret n° 2020-435 du 16 avril 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle 
• Décret n° 2020-434 du 16 avril 2020 relatif à l'adaptation temporaire des délais et modalités de versement de l'indemnité complémentaire prévue 

à l'article L. 1226-1 du code du travail 
• Ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 
• Décret n° 2020-419 du 10 avril 2020 relatif aux modalités de consultation des instances représentatives du personnel pendant la période de l'état 

d'urgence sanitaire 
• Instruction DGT du 7 avril 2020 relative au traitement des demandes d’autorisation de rupture ou de transfert du contrat de travail es salariés 

protégés durant la période de l’état d’urgence justifié par la pandémie COVID-19, ainsi qu’à l’instruction des recours hiérarchiques contre les 
décisions prises dans ce domaine. 

• Décret n° 2020-410 du 8 avril 2020 adaptant temporairement les délais de réalisation des visites et examens médicaux par les services de santé 
au travail à l'urgence sanitaire 

• Ordonnance n° 2020-389 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence relatives aux instances représentatives du personnel 
• Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation professionnelle 
• Ordonnance n° 2020-385 du 1er avril 2020 modifiant la date limite et les conditions de versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat  
• Ordonnance n° 2020-386 du 1er avril 2020 adaptant les conditions d'exercice des missions des services de santé au travail à l'urgence sanitaire et 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=47DE8E145AE8C7460B33509D8AC88C2C.tplgfr24s_2?cidTexte=JORFTEXT000042169955&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000042169362
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105878&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/7/9/2020-856/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FB849BFF2459A315B7A681E4C33C413F.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000042056541&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000042055246
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FB849BFF2459A315B7A681E4C33C413F.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000042056541&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000042055246
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042045728
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042032623&categorieLien=id#:~:text=d'activit%C3%A9%20partielle-,Ordonnance%20n%C2%B0%202020%2D770%20du%2024%20juin%202020%20relative,l'allocation%20d'activit%C3%A9%20partielle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042007059&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/6/17/SSAZ2014430R/jo/texte#:~:text=de%20covid%2D19-,Ordonnance%20n%C2%B0%202020%2D737%20du%2017%20juin%202020%20modifiant,l'%C3%A9pid%C3%A9mie%20de%20covid%2D19
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6EB3189E8697FE28D3D323F703D7D166.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041983050&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041982759
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041897232
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041897213
https://syntecnum-my.sharepoint.com/personal/ljego_syntec-numerique_fr/Documents/DOSSIERS%20LAURENCE/PANDEMIE/COVID%2019/SPECIAL%20COVID19/FLASH%20SPECIAL%20COVID19/Communiqué%20de%20presse%20Assurance%20Maladie,%2015%20mai%202020
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041876355
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041870128
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865329
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865244
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865522
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041849680
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041849829
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804453
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041842261
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041842264
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041842280
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041820860
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041820235
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041814597
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804453
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804420
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804420
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041800927
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804453
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804453
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041789669
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041789669
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776922
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776899
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776879
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776887
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modifiant le régime des demandes préalables d'autorisation d'activité partielle 
 

• Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle 
• Questions/réponses pour les entreprises et les salariés (mise à jour 26 mars 2020) :  
• https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries 
• Ministère de la santé : https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-PS 
• Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-322 du 25 mars 2020 adaptant temporairement les conditions et modalités 

d'attribution de l'indemnité complémentaire prévue à l'article L. 1226-1 du code du travail et modifiant, à titre exceptionnel, les dates limites et 
les modalités de versement des sommes versées au titre de l'intéressement et de la participation  

• Ordonnance n° 2020-322 du 25 mars 2020 adaptant temporairement les conditions et modalités d'attribution de l'indemnité complémentaire 
prévue à l'article L. 1226-1 du code du travail et modifiant, à titre exceptionnel, les dates limites et les modalités de versement des sommes versées 
au titre de l'intéressement et de la participation  

• Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière de congés 
payés, de durée du travail et de jours de repos  

• Ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière de congés payés, de durée du travail et de jours de repos   
• Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-324 du 25 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière de revenus 

de remplacement mentionnés à l'article L. 5421-2 du code du travail  
• Ordonnance n° 2020-324 du 25 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière de revenus de remplacement mentionnés à l'article L. 5421 2 

du code du travail  
• Décret n° 2020-325 du 25 mars 2020 relatif à l'activité partielle 
• Décret n° 2020-227 du 9 mars 2020 adaptant les conditions du bénéfice des prestations en espèces d'assurance maladie et de prise en charge des 

actes de télémédecine pour les personnes exposées au Covid-19 
 

• Décret n° 2020-73 du 31 janvier 2020 portant adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des prestations en espèces pour les personnes 
exposées au coronavirus 

 
• Circulaire DGEFP n° 2013-12, 12 juillet 2013 mise en œuvre de l'activité partielle 

 
Clauses contractuelles visant à sanctionner l’inexécution du débiteur dans un certain délai et terme de contrats 
 

• Ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des 
procédures pendant cette même période.  

• Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020. 
• Circulaire du 26 mars 2020 qui présente les conditions d’application de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020. 
• Ordonnance n°2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à l’épidémie de Covid-19. 
• Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n°2020-427 du 15 avril 2020. 
• Circulaire du 17 avril 2020 de présentation des dispositions du titre I de l’ordonnance n°2020-427 du 15 avril 2020.  
• Ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d’urgence sanitaire 
• Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020.  

  
Contrats publics :  

 
• Ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles de passation, de procédure ou d’exécution des 

contrats soumis au code de la commande publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de 
covid-19. 

• Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020. 
• Fiche technique et Foire aux Questions du ministère de l’Economie et des Finances 

 
Simplification de la tenue d’assemblées générales : 

 
• Ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des 

personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19. 
• Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020. 
• Ordonnance n°2020-318 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles relatives à l'établissement, l'arrêté, l'audit, la revue, l'approbation et la 

publication des comptes et des autres documents et informations que les personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de 
droit privé sont tenues de déposer ou publier dans le contexte de l'épidémie de covid-19 

• Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n°2020-318 du 25 mars 2020. 
• FAQ du ministère de l’Economie et des Finances “Tenir son AG et respecter les délais comptables dans le contexte de la crise du Covid-19" 
• Décret n°2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des 

personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privée en raison de l’épidémie de covid-19 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776887
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041762506
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-PS
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755922&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755922&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755922&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755930&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755930&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755930&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755934&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755934&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755940&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755949&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755949&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755953&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755953&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755956&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041704122
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041704122
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041513432
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041513432
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/07/cir_39848.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755644
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/rapport/2020/3/26/JUSX2008186P/jo/texte
http://www.justice.gouv.fr/bo/2020/20200327/JUSC2008608C.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041800899&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=4383121D543B151A0606571C1938F098.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000041800867&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041800862
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2020/04/cir_44960.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1D55569A436030543AB989949B0D4F34.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000041876355&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041875892
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1D55569A436030543AB989949B0D4F34.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000041876327&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041875892
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=EFB73DB8FA515A6C634BD7834DFF5123.tplgfr41s_3?cidTexte=JORFTEXT000041755875&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/rapport/2020/3/26/ECOM2008122P/jo/texte
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/actualites/FT_Urgence%20Covid_19_commande_publique%2026_3_2020.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crise%20sanitaire/Questions-r%C3%A9ponses_Coronavirus_et_commande%20_publique_DAJ.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755899&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/rapport/2020/3/26/ECOX2008178P/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/3/25/ECOX2008168R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/3/25/ECOX2008168R/jo/texte
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/1c3d1af2-dfea-4f9c-a998-efbce8f918d0/files/09e87e4b-60f3-4cb6-9810-3605ff884a0e
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041794017&dateTexte=&categorieLien=id
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Adaptation des procédures administratives et juridictionnelles : 
 

• Ordonnance n°2020 -304 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux juridictions de l’ordre judiciaire statuant en matière non 
pénale et aux contrats de syndic de copropriété. 

• Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n°2020-304 du 25 mars 2020. 
• Ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables devant les juridictions de l’ordre administratif. 
• Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n°2020-305 du 25 mars 2020. 

 
Tribunaux de commerce : prévention et traitement des difficultés des entreprises 

 
• Ordonnance n° 2020-341 du 27 mars 2020 portant adaptation des règles relatives aux difficultés des entreprises et des exploitations agricoles à 

l'urgence sanitaire et modifiant certaines dispositions de procédure pénale 
• Rapport au Président de la République 
• Note explicative du MEDEF 
• Numéro vert gratuit : 0 800 94 25 64 pour accompagner les dirigeants sur les mesures d’aides, les administrateurs et les mandataires judiciaires   

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/3/25/JUSC2008164R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/rapport/2020/3/26/JUSC2008164P/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/3/25/JUSX2008167R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/rapport/2020/3/26/JUSX2008167P/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762344&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762330&categorieLien=id
https://ensemble.syntec-numerique.fr/article/9255
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Social 
 
 

Décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au dispositif spécifique d'activité partielle en 
cas de réduction d'activité durable 
 
Ce décret entre en vigueur le lendemain de sa publication, soit le 31 juillet 2020. 
 
Il précise les conditions de recours au dispositif spécifique d'activité partielle prévu jusqu'au 30 juin 2022 pour les employeurs faisant face à une 
réduction d'activité durable, ses modalités de mise en œuvre ainsi que les règles d'indemnisation applicables aux salariés et aux employeurs 
concernés.  
 
Modalités de mise en œuvre 
 
Pour rappel, le recours au dispositif spécifique d’activité partielle est mis en œuvre : 
- soit par accord d’établissement, d’entreprise ou de groupe validé par l’administration  
- soit par accord de branche étendu complété par un document de l’employeur homologué par l’administration.  
 
Accord d’établissement, d’entreprise, de groupe ou de branche étendu 
 
L'accord collectif auquel est subordonné le bénéfice du dispositif spécifique d'activité partielle comporte un préambule présentant un diagnostic 
sur la situation économique et les perspectives d'activité de l'établissement, de l'entreprise, du groupe ou de la branche. 
 
L'accord définit en outre : 
- la date de début et la durée d'application du dispositif spécifique d'activité partielle ; 
- les activités et salariés auxquels s'applique ce dispositif ; 
- la réduction maximale de l'horaire de travail en deçà de la durée légale ; 
- les engagements en matière d'emploi et de formation professionnelle ; 
- les modalités d'information des organisations syndicales de salariés signataires et des institutions représentatives du personnel sur la mise en 
œuvre de l'accord. Cette information a lieu au moins tous les trois mois. 
 
Il peut également prévoir : 
- les conditions dans lesquelles les dirigeants salariés exerçant dans le périmètre de l'accord, les mandataires sociaux et les actionnaires, dans le 
respect des compétences des organes d'administration et de surveillance, fournissent des efforts proportionnés à ceux demandés aux salariés 
pendant la durée de recours au dispositif ; 
- les conditions dans lesquelles les salariés prennent leurs congés payés et utilisent leur compte personnel de formation, avant ou pendant la mise 
en œuvre du dispositif ; 
- les moyens de suivi de l'accord par les organisations syndicales. 
 
Sauf stipulation contraire de l'accord, les engagements en matière de maintien de l'emploi portent sur l'intégralité des emplois de 
l'établissement ou de l'entreprise. 
 
Le document élaboré par l'employeur  
 
Il précise les conditions de mise en œuvre des stipulations de l'accord de branche étendu et comporte les mêmes éléments que ceux prévus pour 
les accords collectifs et en particulier les engagements spécifiques souscrits par l'employeur en matière d'emploi.  
Il peut être renouvelé, dans le respect de la durée maximale d'application du dispositif fixée par l'accord de branche étendu. 
 
Obligations de l’employeur 
 
L'employeur adresse à l'autorité administrative, avant l'échéance de chaque période d'autorisation d'activité partielle spécifique, un bilan portant 
sur le respect des engagements mentionnés en matière d’emploi et de formation professionnelle et en matière d’information des 
organisations syndicales signataires et des institutions représentatives du personnel. 
 
Ce bilan est accompagné d'un diagnostic actualisé de la situation économique et des perspectives d'activité de l'établissement, de l'entreprise 
ou du groupe, ainsi que du procès-verbal de la dernière réunion au cours de laquelle le comité social et économique, s'il existe, a été informé sur 
la mise en œuvre de l'activité partielle spécifique. 
 
L'autorité administrative demande à l'employeur le remboursement à l'Agence de service et de paiement des sommes perçues pour chaque 
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salarié placé en activité partielle spécifique et dont le contrat de travail est rompu, pendant la durée de recours au dispositif, pour l'une des causes 
du licenciement pour motif économique. 
 
Lorsque la rupture du contrat de travail pour l'une des causes du licenciement économique concerne un salarié qui n'était pas placé en activité 
partielle spécifique mais que l'employeur s'était engagé à maintenir dans l'emploi, la somme à rembourser est égale, pour chaque rupture, au 
rapport entre le montant total des sommes versées à l'employeur au titre de l'allocation d'activité partielle spécifique et le nombre de salariés 
placés en activité partielle spécifique. 
 
Le remboursement de tout ou partie des sommes dues par l'employeur peut ne pas être exigé s'il est incompatible avec la situation économique 
et financière de l'établissement, de l'entreprise ou du groupe. 
 
L'autorité administrative peut interrompre le versement de l'allocation lorsqu'elle constate que les engagements en matière d’emploi et de 
formation professionnelle ne sont pas respectés. 
 
La date à partir de laquelle est sollicité le bénéfice du dispositif spécifique d'activité partielle au titre d'un accord collectif ou d'un document 
unilatéral ne peut être antérieure au premier jour du mois civil au cours duquel la demande de validation ou d'homologation est transmise à 
l'autorité administrative. 
 
Le bénéfice du dispositif est accordé dans la limite de vingt-quatre mois, consécutifs ou non, sur une période de référence de trente-six mois 
consécutifs. 
 
Réduction de l’horaire de travail 
 
La réduction de l'horaire de travail ne peut être supérieure à 40 % de la durée légale.  
Elle s'apprécie, pour chaque salarié concerné, sur la durée d'application du dispositif prévue par l'accord collectif ou le document unilatéral. Son 
application peut conduire à la suspension temporaire de l'activité. 
 
La limite de 40% de la durée légale ne peut être dépassée que dans des cas exceptionnels résultant de la situation particulière de l'entreprise, sur 
décision de l'autorité administrative et dans les conditions prévues par l'accord collectif, sans que la réduction de l'horaire de travail puisse être 
supérieure à 50 % de la durée légale. 
 
Demande validation ou d’homologation 
 
La demande de validation de l'accord collectif ou d'homologation du document élaboré par l'employeur est adressée à l'autorité administrative 
par voie dématérialisée sur un site accessible en ligne. 
 
L'employeur fournit les informations nécessaires à son identification ainsi que le nom de la personne physique, dûment habilitée, chargée de 
procéder à la demande d'autorisation et une adresse électronique, afin que puissent lui être communiquées les informations permettant 
d'authentifier l'auteur de la demande d'autorisation.  
 
L'adhésion par l'employeur donne lieu à la délivrance d'un récépissé électronique établi dans des conditions de nature à permettre sa 
conservation garantissant son intégrité sur la durée.  
 
Cette adhésion lui ouvre l'accès au dépôt de sa demande dématérialisée d'activité partielle.  
 
La demande d'autorisation, qui comporte notamment les coordonnées bancaires du compte sur lequel sera payée l'allocation versée par l’Etat, 
donne lieu à la délivrance d'un récépissé électronique de dépôt établi dans des conditions de nature à permettre sa conservation garantissant son 
intégrité sur la durée. Ce récépissé récapitule notamment les informations relatives à l'identification de l'auteur de la demande, la date et l'heure 
de la réception de celle-ci et le délai au terme duquel l'absence de décision vaut acceptation implicite de la demande d'autorisation.  
La transmission de ce récépissé est assurée de manière sécurisée. 
 
La demande de validation de l'accord collectif ou d'homologation du document élaboré par l'employeur est accompagnée de l'accord ou du 
document.  
La demande d'homologation est accompagnée de l'avis rendu par le comité social et économique s’il existe. 
La décision d'homologation ou de validation est notifiée par voie dématérialisée à l'employeur.  
Elle est également notifiée, par tout moyen, au comité social et économique, s'il existe, et, si elle porte sur un accord collectif, aux organisations 
syndicales signataires. 
 
Pour rappel, à compter de la réception de la demande, la décision d’homologation est notifiée à l’employeur dans un délai de 21 jours et la 
décision de validation dans un délai de 15 jours. 
Le silence gardé par l’administration pendant ces délais vaut décision d’acceptation tacite. 
La décision d'homologation ou de validation vaut autorisation d'activité partielle spécifique pour une durée de six mois.  
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L'autorisation est renouvelée par période de six mois, au vu du bilan sur le respect des engagements pris par l’entreprise. 
L'autorité administrative est le préfet du département où est implanté l'établissement concerné par l'accord ou le document. 
 
Lorsque l'accord ou le document porte sur des établissements implantés dans plusieurs départements, le préfet compétent est celui, parmi ceux 
de ces départements, auquel l'employeur adresse sa demande de validation ou d'homologation.  
 
Dans ce cas, le contrôle de la régularité des conditions de placement des salariés en activité partielle spécifique est confié, pour chaque 
établissement, au préfet de département où est implanté l'établissement concerné. 
 
Règles d’indemnisation applicables aux employeurs et aux salariés 
 
Taux horaire du montant de l’allocation versée par l’Etat 
 
Le taux horaire de l'allocation versée à l'employeur est égal pour chaque salarié placé dans le dispositif spécifique d'activité partielle à : 
- 60 % de la rémunération horaire brute limitée à 4,5 fois le taux horaire du SMIC, pour les accords transmis à l'autorité administrative avant le 
1er octobre 2020 ; 
- 56 % de cette rémunération pour les accords transmis à l'autorité administrative à compter du 1er octobre 2020. 
 
Ce taux horaire ne peut être inférieur à 7,23 euros. Ce minimum n'est pas applicable aux salariés en contrat d'apprentissage ou de 
professionnalisation. 
 
Indemnité horaire versée par l’employeur 
 
Le salarié placé en activité partielle spécifique reçoit une indemnité horaire, versée par son employeur, correspondant à 70 % de sa rémunération 
brute servant d'assiette de l'indemnité de congés payés ramenée à un montant horaire sur la base de la durée légale du travail applicable dans 
l'entreprise ou, lorsqu'elle est inférieure, la durée collective du travail ou la durée stipulée au contrat de travail. 
 
La rémunération maximale prise en compte pour le calcul de l'indemnité horaire est égale à 4,5 fois le taux horaire du SMIC. 
 
Dispositif spécifique et droit commun 
 
Le dispositif spécifique d'activité partielle ne peut être cumulé, sur une même période et pour un même salarié, avec le dispositif d'activité 
partielle de droit commun. 
 
Un employeur bénéficiant du dispositif spécifique d'activité partielle au titre d'une partie de ses salariés peut concomitamment bénéficier pour 
d'autres salariés du dispositif d'activité partielle de droit commun, pour l'un des motifs suivants : 
- des difficultés d'approvisionnement en matières premières ou en énergie ;  
- un sinistre ou des intempéries de caractère exceptionnel ;  
- la transformation, restructuration ou modernisation de l'entreprise ;  
- toute autre circonstance de caractère exceptionnel.  
 
Les dispositions du présent décret s'appliquent aux accords collectifs et aux documents transmis à l'autorité administrative pour extension, 
validation ou homologation au plus tard le 30 juin 2022. 
 
Pour consulter le décret n° 2020-926 du 8 juillet 2020, cliquer ici 
 
 

Questions-réponses du ministère de la santé et de la solidarité sur le port du masque 
obligatoire dans les lieux publics clos 
 
Le ministère de la santé et de la solidarité a publié un questions-réponses sur le port du masque obligatoire dans les lieux publics clos.  
 
Pour consulter le questions-réponses, cliquer ici 
 
 

Décret n° 2020-859 du 10 juillet 2020 adaptant le bénéfice des prestations en espèces 
pour les personnes exposées au coronavirus 
 
Le décret permet de ne pas prendre en compte les arrêts de travail dérogatoires délivrés aux personnes identifiées comme « cas contact » dans le 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=47DE8E145AE8C7460B33509D8AC88C2C.tplgfr24s_2?cidTexte=JORFTEXT000042169955&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000042169362
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/tout-savoir-sur-la-covid-19/article/port-du-masque-grand-public-obligatoire-en-lieux-clos-faq
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calcul des durées maximales de versement des indemnités journalières et de ne pas leur appliquer de délai de carence.  
Par ailleurs, il prolonge jusqu'au 31 juillet 2020 la prise en charge intégrale par l'assurance maladie obligatoire de la consultation complexe proposée 
suite au déconfinement aux personnes vulnérables et aux personnes atteintes d'une affection de longue durée.  
 
Enfin, il prolonge jusqu'au 31 décembre 2020 les dérogations aux conditions de prise en charge par l'assurance maladie obligatoire, d'une part, 
pour les téléconsultations réalisées pour des patients présentant les symptômes ou atteints du covid-19, s'agissant du respect du parcours de soins 
coordonné, de la connaissance préalable du patient et du nombre maximal de télé-expertises annuel pris en charge, et, d'autre part, pour les 
télésoins réalisés par des infirmiers auprès de patients atteints du covid-19, s'agissant de la connaissance préalable du patient et de l'obligation de 
vidéotransmission du télésuivi.  
 
Ce décret entre en vigueur immédiatement.  
 
Pour consulter le décret n° 2020-859 du 10 juillet 2020, cliquer ici 
 
 

Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 et son décret d’application n° 2020-860 du 11 juillet 2020 
organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire  
 
A compter du 11 juillet 2020 et jusqu’au 30 octobre 2020 inclus, hors des territoires de Guyane et de Mayotte, le Premier ministre peut, par décret, 
pour lutter contre la propagation de l’épidémie de covid-19 :  
 
1° Réglementer ou, interdire la circulation des personnes et des véhicules, ainsi que l’accès aux moyens de transport collectif et les conditions de 
leur usage et, pour les seuls transports aériens et maritimes, interdire ou restreindre les déplacements de personnes et la circulation des moyens 
de transport, sous réserve des déplacements strictement indispensables aux besoins familiaux, professionnels et de santé. 
 
2° Réglementer l’ouverture au public, les conditions d’accès et de présence, d’une ou de plusieurs catégories d’établissements recevant du public 
ainsi que des lieux de réunion, à l’exception des locaux à usage d’habitation, en garantissant l’accès des personnes aux biens et services de première 
nécessité.  
La fermeture provisoire d’une ou de plusieurs catégories d’établissements recevant du public ainsi que des lieux de réunions peut, dans ce cadre, 
être ordonnée. 
 
3° Réglementer les rassemblements de personnes, les réunions et les activités sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public.   
 
4° Imposer aux personnes souhaitant se déplacer par transport public aérien à destination ou en provenance du territoire métropolitain ou 
l’outremer de présenter le résultat d’un examen biologique de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par le covid-19.  
Lorsque les mesures doivent s’appliquer dans un champ géographique qui n’excède pas le territoire d’un département, le Premier ministre peut 
habiliter le représentant de l’Etat dans le département à les décider lui-même.  
 
L’état d’urgence sanitaire, est prorogé jusqu’au 30 octobre 2020 inclus sur les seuls territoires de la Guyane et de Mayotte.  
 
Pour consulter la Loi n°2020-856 du 9 juillet 2020, cliquer ici 
Pour consulter le décret n°2020-860 du 11 juillet 2020, cliquer ici 

 
 

Décret n° 2020-810 du 29 juin 2020 portant modulation temporaire du taux horaire de 
l’allocation d’activité partielle 
 
Le décret fixe à 60 % le taux horaire de l'allocation d'activité partielle.  
 
En revanche, il maintient ce taux à 70 % pour les secteurs suivants : 

- relevant du tourisme, de l'hôtellerie, de la restauration, du sport, de la culture, du transport aérien et de l'évènementiel qui sont 
particulièrement affectés par les conséquences économiques et financières de la propagation de l'épidémie de covid-19 au regard 
de la réduction de leur activité en raison notamment de leur dépendance à l'accueil du public. Ces secteurs sont listés dans l’annexe 
1 du décret. 

- dont l'activité dépend de celles des secteurs mentionnés à l’annexe 1, et dans lesquels les employeurs ont subi une diminution de 
chiffre d'affaires d’au moins 80 % durant la période comprise entre le 15 mars et le 15 mai 2020. Ces secteurs sont listés dans 
l’annexe 2 du décret. Cette diminution est appréciée :  

- soit par rapport au chiffre d’affaires constaté au cours de la même période de l’année précédente ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105878&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042101318&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042105897&categorieLien=id
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- soit par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen de l’année 2019 ramené sur deux mois.  
Pour les employeurs des structures créées après le 15 mars 2019, la perte de chiffre d’affaires est appréciée par rapport au chiffre 
d’affaires mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de la structure et le 15 mars 2020 ramené sur deux mois. 

- dont l’activité principale relève d’autres secteurs qui impliquent l’accueil du public et dont l’activité est interrompue du fait de la 
propagation de l’épidémie de Covid-19, à l’exclusion des fermetures volontaires.  
 

Ces dispositions entrent en vigueur immédiatement et sont applicables à compter du 1er juin 2020 et jusqu'au 30 septembre 2020. 
 
Pour consulter l'ordonnance n° 2020-770 du 24 juin 2020 relative à l’adaptation du taux horaire de l’allocation d’activité partielle, cliquer ici 
Pour consulter le décret n° 2020-810 du 29 juin 2020 portant modulation temporaire du taux horaire de l’allocation d’activité partielle, cliquer ici 

 
Décret n° 2020-794 du 26 juin 2020 relatif à l’activité partielle 
 
Ce décret comporte diverses précisions sur les conditions de recours à ‘activité partielle. Certaines d’entre elles sont pérennes, d’autres sont 
temporaires. 
 

Dispositions permanentes 
 
Ces dispositions s’appliquent à compter du 29 juin 2020, sans limitation de durée. 
 

Avis préalable du CSE avant une demande d’activité partielle pour les seules entreprises de 50 salariés et plus (article R5122-
2 modifié par Décret n°2020-794 du 26 juin 2020 - art. 1 ) 
 
Le décret précise que la demande d’autorisation d’activité partielle déposée par l’employeur doit être accompagnée de l’avis préalable du CSE, 
lorsque l'entreprise compte au moins cinquante salariés. 
La production de l’avis préalable du CSE n’est donc pas obligatoire dans les entreprises de moins de 50 salariés. 
 

Remboursement par l’employeur des sommes versées au titre de l’activité partielle (article R5122-10 modifié par Décret 
n°2020-794 du 26 juin 2020 - art. 1)  
 
Lorsque l'employeur a, préalablement à sa demande, déjà placé ses salariés en activité partielle au cours des trente-six mois précédant la date de 
dépôt de la demande d'autorisation, celle-ci mentionne les engagements souscrits par l'employeur. 
Ces engagements peuvent notamment porter sur (article R5122-9 code du travail) : 

- le maintien dans l'emploi des salariés pendant une durée pouvant atteindre le double de la période d'autorisation ; 
- des actions spécifiques de formation pour les salariés placés en activité partielle ; 
- des actions en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 
- des actions visant à rétablir la situation économique de l'entreprise. 

En cas de trop perçu ou en cas de non-respect par l'entreprise, sans motif légitime, des engagements mentionnés dans sa demande d’autorisation, 
l'autorité administrative demande à l'employeur le remboursement à l'Agence de service et de paiement, dans un délai ne pouvant être inférieur 
à trente jours, des sommes versées au titre de l'allocation d'activité partielle. 
Le remboursement peut ne pas être exigé s'il est incompatible avec la situation économique et financière de l'entreprise. 
 

Entreprises en difficultés (article R5122-16 modifié par Décret n°2020-794 du 26 juin 2020 - art. 1)  

 
En cas de procédure de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation judiciaire, ou de difficultés financières de l'employeur, le préfet, ou sur 
délégation le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, peut faire procéder au paiement 
de l'allocation d'activité partielle par l'Agence de services et de paiement : 
1° Soit directement aux salariés ; 
2° Soit, le cas échéant, au mandataire judiciaire chargé du versement des indemnités aux salariés ou à l’AGS (Assurance de garantie des salaires) 
lorsque cette dernière assure le versement des indemnités au mandataire judiciaire. 
Lorsque l'entreprise est dans l'impossibilité d'assurer le paiement mensuel des indemnités d'activité partielle aux salariés l'allocation d'activité 
partielle peut, sur décision de l'autorité administrative, être liquidée par l'Agence de services et de paiement avant l'échéance du mois. 
 

Dispositions temporaires 
 
Ces dispositions sont applicables au titre des salariés placés en activité partielle entre le 12 mars et le 31 décembre 2020. 
 

Procédure en cas d’activité partielle individualisée 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042032623&categorieLien=id#:~:text=d'activit%C3%A9%20partielle-,Ordonnance%20n%C2%B0%202020%2D770%20du%2024%20juin%202020%20relative,l'allocation%20d'activit%C3%A9%20partielle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FB849BFF2459A315B7A681E4C33C413F.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000042056541&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000042055246
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8206A09F50761DECD8F3966CEFF11F1E.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042045728&idArticle=LEGIARTI000042048459&dateTexte=20200701&categorieLien=id#LEGIARTI000042048459
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8206A09F50761DECD8F3966CEFF11F1E.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042045728&idArticle=LEGIARTI000042048459&dateTexte=20200701&categorieLien=id#LEGIARTI000042048459
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8206A09F50761DECD8F3966CEFF11F1E.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042045728&idArticle=LEGIARTI000042048459&dateTexte=20200701&categorieLien=id#LEGIARTI000042048459
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=8206A09F50761DECD8F3966CEFF11F1E.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000042045728&idArticle=LEGIARTI000042048459&dateTexte=20200701&categorieLien=id#LEGIARTI000042048459
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Lorsque l'employeur procède à l'individualisation de l'activité partielle , il transmet à l'autorité administrative, soit l'accord d'entreprise ou 
d'établissement, soit l'avis favorable du comité social et économique ou du conseil d'entreprise: 
1° Lors du dépôt de la demande préalable d'autorisation d'activité partielle ; 
2° Ou, si l'autorisation a déjà été délivrée, au titre des salariés en cause, à la date de signature de l'accord ou de remise de l'avis, dans un délai de 
trente jours suivant cette date. 
 
Avant la date de publication du présent décret, si la demande d'autorisation préalable d'activité partielle a déjà été déposée ou, si l'accord a été 
signé ou l'avis remis, l'employeur qui procède à l'individualisation de l'activité partielle transmet l'accord ou l'avis à l'autorité administrative dans 
les trente jours suivant la publication du présent décret soit le 28 juillet 2020 au plus tard (décret paru le 28 juin). 
 

Demande d’activité partielle dans les entreprises comprenant 50 établissements et plus 
 
Par dérogation au 1er alinéa de l’article  R5122-2 du code du travail, lorsque la demande d'autorisation préalable d'activité partielle porte, pour le 
même motif et la même période, sur au moins cinquante établissements implantés dans plusieurs départements, l'employeur peut adresser une 
demande unique au titre de l'ensemble des établissements au préfet du département où est implanté l'un quelconque des établissements 
concernés. 
Dans ce cas, le contrôle de la régularité des conditions de placement en activité partielle des salariés est confié au préfet de département où est 
implanté chacun des établissements concernés. 
 

Heures supplémentaires structurelles indemnisables au titre de l’activité partielle 

 
Pour rappel, l’ordonnance n° 2020-325 du 27 mars 2020 prévoit l’indemnisation des heures supplémentaires effectuées :  

- soit dans le cadre d’une convention horaire individuelle de forfait hebdomadaire, mensuelle ou annuelle 
- soit dans le cadre d’un accord collectif d’entreprise ou de branche conclu avant le 24 avril 2020 prévoyant une durée collective 

incluant des heures supplémentaires. 
Le décret précise que le montant horaire servant au calcul de l'allocation et de l'indemnité d’activité partielle est égal au produit du pourcentage 
mentionné, pour l'allocation, à l'article D. 5122-13 et, pour l'indemnité, à l'article R. 5122-18 par la rémunération brute de référence, incluant les 
heures supplémentaires mentionnées au premier alinéa de l'article 1er bis de la même ordonnance, rapportée à la durée conventionnelle ou à la 
durée stipulée dans la convention individuelle de forfait en heures. 
 

Remboursement des sommes indûment perçues par l’employeur au titre de l’activité partielle  

 
A titre exceptionnel, les sommes indument perçues par les entreprises au titre du placement en activité partielle de salariés pour les mois de mars 
et d'avril 2020, qui résultent de la prise en compte, dans la rémunération servant d'assiette à l'allocation d'activité partielle et aux indemnités 
versées aux salariés, des heures supplémentaires autres que celles mentionnées à l'article 1er bis de l’ordonnance n°2020 - 325 du 27 mars 2020 
ne font pas l'objet d'une récupération, sauf en cas de fraude. 
 
Pour consulter le décret n°2020-794 du 26 juin 2020 relatif à l’activité partielle, cliquer ici 

 
Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à 
d’autres mesures urgentes, ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne 
 
Prorogation des mandats de représentants des salariés dans les organes de gouvernance – Article 3 

 
Les mandats des représentants des salariés au sein des organes collégiaux d’administration, de surveillance ou de direction des personnes morales 
de droit privé, lorsque ces représentants sont élus par les salariés et les mandats des représentants des salariés actionnaires au sein desdits organes, 
sont prorogés :  
- lorsqu’ils sont arrivés à échéance entre le 12 mars 2020 et le 18 juin 2020 (date d’entrée en vigueur de la présente loi) et qu’il n’a pas été pourvu 
à leur renouvellement ou à leur remplacement à cette date,  
Ou : 
- lorsqu’ils arrivent à échéance entre le 18 juin 2020 (date d’entrée en vigueur de la présente loi) et le 31 juillet 2020, sauf prorogation de ce délai 
jusqu’à une date fixée par décret et au plus tard le 30 novembre 2020 :  
Ces mandats sont prorogés jusqu’à la date de leur renouvellement ou de l’entrée en fonction des nouveaux membres nommés en remplacement 
et au plus tard le 30 septembre 2020, sauf prorogation de ce délai jusqu’à une date fixée par décret et au plus tard le 31 décembre 2020.  
Lorsque le mandat est arrivé à échéance entre le 12 mars 2020 et le 18 juin 2020 (date d’entrée en vigueur de la loi), aucune nullité des délibérations 
n’est encourue du seul fait que le titulaire de ce mandat n’a pas été convoqué ou n’a pas pris part aux délibérations entre la date d’échéance du 
mandat et le 18 juin 2020 (date d’entrée en vigueur de la présente loi).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042045728
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Les modifications statutaires nécessaires à l’élection ou à la désignation des administrateurs et des membres du conseil de surveillance représentant 
les salariés ou les salariés actionnaires sont proposées lors de l’assemblée générale ordinaire organisée en 2020. 
L’entrée en fonction de ces administrateurs et membres du conseil de surveillance intervient au plus tard :  
- pour les administrateurs et membres du conseil de surveillance représentant les salariés qui sont élus par ces derniers, ainsi que pour les 
administrateurs et membres du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires, à la plus tardive des dates entre l’expiration d’un 
délai de six mois après l’assemblée générale portant les modifications statutaires nécessaires à leur désignation et le 30 septembre 2020, sauf 
report de cette dernière date jusqu’à une date fixée par décret et au plus tard le 31 décembre 2020 ;  
- pour les administrateurs et membres du conseil de surveillance représentant les salariés autres que ceux mentionnés ci-dessus, six mois après 
l’assemblée générale portant les modifications statutaires nécessaires à leur désignation. 

 
Dispositions dérogatoires pour les contrats aidés – Article 5 

 
A compter du 12 mars 2020 et pour une durée n'excédant pas 6 mois à compter de la fin de l'état d'urgence sanitaire (aujourd’hui fixée au 10 
juillet), les contrats aidés peuvent, de façon dérogatoire, être conclus ou renouvelés pour une durée totale de 36 mois dans les cas suivants : 
 

• Contrats conclus pour favoriser le recrutement de certaines catégories de personnes sans emploi ou leur assurer un complément de 
formation professionnelle (Article L1242-3 du Code du travail) ; 

• Les contrats de mission des entreprises de travail temporaire d’insertion (Article L. 5132-6 du Code du travail) ; 

• Les contrats uniques d’insertion (Article L. 5134-19-1 du Code du travail ; 

• Les contrats conclus à titre expérimental par les entreprises adaptées afin de favoriser la mobilité professionnelle des travailleurs 
handicapés (sans que la durée du renouvellement n’excède le terme de l’expérimentation prévue, soit le 31 décembre 2022. 

 
Monétisation des jours de repos et de congés - Article 6 
 
Aux termes de l’article 6, l’employeur peut imposer aux salariés placés en activité partielle qui bénéficient du maintien intégral de leur 
rémunération en vertu de dispositions conventionnelles, d’affecter des jours de repos conventionnels ou une partie de leur congé annuel (excédant 
24 jours ouvrables) à un fonds de solidarité. Ceci afin que ces jours soient monétisés pour compenser la diminution de rémunération subie par 
les autres salariés placés en activité partielle. 
 
De la même façon, les salariés placés en activité partielle peuvent demander la monétisation des jours de repos conventionnels ou d’une partie 
de leur congé annuel (excédant 24 jours ouvrables), afin de compenser la diminution de rémunération qu’ils ont subie, le cas échéant.  
 
Il est possible de recourir à ce dispositif de monétisation sous réserve d’un accord d’entreprise ou de branche. 
 
Ces jours ne peuvent être monétisés que s’ils sont acquis et non pris, qu’ils aient été affectés ou non sur un compte épargne-temps. 
La loi précise que les jours de repos conventionnels sont ceux prévus par un dispositif de réduction du temps de travail, ou par une convention de 
forfait.  
 
Enfin, le nombre total de jours de repos conventionnel et de congé annuel pouvant être monétisés ne peut excéder 5 jours par salarié. 
 
Ces dispositions s’appliquent à compter du 12 mars 2020 et jusqu’au 31 décembre 2020. 

 
Droits à la retraite et activité partielle – Article 11 

 
A titre exceptionnel, et dans des conditions fixées par décret, les périodes d'activité partielle entre le 1er mars et le 31 décembre 2020 pendant 
lesquelles le salarié perçoit l’indemnité horaire d’activité partielle sont prises en considération pour l’ouverture du droit à une pension de retraite. 
 
Les dépenses résultant de ces dispositions sont prises en charge par le fonds de solidarité vieillesse. 
 
Ces dispositions sont applicables aux pensions prenant effet à compter du 12 mars 2020. 

 
Garanties de prévoyance pendant l’activité partielle – Article 12 

 
Assiette de calcul des primes et cotisations pendant l’activité partielle 

 
Indépendamment des stipulations contraires prévues dans les actes instituant un régime de prévoyance collectif, les garanties décès, incapacité 
de travail, invalidité, chômage ou les avantages sous formes d’indemnités ou de primes de départ en retraite ou de fin de carrières, sont maintenues 
quand les salariés sont placés en activité partielle.  
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Lorsque ces garanties sont financées, au moins pour partie, par des primes ou des cotisations assises sur les revenus d'activité des salariés soumis 
à cotisations sociales ou à la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de remplacement et déterminées par référence à cette 
rémunération, l’assiette de calcul des primes et des cotisations des salariés en activité partielle et celle servant à déterminer les prestations, sont 
assises sur le montant d’indemnisation versée au titre de l’activité partielle. 

 
La reconstitution d'assiette pour le calcul des cotisations et la détermination des prestations ainsi que, le cas échéant, l'application d'une répartition 
du financement des garanties plus favorable aux salariés ne remettent pas en cause le caractère collectif et obligatoire de ces garanties ouvrant 
droit à exonérations sociales et fiscales. 
 
Ces dispositions sont applicables du 12 mars 2020 jusqu’au 31 décembre 2020. 

 
Report et délais de paiement 

 
A titre exceptionnel, compte tenu de l’état d’urgence sanitaire et de ses impacts économiques sur les entreprises, l’employeur pourra demander, 
sans frais ni pénalités, des reports ou des délais de paiement des primes et cotisations au bénéfice des salariés placés en activité partielle. 
 
Indépendamment des clauses du contrat collectif d'assurance souscrit par l'employeur ou du règlement auquel il a adhéré, les organismes assureurs 
ne peuvent pas suspendre les garanties ou résilier le contrat en cas de non-paiement des primes ou des cotisations. 
 
Ces dispositions s’appliquent jusqu'au 15 juillet 2020. 
 
A compter du 16 juillet, ces reports ou délais de paiement des primes ou cotisations ne peuvent avoir pour effet, pour les employeurs et, le cas 
échéant, les salariés, de payer ou précompter plus de deux échéances, au cours d'une même période d’échéance, sous réserve que les primes ou 
cotisations dues au titre de la période soient versées au plus tard le 31 décembre 2020. 
 

Suppression du délai de carence pour les expatriés - Article 13 
 
La loi supprime le délai de carence pour les expatriés Français affiliés à l’assurance maladie et maternité n’exerçant pas d’activité professionnelle, 
rentrés en France entre le 1er mars et le 30 septembre 2020. 
Un décret viendra préciser les modalités d’application de cet article. 
 

Prolongation de la durée de validité des documents et titres de séjour - Article 15 
 
L’article 15 de la loi prolonge de 180 jours (6 mois) la durée de validité des documents suivants, lorsqu’ils sont arrivés à expiration entre le 16 mai 
et le 15 juin 2020 : 

• Visas de long séjour, 

• Titres de séjour, à l’exception de ceux délivrés au personnel diplomatique et consulaire étranger, 

• Autorisations provisoires de séjour, 

• Récépissés de demandes de titres de séjour. 
 
A titre provisoire, pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire, les étrangers titulaires d’un visa de court séjour et les étrangers exemptés de 
l’obligation de visa, qui sont contraints de demeurer sur le territoire national au-delà de la durée maximale de séjour autorisée, en raison de 
restrictions de déplacement, ont droit à une autorisation provisoire de séjour délivrée par l’autorité compétente, dont les modalités d’application 
et la durée maximale seront précisées par décret. 
 
La durée de validité des attestations de demande d’asile arrivées à expiration entre le 16 mai et le 15 juin 2020 est prolongée de 90 jours. 
 
Ces dispositions sont applicables à Saint Martin, Saint Barthélémy, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle Calédonie. 
 

Nouvelle modalité de mise en œuvre de l’intéressement dans les entreprises de moins de 11 salariés (article L3312-5 modifié 
par la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 - Article 18 
 
Pour rappel, conformément au I de l’article L3312-5 du code du travail, les accords d'intéressement sont conclus pour une durée de trois ans, selon 
l'une des modalités suivantes : 
1° Par convention ou accord collectif de travail ; 
2° Par accord entre l'employeur et les représentants d'organisations syndicales représentatives dans l'entreprise ; 
3° Par accord conclu au sein du comité social et économique ; 
4° A la suite de la ratification, à la majorité des deux tiers du personnel, d'un projet d'accord proposé par l'employeur. Lorsqu'il existe dans 
l'entreprise une ou plusieurs organisations syndicales représentatives ou un comité social et économique, la ratification est demandée 
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conjointement par l'employeur et une ou plusieurs de ces organisations ou ce comité. 
Si aucune des parties habilitées à négocier ou à ratifier un accord d'intéressement dans les conditions prévues au présent article ne demande de 
renégociation dans les trois mois précédant la date d'échéance de l'accord, ce dernier est renouvelé par tacite reconduction pour une durée de 
trois ans, si l'accord d'origine en prévoit la possibilité. 
Par dérogation à ces dispositions, l'employeur d'une entreprise de moins de onze salariés, dépourvue de délégué syndical ou de membre élu de la 
délégation du personnel du comité social et économique, peut également mettre en place, par décision unilatérale, un régime d'intéressement 
pour une durée comprise entre un et trois ans, à la condition qu'aucun accord d'intéressement ne soit applicable ni n'ait été conclu dans l'entreprise 
depuis au moins cinq ans avant la date d'effet de sa décision.  
Il en informe les salariés par tous moyens. 
 
Le régime d'intéressement mis en place unilatéralement vaut accord d'intéressement au sens du code du travail, à l’exception des articles L. 3312-
6 (relatif à l’intéressement de projet) et au sens de l’article 81 du Code Général des Impôts. 
 
Au terme de la période de validité, le régime d'intéressement ne peut être reconduit dans l'entreprise concernée qu'en empruntant l'une des 
modalités non dérogatoires prévues au 1 de l’article L3312-5 du code du travail. 

 
CDD et contrat d’intérim – Article 41 

 
Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de l'épidémie de covid-19, et à titre temporaire jusqu'au 31 décembre 
2020, un accord collectif d'entreprise peut déroger aux dispositions de droit commun pour : 

 
Les contrats à durée déterminée 

 
- Fixer le nombre maximal de renouvellements possibles. Ce nombre ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un 

emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise (à l’exclusion des contrats de travail à durée déterminée d’insertion conclus en 
application de l'article L. 1242-3 du code du travail ; 

- Fixer les modalités de calcul du délai de carence entre deux contrats en cas de succession de contrats sur un même poste ; 
- Prévoir les cas dans lesquels le délai de carence prévu en cas de contrats successifs sur un même poste n'est pas applicable. 
 
Les stipulations de l'accord d'entreprise prévalent sur les stipulations éventuellement applicables d'une convention de branche ou d'un accord 
couvrant un champ territorial ou professionnel plus large ayant le même objet. 
 
Les stipulations de l'accord d'entreprise sont applicables aux contrats de travail conclus jusqu'au 31 décembre 2020. 

 
Les contrats d’intérim 

 
Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de l'épidémie de covid-19, et à titre temporaire jusqu'au 31 décembre 
2020, un accord collectif conclu au sein de l'entreprise utilisatrice peut, de façon dérogatoire : 
 
- Fixer le nombre maximal de renouvellements possibles pour un contrat de mission. Ce nombre ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de 

pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise utilisatrice ; 
- Fixer les modalités de calcul du délai de carence entre deux contrats en cas de succession de contrats sur un même poste ; 
- Prévoir les cas dans lesquels le délai de carence prévu en cas de succession de contrats sur un même poste n'est pas applicable ; 
- Autoriser le recours à des salariés temporaires dans des cas non prévus à l'article L. 1251-6 du code du travail, c’est-à-dire autres que le 

remplacement d’un salarié (en cas d’absence, de passage provisoire à temps partiel, de suspension de son contrat de travail, de départ définitif 
précédant la suppression de son poste de travail après consultation du CSE s'il existe, d'attente de l'entrée en service effective d'un salarié 
recruté par contrat à durée indéterminée appelé à le remplacer), l’accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise, les emplois à 
caractère saisonnier, le remplacement du chef d’entreprise) 

 
Les stipulations de l'accord d'entreprise prévalent sur les stipulations éventuellement applicables d'une convention de branche ou d'un accord 
couvrant un champ territorial ou professionnel plus large ayant le même objet. 
 
Les stipulations de l'accord d'entreprise sont applicables aux contrats de travail conclus jusqu'au 31 décembre 2020. 

 
Article 43 

 
L’ordonnance n° 2020-388 du 1er avril 2020 relative au report du scrutin de mesure de l’audience syndicale auprès des salariés des entreprises de 
moins de onze salariés et à la prorogation des mandats des conseillers prud’hommes et membres des commissions paritaires régionales 
interprofessionnelles est modifiée : 
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Mesure de l’audience syndicale dans les entreprises de moins de onze salariés – Article 43 
Par dérogation à l'article L. 2122-10-1 du code du travail, les deux prochains scrutins visant à mesurer l'audience syndicale auprès des salariés des 
entreprises de moins de onze salariés sont respectivement organisés au premier semestre de l'année 2021 et au deuxième semestre de l'année 
2024, au cours d'une période fixée par décret. 

 
Prorogation des mandats des conseillers prud’hommes – Article 43 

Par dérogation aux articles L. 1441-1 et L. 1441-2 du code du travail, la date du prochain renouvellement général des conseils de prud'hommes 

est fixée par arrêté conjoint de la garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé du travail, au plus tard le 31 décembre 2022. 
Les mandats des conseillers prud'hommes en cours à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance sont prorogés jusqu'à cette date. 
 

Par dérogation à l'article L. 1442-2 du code du travail, les employeurs accordent aux salariés de leur entreprise, membres d'un conseil de 
prud'hommes, sur leur demande, et pour les besoins de leur formation continue, des autorisations d'absence dans la limite de six jours par an au 
titre de la prolongation de leur mandat prévue. 
Par dérogation à l'article L. 1441-1 du code du travail, la durée du mandat des conseillers prud'hommes nommés à l'occasion du renouvellement 
général est réduite de la durée de la prorogation de leur mandat. 
 
Renouvellement de membres des commissions paritaires interprofessionnelles – Article 43 

Par dérogation à l'article L. 23-112-3 du code du travail, la date du prochain renouvellement des membres des commissions paritaires régionales 

interprofessionnelles mentionnées à l'article L. 23-111-1 du code du travail est fixée par arrêté du ministre chargé du travail, et au plus tard le 31 

décembre 2021 

Le mandat des membres de ces commissions en cours à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance est prorogé jusqu'à cette date. 
La durée du mandat des membres des commissions paritaires régionales interprofessionnelles désignés à l'occasion du renouvellement est réduite 
de la durée de la prorogation du mandat précédent. 

 
Demandeurs d’emploi – Article 50 

 
Les demandeurs d'emploi qui épuisent leur droit à l'une des allocations mentionnées aux articles L. 5422-1 (allocation chômage), L. 5423-1 
(allocation de solidarité spécifique) du code du travail, à compter du 1er mars 2020 bénéficient à titre exceptionnel d'une prolongation fixée par 
arrêté du ministre chargé de l'emploi et au plus tard jusqu'au 31 mai 2020 de la durée pendant laquelle l'allocation leur est versée. 
 
Cette prolongation s'applique jusqu'à une date précisée par arrêté du ministre chargé de l'emploi et au plus tard jusqu'au 31 juillet 2020 pour les 
demandeurs d'emploi résidant à Mayotte. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. 
 

Autorisation de prêt de main d'œuvre sans but lucratif - Article 52 
 
La convention de mise à disposition conclue entre l’entreprise prêteuse et l’entreprise utilisatrice, dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre à but 
non lucratif, peut porter sur la mise à disposition de plusieurs salariés. 
 
L’avenant au contrat de travail peut ne pas comporter les horaires d’exécution du travail, auquel cas sera précisé le volume hebdomadaire des 
heures de travail durant lesquelles le salarié est mis à disposition, ces horaires étant fixés par l’entreprise utilisatrice, avec l’accord du salarié. 
 
L’information-consultation préalable du CSE peut être remplacée par une consultation a posteriori dans le délai maximal d’un mois à compter de 
la signature de la convention de mise à disposition, sur les différentes conventions signées. 
 
Lorsque l'intérêt de l'entreprise utilisatrice le justifie eu égard aux difficultés économiques liées à la propagation du covid-19 et qu'elle relève de 
secteurs d'activités particulièrement nécessaires à la sécurité de la Nation et à la continuité de la vie économique et sociale déterminés par décret, 
les opérations de prêt de main-d'œuvre n'ont pas de but lucratif au sens de l'article L. 8241-1 du Code du travail pour les entreprises utilisatrices, 
même lorsque le montant facturé par l'entreprise prêteuse à l'entreprise utilisatrice est inférieur aux salaires versés au salarié, aux charges sociales 
afférentes et aux frais professionnels remboursés à l'intéressé au titre de sa mise à disposition temporaire ou est égal à zéro. 
 
Ces dispositions s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2020. 
 

Article 53 : ARME 

 
Nouveau dispositif d’activité partielle : L’activité réduite pour le maintien en emploi 
 
Il est institué un dispositif spécifique d’activité partielle dénommé « activité réduite pour le maintien en emploi » destiné à assurer le maintien dans 
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l’emploi dans les entreprises confrontées à une réduction d’activité durable qui n’est pas de nature à compromettre leur pérennité.  
L’employeur peut bénéficier de ce dispositif sous réserve de la conclusion d’un accord collectif d’établissement, d’entreprise ou de groupe ou de 
la conclusion d’un accord collectif de branche étendu, définissant : 

• la durée d’application de l’accord,  

• les activités et les salariés concernés par l’activité partielle spécifique,  

• les réductions de l’horaire de travail pouvant donner lieu à indemnisation à ce titre 

• les engagements spécifiquement souscrits en contrepartie, notamment pour le maintien de l’emploi.  
Un décret en Conseil d’Etat précise le contenu de l’accord.  
 
L’entreprise qui souhaite bénéficier de ce régime d’activité partielle spécifique en application d’un accord de branche étendu élabore, après 
consultation du comité social et économique, lorsqu’il existe, un document conforme aux stipulations de l’accord de branche et définissant les 
engagements spécifiques en matière d’emploi.  
Les conditions d’application et de renouvellement du document sont précisées par décret en Conseil d’Etat. 
L’accord collectif d’établissement, d’entreprise ou de groupe ou le document complétant l’accord de branche étendu est transmis à l’autorité 
administrative pour validation de l’accord ou homologation du document.  
Procédure de validation par le DIRECCTE :  
L’autorité administrative valide l’accord collectif d’établissement, d’entreprise ou de groupe dès lors qu’elle s’est assurée :  

• des conditions de validité et de la régularité de la procédure de négociation ; 

• de la présence dans l’accord de l’ensemble des dispositions qui doivent être mentionnées   
 
La procédure de validation est renouvelée en cas de conclusion d’un avenant de révision. 
L’autorité administrative notifie à l’employeur la décision de validation dans un délai de quinze jours à compter de la réception de l’accord collectif 
mentionné. 
Elle la notifie, dans les mêmes délais, au comité social et économique lorsqu’il existe et aux organisations syndicales représentatives signataires 
lorsqu’elles existent. 
La décision prise par l’autorité administrative est motivée. Le silence gardé par l’autorité administrative pendant un délai de quinze jours vaut 
décision d’acceptation de validation. 
Dans ce cas, l’employeur transmet une copie de la demande de validation accompagnée de son accusé de réception par l’administration, au comité 
social et économique lorsqu’il existe et, aux organisations syndicales représentatives signataires de l’accord lorsqu’elles existent. 
La décision de validation ou, à défaut, les documents précités et les voies et délais de recours sont portés à la connaissance des salariés par voie 
d’affichage sur leurs lieux de travail ou par tout autre moyen permettant de conférer date certaine à cette information. 

 

Procédure d’homologation par le DIRECCTE :   
 
L’autorité administrative homologue le document élaboré par l’employeur en application d’un accord de branche, après avoir vérifié :  

• la régularité de la procédure d’information et de consultation du comité social et économique, lorsqu’il existe; 

• la présence de l’ensemble des dispositions qui doivent être mentionnées ;  

• la conformité aux stipulations de l’accord de branche; 

• la présence d’engagements spécifiques en matière d’emploi 
La procédure d’homologation est renouvelée en cas de reconduction ou d’adaptation du document. 
 
L’autorité administrative notifie à l’employeur la décision d’homologation dans un délai de vingt et un jours à compter de la réception du document 
élaboré par l’employeur. 
Elle la notifie, dans les mêmes délais, au comité social et économique lorsqu’il existe.  
La décision prise par l’autorité administrative est motivée. Le silence gardé par l’autorité administrative pendant le délai de vingt et un jours vaut 
décision d’acceptation de validation ou d’homologation.  
Dans ce cas, l’employeur transmet une copie de la demande d’homologation, accompagnée de son accusé de réception par l’administration, au 
comité social et économique lorsqu’il existe. 
La décision d’homologation ou, à défaut, les documents précités et les voies et délais de recours sont portés à la connaissance des salariés par voie 
d’affichage sur leurs lieux de travail ou par tout autre moyen permettant de conférer date certaine à cette information. 

 

Financement du dispositif d’activité réduite pour le maintien dans l’emploi 
 
Le pourcentage de l’indemnité et le montant de l’allocation peuvent être majorés dans des conditions et dans les cas déterminés par décret, 
notamment selon les caractéristiques de l’activité de l’entreprise. 
Ne sont pas applicables au régime d’activité partielle spécifique : la majoration d’indemnité partielle versée aux salariés en formation, le dispositif 
d’individualisation de l’activité partielle et les stipulations conventionnelles relatives à l’activité partielle conclues avant l’entrée en vigueur du 
nouveau dispositif (soit avant le 18 juin 2020).  
Ce nouveau dispositif s’applique aux accords collectifs et aux documents transmis à l’autorité administrative pour validation ou homologation au 
plus tard le 30 juin 2022. 
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Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de 
l’Union européenne 

Pour lire la loi, cliquer ici. 
 
 

Ordonnance n° 2020-737 du 17 Juin 2020 modifiant les délais applicables à diverses 
procédures en matière sociale et sanitaire afin de faire face aux conséquences de la 
propagation de l'épidémie de covid-19  
 
Adaptation des délais relatifs à la conclusion des accords collectifs  

  
L'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 (Article 8 de l’ordonnance) qui prévoit la réduction des délais de négociation des accords d’entreprise 
conclus jusqu'à l'expiration du délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire fixée au 24 juin (soit le 24 juillet, à 
l’époque de la parution de l’ordonnance) est modifiée par l’ordonnance n° 2020-737 du 17 juin 2020. 
Celle-ci proroge la réduction des délais applicables aux accords collectifs d’entreprise conclus jusqu’au 10 octobre 2020.  
 
Cette prorogation ne s’applique pas à la procédure de ratification des accords dans les entreprises de moins de 11 salariés ou de 11 à moins de 20 
salariés sans élu. Ces entreprises doivent appliquer les articles L. 2232-21 et L. 2232-23 du Code du travail qui permettent à l'employeur de proposer 
aux salariés un projet d'accord qui doit être soumis à leur vote pour validation (ratification aux 2/3 des salariés).  
La consultation du personnel doit être organisée à l'issue d'un délai minimum de 15 jours courant à compter de la communication à chaque salarié 
du projet d'accord. 
 
En revanche, pour les accords conclus jusqu’au 10 octobre 2020 les autres délais réduits par l’ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 restent 
inchangés :  
 

Conclusion des accords d'entreprise minoritaires avec des organisations syndicales  
 
Lorsque les organisations syndicales signataires d'un accord d'entreprise n'atteignent pas le seuil de 50 % des suffrages exprimés aux dernières 
élections mais ont recueilli plus de 30 % de ces mêmes suffrages, une consultation des salariés visant à valider l'accord peut être demandée. Les 
organisations syndicales disposent d'un délai de 1 mois à compter de la signature de l'accord pour formuler cette demande (Article L. 2232-12 du 
Code du travail). Ce délai de 1 mois est ramené à 8 jours.  
Le délai à partir duquel la consultation des salariés peut être organisée (si les éventuelles signatures d'autres organisations syndicales 
représentatives n'ont pas permis d'atteindre le taux de 50 %) est réduit de 8 jours à 5 jours.  
 

Conclusion des accords dans les entreprises d'au moins 50 salariés dépourvues de délégué syndical  
 
Dans les entreprises de 50 salariés et plus dépourvues de délégué syndical ou de conseil d'entreprise, des accords collectifs peuvent être négociés 
et conclus avec des représentants élus mandatés par une organisation syndicale ou, à défaut, avec des représentants élus non mandatés. 
L'employeur doit faire connaître aux élus son intention de négocier par tout moyen permettant de lui conférer une date certaine.  
Les élus souhaitant négocier doivent alors le faire savoir à l'employeur dans un délai fixé à 1 mois par l'article L. 2232-25-1 du code du travail. Ce 
délai est réduit à 8 jours.  
  
Les dispositions du présent article s'appliquent aux délais qui n'ont pas commencé à courir à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance 
(soit le 18 juin 2020).  
 

Elections professionnelles | Reprise anticipée des processus électoraux engagés avant le 3 avril 2020 

 
Lorsque l'employeur a engagé la procédure des élections professionnelles avant le 3 avril, le processus électoral a été suspendu à compter du 12 
mars 2020 et jusqu'au 31 août 2020 inclus par l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020, l’ordonnance n° 2020-737 du 17 juin 2020 permet à 
l’employeur d’anticiper la reprise des processus électoraux en fixant leur date entre le 3 juillet et le 31 août 2020. 
 
Pour cela, il doit en informer les salariés, les organisations syndicales et, lorsqu’elle a été saisie, l’autorité administrative. Cette information doit 
avoir lieu 15 jours au moins avant la date fixée pour la reprise. A défaut, le processus reprend la 1er septembre 2020. 
 
La procédure des élections professionnelles est engagée par l'employeur à une date qu'il fixe librement entre le 24 mai et le 31 août 2020 inclus, 
sans que cette date ne puisse être antérieure à la date à laquelle il lui est fait obligation d'engager cette procédure, dans les cas suivants :  
• Lorsque, entre le 3 avril et le 31 août 2020 inclus, l’employeur était tenu d’organiser les élections professionnelles ;  
• Lorsque, avant le 3 avril, l'employeur n'a pas engagé le processus électoral alors que cette obligation lui incombait.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042007059&categorieLien=id
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Procédure de reconnaissance des accidents du travail et des maladies professionnelles  
 
Les dispositions du présent article concernent les délais applicables à la procédure de reconnaissance des accidents du travail et des maladies 
professionnelles qui expirent entre le 12 mars 2020 et une date fixée par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale qui ne peut être 
postérieure au 10 octobre 2020 inclus. 
Les délais impartis aux salariés et employeurs sont prorogés dans les conditions suivantes :  
 
Accidents du travail  
Le délai de déclaration de l’accident du travail imparti :  

• au salarié pour informer son employeur est de 72 heures (contre 48 précédemment) ;  
• à l’employeur pour déclarer l’accident à la caisse primaire d'assurance maladie est de 8 jours (contre 5 jours précédemment) ;  
• à l’employeur pour modifier le registre des accidents bénins est porté à 8 jours (contre 5 jours).  

Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des accidents du travail, le délai à l'issue duquel la caisse décide d'engager des investigations 
complémentaires ou statue sur le caractère professionnel de l'accident est prorogé jusqu'à une date fixée par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale, et au plus tard jusqu'au 1er octobre 2020.  
Les délais sont fixés selon les mêmes modalités pour la procédure de reconnaissance en cas de rechute.  
 
Maladies professionnelles  
Le délai imparti au salarié pour déclarer sa maladie à la caisse d’assurance maladie à compter de la cessation du travail est de :  

• 45 jours (contre 30 précédemment) ;  
• 5 mois (contre 3 mois précédemment) à compter de la cessation du travail en de maladie figurant au tableau des maladies professionnelles.  

 
Les délais impartis à l’employeur pour formuler des réserves motivées à la suite de déclarations d'accidents du travail sont portées de 12 jours à 14 
jours.  
Les délais pour répondre aux questionnaires sont prorogés :  

• pour les accidents du travail et les maladies professionnelles, ils sont de 40 jours (contre 30 précédemment) ;  
• pour les rechutes et nouvelles lésions, les délais sont de 30 jours (contre 25 précédemment).  

 
Le délai global de mise à disposition du dossier dans le cadre de la procédure de reconnaissance des maladies professionnelles est prorogé porté 
de 120 à 140 jours.  
 
Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des accidents du travail, le délai à l'issue duquel la caisse décide d'engager des investigations 
complémentaires ou statue sur le caractère professionnel de l'accident est prorogé jusqu'à une date fixée par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale, et au plus tard jusqu'au 1er décembre 2020 inclus. 
 
Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des maladies professionnelles, le délai à l'issue duquel la caisse décide de saisir le comité régional 
de reconnaissance des maladies professionnelles ou statue sur le caractère professionnel de la maladie est prorogé jusqu'à une date fixée par arrêté 
du ministre chargé de la sécurité sociale, et au plus tard jusqu'au 1er décembre 2020 inclus.  
 
Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des rechutes et nouvelles lésions, le délai à l'issue duquel la caisse rend sa décision est prorogé 
jusqu'à une date fixée par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, et au plus tard jusqu'au 1er décembre 2020 inclus. 
Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des accidents du travail et des maladies professionnelles, le salarié et l'employeur peuvent 
produire des éléments qui n'étaient pas présents au dossier au moment de la consultation des pièces.  
Dans cette hypothèse, une nouvelle consultation doit être organisée pour les parties, dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires 
applicables, avant que la caisse ne se prononce dans les délais qui lui sont impartis en application des arrêtés du ministre chargé de la sécurité 
sociale mentionnés ci-dessus.  
 
En revanche, les délais applicables aux contentieux relatifs aux décisions de la caisse d’assurance maladie (introduction des demandes d’expertise, 
mise en œuvre de l’expertise, recours préalables portés devant la commission de recours amiable) restent régies par l’ordonnance n° 2020-306 du 
25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette 
même période 
 
Pour rappel, les dispositions de cette ordonnance prévoient :  
 
Les délais relatifs aux conditions d'examen des recours mentionnés précédemment sont prorogés de 4 mois. Les délais en cours qui n’ont pas 
expirés avant le 12 mars 2020 ne sont pas suspendus (les dispositions des articles 7 et 8 de l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 ne sont pas 
applicables).  
Le directeur général de la Caisse nationale de l'assurance maladie peut, entre le 12 mars 2020 et une date définie par arrêté du ministre chargé de 
la sécurité sociale et ne pouvant excéder le 12 septembre 2020, transférer des recours à une commission médicale de recours amiable autre que 
celle compétente à la date de notification de la décision contestée, pour les recours n’ayant pas donné lieu à une décision, le cas échéant implicite, 
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au 12 mars 2020 ou qui ont été introduits entre cette date et une date fixée par arrêté et ne pouvant excéder le 12 septembre 2020. Le requérant 
est informé du transfert de son recours par tout moyen.  
La prorogation des délais échus est sans incidence sur le point de départ et la durée des délais de recours.  
 
Ordonnance n° 2020-737 du 17 juin 2020 modifiant les délais applicables à diverses procédures en matière sociale et sanitaire afin de faire face aux conséquences de 
la propagation de l'épidémie de covid-19 
Pour lire l’ordonnance, cliquer ici 
 
 

Mise à jour du Protocole National de Déconfinement 
 
Le ministère du travail a publié le 24 juin 2020 une mise à jour du « Protocole national de déconfinement », qui tient compte de l’amélioration de 
la situation sanitaire et assouplit les mesures encadrant la reprise d’activité dans les locaux. 
 
Ce document aborde les thèmes suivants :  
 
Référent Covid-19 – Le Protocole maintient l’exigence de désigner un référent Covid-19 et précise qu’il peut s’agir du dirigeant, notamment dans 
les petites entreprises. 
 
Télétravail – Le télétravail n’est plus la norme mais il reste une solution à privilégier dans la cadre d’un retour progressif, et le cas échéant alterné, 
à une activité dans les locaux. 
 
Distanciation physique – Une distance d’au moins un mètre entre les personnes doit être respectée. Si elle ne peut l’être en permanence, le port 
d’un masque est obligatoire pour les salariés. La jauge d’un salarié pour 4m2 continue donc d’être la référence, même si le Protocole la présente 
désormais comme « indicative ». 
 
Dépistage des salariés – L’employeur ne peut pas organiser de campagne de dépistage de ses salariés. Il joue en revanche un rôle dans la « stratégie 
nationale de dépistage » en relayant les informations sanitaires et en incitant les salariés symptomatiques sur leur lieu de travail à le quitter 
immédiatement et à consulter sans délai un médecin. 
 
Protocole de prise en charge d’une personne symptomatique – L’élaboration d’un tel protocole reste nécessaire pour traiter la situation des 
personnes symptomatiques et de leurs contacts rapprochés. Leur prise en charge doit reposer sur l’isolement, la protection et la recherche de 
signes de gravité. 
 
Prise de température – La prise de température à l’entrée de l’entreprise n’est pas recommandée. Elle peut éventuellement être mise en place par 
l’employeur dans le respect de la règlementation en vigueur. Le Protocole considère toutefois que le salarié est en droit de refuser ce contrôle. 
 
Recours au dialogue social – Le Protocole renvoie en priorité au dialogue social d’entreprise la déclinaison des mesures sanitaires concrètes de 
reprise d’activité. 
 
Annexes – Le Protocole propose, en annexe, des fiches mises à jour relatives à la gestion des flux de personnes, au nettoyage des locaux et aux 
différents types de masques. 
 
Le ministère du travail précise que cette nouvelle version du Protocole national de déconfinement se substitue non seulement aux précédentes 
versions du protocole mais aussi aux 90 guides métiers élaborés par le ministère, les autorités sanitaires, les branches et les partenaires sociaux, 
qui seront prochainement remplacés par une FAQ répondant aux questions concrètes des entreprises. 
 
Pour consulter le nouveau protocole national de déconfinement du 24 juin 2020, cliquer ici 

 
 

Travailleurs handicapés : aide exceptionnelle aux déplacements dans le cadre du 
déconfinement  
 
L'Agefiph a mis en place une aide exceptionnelle aux déplacements dans le cadre de la reprise d'activité. Cette aide est à destination des travailleurs 
handicapés fragiles ou particulièrement vulnérables pour lesquelles l'utilisation des transports en commun est fortement déconseillée. 
 
Son montant est de 100 euros maximum par jour travaillé pendant la période du déconfinement ou de reprise d'activité. Le remboursement est 
effectué sur production des justificatifs des dépenses concernées (dépenses engagées pendant la période de reprise d'activité tant que le contexte 
impose le respect de préconisations sanitaires spécifiques). 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/6/17/SSAZ2014430R/jo/texte#:~:text=de%20covid%2D19-,Ordonnance%20n%C2%B0%202020%2D737%20du%2017%20juin%202020%20modifiant,l'%C3%A9pid%C3%A9mie%20de%20covid%2D19
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-de-deconfinement.pdf
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L'aide finance à titre exceptionnel les frais de déplacements en lien avec l'activité professionnelle (frais de taxi, VTC, etc.). 
 
Le travailleur handicapé doit transmettre avec sa demande : 

- un avis médical établi par le médecin du travail ou le médecin traitant indiquant que l'état de santé du bénéficiaire contre-indique 
l'utilisation des transports en commun ; 

- le(s) devis ou la facture des dépenses à engager ; 
- le titre de bénéficiaire de l'obligation d'emploi ou demande en cours ; 
- une attestation d'emploi signée et cachetée par l'employeur précisant la date d'embauche, la nature du contrat de travail (CDD, CDI, le 

temps de travail hebdomadaire,…) ; 
- un relevé d'identité bancaire du destinataire de la subvention ;  
- le formulaire de demande d'intervention. 

L'aide n'est pas cumulable avec l’aide au parcours vers l’emploi. 
 
Pour consulter les informations relatives à l’aide exceptionnelle de l’Agefiph, cliquer ici 
 
 

Titres-restaurant | Assouplissement temporaire des conditions d’utilisation 
 
Le Décret du 10 juin 2020 a pour objet d’assouplir temporairement les conditions d’utilisation des titres-restaurant, lorsque ceux-ci sont utilisés 
dans des restaurants, des hôtels-restaurants ou débits de boissons assimilés.  
 
Jusqu’au 31 décembre 2020, les titres-restaurants sont utilisables y compris les dimanches et jours fériés, et dans la limite du montant maximum 
de 38,00 Euros par jour. 
 
L’objectif de ces dispositions est d’encourager l’utilisation des titres-restaurant dans les restaurants, hôtels-restaurants et débits de boissons 
assimilés, afin de répondre aux difficultés économiques de ces établissements résultant de leur fermeture durant l’état d’urgence sanitaire. 
 
Toutefois, les personnes ou organismes exerçant une activité assimilée ou la profession de détaillant en fruits et légumes au sens du deuxième 
alinéa de l'article L. 3262-3 du code du travail sont exclus du champ d'application du présent décret. 
 
 
Décret n° 2020-706 du 10 juin 2020 portant dérogation temporaire aux conditions d'utilisation des titres-restaurant dans les restaurants, hôtels-restaurants et 
débits de boissons assimilés afin de faire face aux conséquences des mesures prises pour limiter l'épidémie de covid-19 

Pour lire le décret, cliquer ici. 
 
 

Procédure judiciaire | Modification de son fonctionnement pendant la période d’urgence 
sanitaire 
 
L'ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux juridictions de l'ordre judiciaire statuant en matière non 
pénale a été modifiée par l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020. 
 
Les dispositions ci-dessous sont applicables aux juridictions de l'ordre judiciaire statuant en matière non pénale pendant la période comprise entre 
le 12 mars 2020 et l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire (qui est fixée à ce jour au 23 juin 
2020 inclus). 
 
Le conseil de prud'hommes statue en formation restreinte comprenant un conseiller employeur et un conseiller salarié. En cas de partage des 
voix, l'affaire est renvoyée devant un juge du tribunal judiciaire dans le ressort duquel est situé le siège du conseil de prud'hommes. Il statue après 
avoir recueilli par tout moyen l'avis des conseillers présents lors de l'audience de renvoi en départage. Si, au terme de la période d’état d’urgence, 
le juge n'a pas tenu l'audience de départage, l'affaire est renvoyée à la formation restreinte présidée par ce juge. 
 
En procédure écrite ordinaire, le juge de la mise en état ou le magistrat chargé du rapport peut tenir seul l'audience pour entendre les plaidoiries. 
Il en informe les parties par tout moyen. Il rend compte au tribunal dans son délibéré. 
 
Le présent article s'applique aux affaires dans lesquelles l'audience de plaidoirie ou la mise en délibéré de l'affaire dans le cadre de la procédure 
sans audience a lieu pendant la période d’état d’urgence. 
 
Les délais de traitement ne sont plus suspendus et les parties peuvent échanger leurs écritures et leurs pièces par tout moyen dès lors que le juge 
peut s'assurer du respect du contradictoire. 

https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-exceptionnelle-aux-deplacements
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902945&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902945&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6EB3189E8697FE28D3D323F703D7D166.tplgfr27s_2?cidTexte=JORFTEXT000041983050&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041982759
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Les chefs de juridiction définissent les conditions d'accès à la juridiction, aux salles d'audience et aux services qui accueillent du public permettant 
d'assurer le respect des règles sanitaires en vigueur. 
 
Ces conditions sont portées à la connaissance du public notamment par voie d'affichage. 
 
Le juge ou le président de la formation de jugement peut décider, avant l'ouverture de l'audience, que les débats se dérouleront en publicité 
restreinte ou, en cas d'impossibilité de garantir les conditions nécessaires à la protection de la santé des personnes présentes à l'audience, en 
chambre du conseil. Dans les conditions déterminées par le juge ou le président de la formation de jugement, des journalistes peuvent assister à 
l'audience, y compris lorsqu'elle se tient en chambre du conseil en application des dispositions du présent article. 
 
Lorsque le nombre de personnes admises à l'audience est limité, les personnes qui souhaitent y assister saisissent par tout moyen le juge ou le 
président de la formation de jugement. 
 
Le juge, le président de la formation de jugement peut, par une décision non susceptible de recours, décider que l'audience ou l'audition se tiendra 
en utilisant un moyen de télécommunication audiovisuelle permettant de s'assurer de l'identité des personnes y participant et garantissant la 
qualité de la transmission et la confidentialité des échanges entre les parties et leurs avocats. 
 
En cas d'impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, le juge peut, par décision insusceptible de recours, décider d'entendre 
les parties et leurs avocats, ou la personne à auditionner, par tout moyen de communication électronique, y compris téléphonique, permettant 
de s'assurer de leur identité et de garantir la qualité de la transmission et la confidentialité des échanges. 
 
Les membres de la formation de jugement, le greffier, les parties, les personnes qui les assistent ou les représentent en vertu d'une habilitation 
légale ou d'un mandat, les techniciens et auxiliaires de justice ainsi que les personnes convoquées à l'audience ou à l'audition peuvent se trouver 
en des lieux distincts. Le juge organise et conduit la procédure. Il s'assure du bon déroulement des échanges entre les parties et veille au respect 
des droits de la défense et au caractère contradictoire des débats. Le greffe dresse le procès-verbal des opérations effectuées. Les moyens de 
communication utilisés par les membres de la formation de jugement garantissent le secret du délibéré. 
 
En cas d'assignation en référé, la juridiction statuant en référé peut rejeter la demande avant l'audience, par ordonnance non contradictoire, si la 
demande est irrecevable ou s'il n'y a pas lieu à référé. 
 
Sans préjudice des dispositions relatives à leur notification, les décisions peuvent être portées à la connaissance des parties ou des personnes 
intéressées par tout moyen. 
 
Les convocations et les notifications qui sont à la charge du greffe sont adressées par lettre simple lorsqu'une lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception est prévue. 
 
Lorsque, 3 mois après la saisine du conseil de prud'hommes, l'audience du bureau de conciliation et d'orientation n'a pas eu lieu ou le procès-
verbal n'a pas été établi et la décision n'a pas été prise, l'affaire est, en l'absence d'opposition du demandeur, renvoyée devant le bureau de 
jugement approprié au règlement de l'affaire à une date que le greffe indique aux parties par tout moyen. 
 
Ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020 modifiant l'ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux 
juridictions de l'ordre judiciaire statuant en matière non pénale et aux contrats de syndic de copropriété, JO 21 mai  
Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 

 

Elections professionnelles | La suspension du processus électoral est prorogée jusqu’au 
31 août 2020 
 
Lorsque l'employeur a engagé la procédure des élections professionnelles avant le 3 avril, le processus électoral en cours est suspendu à 
compter du 12 mars 2020 et jusqu'au 31 août 2020 inclus. 
 
La procédure des élections professionnelles est engagée par l'employeur à une date qu'il fixe librement entre le 24 mai et le 31 août 2020 
inclus, sans que cette date ne puisse être antérieure à la date à laquelle il lui est fait obligation d'engager cette procédure, dans les cas 
suivants : 
 

• Lorsque, entre le 3 avril et le 31 août 2020 inclus, l’employeur était tenu d’organiser les élections professionnelles ; 
• Lorsque, avant le 3 avril, l'employeur n'a pas engagé le processus électoral alors que cette obligation lui incombait.  

 
Ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d'urgence sanitaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041897232
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Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 

 

« Prévention COVID » | Une subvention pour aider les TPE et PME à prévenir le Covid-19 
au travail 
 
Pour aider les entreprises de moins de 50 salariés et les travailleurs indépendants à prévenir la transmission du COVID-19 au travail, l’Assurance 
Maladie – Risques professionnels propose la subvention « Prévention COVID ». Si vous avez investi depuis le 14 mars ou comptez investir dans des 
équipements de protection, vous pouvez bénéficier d’une subvention allant jusqu’à 50 % de votre investissement. 
 
Disponible à partir du lundi 18 mai, la subvention « Prévention Covid » vise la réduction de l’exposition des salariés et travailleurs indépendants au 
Covid-19 avec la mise en place des mesures dites « barrières », de distanciation physique, d’hygiène et de nettoyage. Elle permet de financer jusqu’à 
50 % de l’investissement effectué par l’entreprise pour s’équiper en matériels permettant d’isoler le poste de travail des salariés exposés au risque 
sanitaire, de faire respecter les distances entre les collaborateurs et/ou les publics accueillis et en installations permanentes ou temporaires. 
 
Entreprises éligibles 
 
"Prévention COVID" est destinée aux entreprises de 1 à 49 salariés et les travailleurs indépendants (sans salariés) dépendant du régime général, à 
l’exclusion des établissements couverts par la fonction publique territoriale ou la fonction publique hospitalière. La liste précisant les critères 
d’éligibilité figure dans les conditions générales d'attribution de l'aide. 
 
Montant, délai et mesures de prévention financées 
 
« Prévention COVID » concerne les achats ou locations réalisées du 14 mars au 31 juillet 2020. La subvention correspond à un montant de 50 % de 
l’investissement hors taxes réalisé par les entreprises et les travailleurs indépendants sans salariés pour l’achat d’équipements de protection du 
COVID-19.  
 
L’octroi de cette subvention est conditionné à un montant minimum d’investissement : 

• de 1 000 € HT pour une entreprise avec salariés  
• et de 500 € HT pour un travailleur indépendant sans salariés. 

 
Le montant de la subvention accordée est plafonné à 5 000 € pour les deux catégories. 
 
Equipements et installations financés 
 
Les mesures financées correspondent à deux catégories. 
 
Mesures barrières et de distanciation sociale : 
 

1. Matériel pour isoler le poste de travail des contacts avec les clients ou le public : pose de vitre, plexiglas, cloisons de séparation, bâches, 
écrans fixes ou mobiles. 

2. Matériel permettant de guider et faire respecter les distances : 
• guides files, 
• poteaux et grilles, 
• accroches murales, 
• barrières amovibles, 
• cordons et sangles associés, 
• chariots pour transporter les poteaux, 
• grilles, barrières, cordons. 

3. Locaux additionnels et temporaires pour respecter les distances : montage et démontage et 4 mois de location. 
4. Mesures permettant de communiquer visuellement : écrans, tableaux, support d’affiches, affiches. Les éléments à usage unique 

(scotchs, peintures, rubans, films plastique, recharges paperboard, crayons, feutres, etc.) ne sont pas pris en charge. 
 
Mesures d’hygiène et de nettoyage : 
 

• Installations permanentes permettant le lavage des mains et du corps : pour les douches, prise en charge du matériel installé et des 
travaux de plomberie nécessaires à l’installation, 

• Installations temporaires et additionnelles telles que toilettes/lavabos/douches : prise en charge de l’installation, de l'enlèvement et de 
4 mois de location. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041876355


Syndicat professionnel des métiers du numérique - 
23 

²  

 

 
Spécial 
 

CORONAVIRUS – COVID 19  
 

 

À noter : les masques, gel hydroalcoolique et visières sont financés uniquement si l’entreprise a également investi dans, au moins, une des mesures 
barrière et de distanciation sociale listée ci-dessus. Les gants et lingettes ne font pas partie du matériel subventionné. 
 
Comment bénéficier de la subvention 
 
Pour bénéficier de la subvention, il suffit de : 
 

1. télécharger et remplir le formulaire de demande pour les entreprises de moins de 50 salariés ou le formulaire dédié aux travailleurs 
indépendants sans salariés ; 

2. adresser, de préférence par mail, le formulaire avec les pièces justificatives demandées dans le formulaire à votre caisse régionale de 
rattachement (Carsat, Cramif ou CGSS). Pour savoir à quelle caisse s’adresser et ses coordonnées, consultez la liste classée par région. 

 
La subvention sera versée en une seule fois par la caisse régionale après réception et vérification des pièces justificatives. 
La demande devra être envoyée à la caisse régionale de rattachement avant le 31 décembre 2020. 
 
Communiqué de presse Assurance Maladie, 15 mai 2020 
Pour lire le communiqué, cliquer ici. 
 
 

COVID19 | L’état d’urgence sanitaire est prorogé jusqu’au 10 juillet inclus 
 
L'état d'urgence sanitaire déclaré par l'article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 est prorogé 
jusqu'au 10 juillet 2020 inclus. 
 
Article 1 : Le Code de la santé publique est modifié pour préciser l’étendue de la responsabilité pénale de l’employeur au regard du 
contexte sanitaire 
 
L'article 121-3 du code pénal est applicable en tenant compte des compétences, du pouvoir et des moyens dont disposait l'auteur des faits dans 
la situation de crise ayant justifié l'état d'urgence sanitaire, ainsi que de la nature de ses missions ou de ses fonctions, notamment en tant 
qu'autorité locale ou employeur (Article L. 3136-2 du code de la santé publique) 
 
Article 3 : possibilité de placement en quarantaine après un séjour dans un pays étranger déclaré zone à risque 
 
Les personnes arrivant sur le territoire national, dans une collectivité d'outre-mer ou en Corse, susceptibles d’être affectées par le Covid-19 et 
ayant séjourné au cours du mois précédant dans une zone de circulation de l’infection pourront faire l’objet d’une mesure obligatoire de mise en 
quarantaine ou de placement en isolement. 
 
(Article L. 3131-15 du Code du travail) 
 
Ces mesures d’isolement ou de quarantaine ne peuvent être prolongées au-delà d'un délai de 14 jours qu'après avis médical établissant la nécessité 
de cette prolongation. 
 
Lorsque la mesure interdit toute sortie de l'intéressé hors du lieu où la quarantaine ou l'isolement se déroule, elle ne peut se poursuivre au-delà 
d'un délai de 14 jours sans que le juge des libertés et de la détention, préalablement saisi par le représentant de l'Etat dans le département, ait 

autorisé cette prolongation, et ce, dans la limite d'une durée maximale d'un mois. 
 
Un décret doit préciser les modalités d'application de ce texte. 
 
Article 5 : possibilités de recours en cas de mise en quarantaine 
 
Les mesures individuelles ayant pour objet la mise en quarantaine et les mesures de placement et de maintien en isolement sont prononcées par 
décision individuelle motivée du représentant de l'Etat dans le département sur proposition du directeur général de l’ARS. Cette décision mentionne 
les voies et délais de recours ainsi que les modalités de saisine du juge des libertés et de la détention. 
 
Le placement et le maintien en isolement sont subordonnés à la constatation médicale de l'infection de la personne concernée. Ils sont prononcés 
par le représentant de l'Etat dans le département au vu d'un certificat médical. 
 
Ces mesures mentionnées peuvent à tout moment faire l'objet d'un recours par la personne qui en fait l'objet devant le juge des libertés et de la 
détention dans le ressort duquel se situe le lieu de sa quarantaine ou de son isolement, en vue de la mainlevée de la mesure. Le juge des libertés 
et de la détention peut également être saisi par le procureur de la République territorialement compétent ou se saisir d'office à tout moment. Il 
statue dans un délai de 72 heures par une ordonnance motivée immédiatement exécutoire. 

https://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/20200514_CP_Subventions_Prevention_Covid.pdf
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Un décret doit préciser les modalités d'application de ce texte. 
 
Article 6 : le régime de protection contre le licenciement en cas de maladies et d’accidents d’origine professionnelle est étendu à la 
quarantaine. 
 
Au cours des périodes de suspension du contrat de travail, l'employeur ne peut rompre ce dernier que s'il justifie soit d'une faute grave de 
l'intéressé, soit de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à l'accident ou à la maladie. 
 
Ces dispositions s’appliquent également en cas de mise en quarantaine du salarié. 
 
LOI n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions (1) 
Pour lire le texte de loi, cliquer ici. 

 
 

Port des masques | Règles pendant le déconfinement 
 
Les mesures d'hygiène sont les suivantes : 
 

1. se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon (dont l'accès doit être facilité avec mise à disposition de serviettes à usage unique) ou par 
une friction hydro-alcoolique ; 

2. se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude ; 
3. se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une poubelle ; 
4. éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux. 

 
Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de distanciation physique ne peuvent être garanties. 
 
Le décret n° 2020-545 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie du covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire est abrogé. 
 
(Annexe 1) 
 
Décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire 
Pour lire le décret, cliquer ici. 
  
Décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire 
 
 

Urgence sanitaire | Limitation des déplacements dans un rayon de 100 km 
 
Tout déplacement de personne la conduisant à la fois : 
 

• à sortir d'un périmètre défini par un rayon de 100 kilomètres de son lieu de résidence  
• et à sortir du département dans lequel ce dernier est situé  

 
est interdit à l'exception des déplacements pour les motifs suivants : 
 

1. Trajets entre le lieu de résidence et le ou les lieux d'exercice de l'activité professionnelle, et déplacements professionnels 
insusceptibles d'être différés ; 

2. Trajets entre le lieu de résidence et l'établissement scolaire effectué par une personne qui y est scolarisée ou qui accompagne une 
personne scolarisée et trajets nécessaires pour se rendre à des examens ou des concours ; 

3. Déplacements pour consultation de santé et soins spécialisés ne pouvant être assurés à distance ou à proximité du domicile ; 
4. Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance des personnes vulnérables, pour le répit et l'accompagnement des 

personnes handicapées et pour la garde d'enfants ; 
5. Déplacements résultant d'une obligation de présentation aux services de police ou de gendarmerie nationales ou à tout autre service 

ou professionnel, imposée par l'autorité de police administrative ou l'autorité judiciaire ; 
6. Déplacements résultant d'une convocation émanant d'une juridiction administrative ou de l'autorité judiciaire ; 
7. Déplacements aux seules fins de participer à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité administrative et dans les 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865244
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865329
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865329
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conditions qu'elle précise. 
 
Le préfet de département est habilité à adopter des conditions de déplacement plus restrictives à l'intérieur d'un département lorsque les 
circonstances locales l'exigent. 
 
Les personnes qui se déplacent pour l'un des motifs prévus ci-dessus se munissent, lors de leurs déplacements, d'une déclaration indiquant le 
motif du déplacement, accompagnée, le cas échéant, d'un ou plusieurs documents justifiant ce motif ainsi que d'un justificatif du lieu de résidence. 
Le modèle de cette déclaration a été fixé par arrêté du ministre de l'intérieur.  
 
Les autorisations de déplacements obligatoires fixée par le décret n° 2020-545 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire sont supprimées. 
 
Décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire (Article3) 
Pour lire le décret, cliquer ici. 

 

Arrêté du 12 mai 2020 | Modèle de déclaration de déplacement hors du département et 
à plus de 100 kilomètres du lieu de résidence 
 
En application de l’article 3 du Décret n° 2020-548 du 11 mai 2020, dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et des mesures de déconfinement, 
tout déplacement de personne la conduisant à la fois à sortir d'un périmètre défini par un rayon de 100 kilomètres de son lieu de résidence et à 
sortir du département dans lequel ce dernier est situé est interdit. 
 
Par exception (notamment) les trajets et déplacements professionnels seront possibles uniquement s’ils ne peuvent être différés. 
 
Un formulaire à remplir par l’employeur et à délivrer au salarié a été fixé par arrêté ministériel : 

 
Décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire 
Pour lire le décret, cliquer ici. 
Arrêté du 12 mai 2020 fixant le modèle de déclaration de déplacement hors du département et à plus de 100 kilomètres du lieu de résidence 
Pour lire l’arrêté, cliquer ici. 
 
 

Activité partielle | Déploiement d’un plan de contrôle 
     
Le Ministère du travail a publié un communiqué de presse relatif au contrôle de l’administration sur le placement en activité partielle des salariés 
par les entreprises. 
 
« Le dispositif d’activité partielle (également appelé chômage partiel) profondément réformé par le Gouvernement, a été très fortement mobilisé 
dans le cadre de la crise du COVID-19 : ainsi, au 5 mai 2020, ces demandes d’indemnisation concernaient plus d’un million d’entreprises. Compte 
tenu de l’importance du soutien financier apporté par les pouvoirs publics aux entreprises et aux salariés, le Gouvernement a souhaité renforcer le 
contrôle sur les demandes d’activité partielle. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865329
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865329
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865329
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041870128
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Une instruction a été adressée par le ministère du Travail aux Direccte afin de leur présenter les objectifs du plan de contrôle qu’elles auront à 
mettre en œuvre dans leurs territoires et leur rappeler les outils juridiques dont elles disposent. 
 
Les Direccte devront distinguer entre les entreprises qui, de bonne foi, ont fait des erreurs lorsqu’elles ont renseigné leurs demandes 
d’indemnisation, et celles qui ont fraudé. 
 
Dans le premier cas, il est demandé aux Direccte d’engager un dialogue avec l’entreprise en vue d’une régularisation « à l’amiable », en amenant 
l’entreprise à reconnaître son erreur et à la corriger, conformément au principe du droit à l’erreur instauré par le Gouvernement. 
 
La situation financière de l’entreprise sera prise en compte dans les modalités de remboursement des sommes dues, et des solutions 
d’accompagnement pourront être proposées. 
 
Dans les cas de fraudes, pour lesquelles l’élément intentionnel constitutif de l’infraction devra être constaté, des sanctions pénales (jusqu’à 2 ans 
d’emprisonnement et 30.000 euros d’amendes) et administratives (remboursement des aides et exclusion du bénéfice des aides jusqu’à 5 ans) 
pourront être prononcées à l’encontre de l’entreprise et/ou du responsable. 
 
La mise en activité partielle de salariés auxquels il est demandé parallèlement de (télé)travailler, ou des demandes de remboursement 
intentionnellement majorées par rapport au montant des salaires effectivement payés, figurent parmi les principales fraudes identifiées par 
l’administration. 
 
Enfin, il est demandé aux Direccte de traiter rapidement et systématiquement tout signalement transmis par les salariés, les organisations 
syndicales de salariés ou les CSE. » 

 
Arrêts de travail | Salariés atteints ou suspectés d’infection au COVID19 et salariés 
vulnérables 
 
Le décret n° 2020-549 du 11 mai 2020 définit les conditions de prescription et de renouvellement des arrêts de travail que les médecins du travail 
sont autorisés à prescrire à titre temporaire en raison de l'épidémie de covid-19. 
 
Le médecin du travail peut délivrer des arrêts de travail aux salariés de droit privé des établissements dont il a la charge : 
 

1. atteints ou suspectés d'infection au covid-19 ;  
2. ou faisant l'objet de mesures d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile (à l’exclusion des salariés parents d'un enfant de moins de seize 

ans ou d'une personne en situation de handicap faisant l'objet d'une mesure d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile). 
 
Salariés atteints ou suspectés d'infection au covid-19  
 
Le médecin du travail établit, le cas échéant, l’arrêt maladie du salarié concerné et le transmet sans délai au salarié et à l'employeur concerné. Le 
salarié adresse cet avis, dans les 2 jours suivant la date d’interruption de travail, à l'organisme d'assurance maladie dont il relève. 
 
Salariés vulnérables 
 
Par dérogation, le médecin du travail établit une déclaration d'interruption de travail sur papier libre qui comporte les informations suivantes : 
 

1. l'identification du médecin ; 
2. l'identification du salarié ; 
3. l'identification de l'employeur ; 
4. l'information selon laquelle le salarié remplit les conditions pour être considéré comme une personne « vulnérable » ou partageant son domicile 

avec une personne « vulnérable ».  
 
Le médecin du travail transmet la déclaration d'interruption de travail sans délai au salarié. Le salarié l'adresse sans délai à l'employeur aux fins de 
placement en activité partielle. 
 
Ces dispositions sont applicables aux arrêts de travail et aux déclarations d'interruption de travail délivrés à compter du 13 mai 2020 et jusqu’au 
31 mai (date de fin des conditions dérogatoires de bénéfice des prestations en espèces qui ont été fixées par décret). 
 
Décret n° 2020-549 du 11 mai 2020 fixant les conditions temporaires de prescription et de renouvellement des arrêts de travail par le médecin du 
travail 
Pour lire le décret, cliquer ici. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041865522
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Activité partielle |Personnes à risque de formes graves de COVID-19. 
 
Le décret n° 2020-521 du 5 mai 2020 Définit les critères permettant d'identifier les salariés de droit privé vulnérables présentant un risque de 
développer une forme grave d'infection au virus SARS-CoV-2 et pouvant être placés à ce titre en activité partielle. 
 
La vulnérabilité mentionnée au I de l'article 20 de la loi du 25 avril 2020 susvisée répond à l'un des critères suivants : 
 

1. Être âgé de 65 ans et plus ; 
2. Avoir des antécédents (ATCD) cardiovasculaires : hypertension artérielle compliquée (avec complications cardiaques, rénales et vasculo-

cérébrales), ATCD d'accident vasculaire cérébral ou de coronaropathie, de chirurgie cardiaque, insuffisance cardiaque stade NYHA III ou 
IV ; 

3. Avoir un diabète non équilibré ou présentant des complications ; 
4. Présenter une pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lors d'une infection virale : (broncho pneumopathie 

obstructive, asthme sévère, fibrose pulmonaire, syndrome d'apnées du sommeil, mucoviscidose notamment) ; 
5. Présenter une insuffisance rénale chronique dialysée ; 
6. Être atteint de cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie) ; 
7. Présenter une obésité (indice de masse corporelle (IMC) > 30 kgm2) ; 
8. Être atteint d'une immunodépression congénitale ou acquise : 

• médicamenteuse : chimiothérapie anti cancéreuse, traitement immunosuppresseur, biothérapie et/ou corticothérapie à dose 
immunosuppressive ; 

• infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 < 200/mm3 ; 
• consécutive à une greffe d'organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques ; 
• liée à une hémopathie maligne en cours de traitement ; 

• Être atteint de cirrhose au stade B du score de Child Pugh au moins ; 
• Présenter un syndrome drépanocytaire majeur ou ayant un antécédent de splénectomie ; 
• Être au troisième trimestre de la grossesse. 

 
Ces dispositions s’appliquent à compter du 1er mai 2020, quelle que soit la date du début de l'arrêt de travail du salarié concerné ; 
 
Décret n° 2020-521 du 5 mai 2020 définissant les critères permettant d'identifier les salariés vulnérables présentant un risque de développer une 
forme grave d'infection au virus SARS-CoV-2 et pouvant être placés en activité partielle au titre de l'article 20 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 
de finances rectificative pour 2020 
Pour lire le décret, cliquer ici. 
 
 

Activité partielle |Cadres dirigeants et salariés portés 
 
Le décret n° 2020-522 du 5 mai 2020 complète le décret n° 2020-435 du 16 avril 2020 pour préciser les modalités applicables en matière d'activité 
partielle pour les cadres dirigeants, les salariés portés titulaires d'un contrat à durée indéterminée. 
 
Cadres dirigeants  
 
Les modalités de calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle sont les suivantes : 
 

• la rémunération mensuelle de référence servant au calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle correspond à la moyenne 
des rémunérations brutes perçues au cours des 12 derniers mois civils, ou le cas échéant de la totalité des mois civils travaillés si le salarié 
a travaillé moins de 12 mois, précédant le premier jour de placement en activité partielle de l'entreprise ou de l'établissement ; 

• le montant horaire servant au calcul de l'indemnité et de l'allocation d’activité partielle est déterminé en rapportant le 30ème du montant 
de la rémunération mensuelle de référence à 7 heures ; 

• le nombre d'heures non travaillées indemnisables, dans la limite de la durée légale du travail, est obtenu selon les modalités de 
conversion suivantes : 
• une demi-journée non travaillée correspond à 3 h 30 non travaillées ; 
• un jour non travaillé correspond à 7 heures non travaillées ; 
• une semaine non travaillée correspond à 35 heures non travaillées. 

 
Les jours de congés payés et de repos pris au cours de la période d’activité partielle, ainsi que les jours fériés non travaillés qui correspondent à 
des jours ouvrés sont, le cas échéant, convertis en heures selon les mêmes modalités. Les heures issues de cette conversion sont déduites du 
nombre d'heures non travaillées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041849680
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Salariés portés 
 
Les périodes sans prestation à une entreprise cliente ouvrent droit à l'indemnité et à l'allocation d'activité partielle en raison de l'épidémie de covid-
19 selon les modalités de calcul suivantes : 
 

• Le nombre d'heures indemnisables correspond, dans la limite de la durée légale du travail sur la période considérée, à la moyenne 
mensuelle des heures ou des jours travaillés au cours des 12 mois civils, ou sur la totalité des mois travaillés si le salarié a travaillé moins 
de douze mois civils précédant le premier jour de placement en activité partielle de l'entreprise de portage.  

• Un jour travaillé correspond à 7 heures travaillées ; 
• la rémunération mensuelle de référence servant au calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle correspond à 75 % de la 

valeur mensuelle du plafond de la sécurité sociale pour une activité équivalant à un temps plein. Lorsque la moyenne mensuelle des 
heures travaillées est inférieure à une activité équivalant à un temps plein, la rémunération mensuelle de référence est corrigée à 
proportion de la moyenne mensuelle d'heures travaillées et rapportée à la durée légale du travail sur la période considérée ; 

• Le montant horaire servant au calcul de l'indemnité et de l'allocation d’activité partielle est déterminé en rapportant le montant de la 
rémunération mensuelle de référence à la moyenne mensuelle d'heures travaillées. 

 
Ces dispositions s’appliquent à compter du 6 mai 2020. 
 
Décret n° 2020-522 du 5 mai 2020 complétant le décret n° 2020-435 du 16 avril 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle, JO 
6 mai 
Pour lire le décret, cliquer ici. 
 
 

Déconfinement 
 
Suite à la validation par le Directeur de la DGT, Yves Struillou, et à des échanges avec ses services, vous trouverez ci-joint et à votre disposition le 
Guide de recommandations de sécurité sanitaire. 
 
Pour télécharger le guide, cliquer ici. 
 
 

CSE | Adaptation des délais de convocation, information et consultation 
 
Les délais de communication de l’ordre du jour des réunions tenues avec le CSE afin de faire face aux conséquences de la propagation de l'épidémie 
de covid-19 ainsi que les délais d’information et de consultations ont été modifiés par l’ordonnance du 2 mai 2020. Deux décrets d’application sont 
parus au Journal officiel le 3 mai 2020 et sont applicables immédiatement. 
 
 
Délais de communication de l’ordre du jour 
 
Les délais relatifs à la communication de l'ordre du jour aux membres du CSE afin de faire face à l'épidémie de covid-19 sont adaptés 
temporairement comme suit : 
 

• Pour le CSE d’établissement, l’ordre du jour de la réunion est communiqué 2 jours avant la réunion (contre 3 jours habituellement) ; 
• Pour le CSE Central, l’ordre du jour de la réunion est communiqué 3 jours avant la réunion (contre 8 jours habituellement). 

 
Pour rappel : l’ordre du jour doit être communiqué par le Président du CSE aux membres du comité, à l’agent de contrôle de l’inspection du travail 
ainsi qu’à l’agent des services de prévention des organismes de sécurité sociale. 
 
 
Délais d’information et de consultation du CSE et du CSE Central 
 
Par dérogation aux dispositions du code du travail ainsi que, le cas échéant, aux stipulations conventionnelles en vigueur, les délais applicables 
lorsque l'information ou la consultation du comité social et économique et du comité social et économique central porte sur les décisions de 
l'employeur qui ont pour objectif de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-
19, sont fixés comme suit : 
 
1° En ce qui concerne l'information et la consultation du comité : 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041849829
https://syntec-numerique.fr/conseil-rh/fiche-rh/guide-recommandations-sanitaires
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Objet du délai 

 
Délai (en jours 
calendaires) 

 
Référence du 
code du travail 

 
Délai de consultation en l'absence d'intervention d'un expert 

 
8 jours 

 
Premier alinéa du I et 
première phrase du II de 
l'article R. 2312-6 

 
Délai de consultation en cas d'intervention d'un expert 

 
12 jours pour le comité 
central 

 
Deuxième alinéa du I et 
première phrase du II de 
l'article R. 2312-6 

 
11 jours pour les autres 
comités 

 

 
Délai de consultation en cas d'intervention d'une ou plusieurs expertises dans le cadre de consultation se 
déroulant à la fois au niveau du comité central et d'un ou plusieurs comités d'établissement 

 
12 jours 

 
Troisième alinéa du I et 
première phrase du II de 
l'article R. 2312-6 

 
Délai minimal entre la transmission de l'avis de chaque comité d'établissement au comité central et la date 
à laquelle ce dernier est réputé avoir été consulté et avoir rendu un avis négatif 

 
1 jour 

 
Deuxième phrase du II de 
l'article R. 2312-6 

 
2° En ce qui concerne les modalités d'expertise : 
 

 
Objet du délai 

 
Délai (en jours 
calendaires) 

 
Référence du 
code du travail 

 
Délai dont dispose l'expert, à compter de sa désignation, pour demander à l'employeur toutes les 
informations complémentaires qu'il juge nécessaires à la réalisation de sa mission 

 
24 heures 

 
Première phrase de 
l'article R. 2315-45 

 
Délai dont dispose l'employeur pour répondre à cette demande 

 
24 heures 

 
Seconde phrase de 
l'article R. 2315-45 

 
Délai dont dispose l'expert pour notifier à l'employeur le coût prévisionnel, l'étendue et la durée d'expertise 

 
48 heures à compter de sa 
désignation 
ou, si une demande a été 
adressée à l'employeur, 24 
heures à compter de la 
réponse apportée ce 
dernier 

 
Article R. 2315-46 

 
Délai dont dispose l'employeur pour saisir le juge pour chacun des cas de recours prévus à l'article L. 2315-
86 

 
48 heures 

 
Article R. 2315-49 

 
Délai minimal entre la remise du rapport par l'expert et l'expiration des délais de consultation du comité 
mentionnés aux second et troisième alinéas de l'article R. 2312 6 

 
24 heures 

 
Premier alinéa de 
l'article R. 2315-47 

 
L’ensemble de ces dispositions sont applicables aux délais qui commencent à courir entre le 3 mai et le 23 août 2020. 
 
Toutefois, lorsque les délais qui ont commencé à courir antérieurement au 3 mai ne sont pas encore échus, l'employeur a la faculté d'interrompre 
la procédure en cours et d'engager, à compter de cette même date, une nouvelle procédure de consultation conformément aux règles prévues 
par l’ordonnance n° 2020-507 du 2 mai 2020. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux informations et consultations menées dans le cadre de l'une des procédures suivantes : 
 

1. Un licenciement collectif de 10 salariés ou plus dans une même période de trente jours ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Un accord de performance collective ; 
3. Les informations et consultations récurrentes. 

 
Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 3 mai 2020. 
 
Ordonnance n° 2020-507 du 2 mai 2020 adaptant temporairement les délais applicables pour la consultation et l'information du comité social et 
économique afin de faire face à l'épidémie de covid-19, JO 3 mai 2020 
Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 
 
Décret n° 2020-508 du 2 mai 2020 adaptant temporairement les délais relatifs à la consultation et l'information du comité social et économique 
afin de faire face aux conséquences de la propagation de l'épidémie de covid-19, JO 3 mai 2020 
Pour lire le décret, cliquer ici 
 
Décret n° 2020-509 du 2 mai 2020 fixant les modalités d'application des dispositions du I de l'article 9 de l'ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 
modifiée portant diverses mesures prises pour faire face à l'épidémie de covid-19, JO 3 mai 2020 
Pour lire le décret, cliquer ici 
 
 

Les arrêts maladie liés au COVID19 | Les modalités de placement en activité partielle vont 
être fixées par décret. 
 
Sont placés en activité partielle les salariés de droit privé se trouvant dans l'impossibilité de continuer à travailler pour l'un des motifs suivants : 
 

• le salarié est une personne vulnérable présentant un risque de développer une forme grave d'infection au virus SARS-CoV-2, selon des 
critères définis par voie réglementaire ; 

• le salarié partage le même domicile qu'une personne vulnérable ; 
• le salarié est parent d'un enfant de moins de seize ans ou d'une personne en situation de handicap faisant l'objet d'une mesure 

d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile. 
 
Ces salariés perçoivent à ce titre l'indemnité d'activité partielle, sans que l’employeur doive justifier d’une baisse d’activité ou d’une fermeture de 
tout ou partie d’un établissement. 
 
Cette indemnité d'activité partielle n'est pas cumulable avec l'indemnité de la sécurité sociale ou avec l'indemnité complémentaire versée par 
l’employeur. 
L'employeur bénéficie de l'allocation d'activité partielle versée par l’Etat selon les mêmes modalités que pour les autres salariés. 
 
Ces dispositions s'appliquent à compter du 1er mai 2020, quelle que soit la date du début de l'arrêt de travail 
 
Pour les salariés vulnérables ou partageant le même domicile qu’une personne vulnérable, ces dispositions s'appliquent jusqu'à une date fixée par 
décret et au plus tard le 31 décembre 2020. 
 
Pour les salariés bénéficiant d’un arrêt maladie pour garde d’enfant ou parent d’une personne en situation de handicap, ces dispositions 
s'appliquent pour toute la durée de la mesure d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile concernant leur enfant (c’est-à-dire jusqu’au jour 
de réouverture de l’établissement d’accueil). 
 
Les modalités d'application du présent article sont définies par voie réglementaire. 
 
LOI n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 – Article 20 
Pour lire le texte de loi, cliquer ici 

 

Décret n° 2020-471 du 24 avril 2020 | Levée de la suspension des délais de procédure 
 
Le décret n° 2020-471 du 24 avril 2020 est pris en application de l'article 9 de l'ordonnance du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais 
échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période. 
 
Les délais échus pendant la période d’urgence sanitaire qui avaient été suspendus à la date du 12 mars pour les catégories d’actes, de procédures 
et obligations suivantes, reprennent leurs cours, pour des motifs de sécurité, de protection de la santé, de sauvegarde de l'emploi et de l'activité, 
et de sécurisation des relations de travail et de la négociation collective. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041842261
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041842264
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041842280
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041820860
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Ce qui signifie, par exemple, pour une procédure d’homologation de rupture conventionnelle, suspendue au 12 mars et dont le délai de réponse 
par la Direccte, reprendrait à l’issue de la fin de la période d’état d’urgence en application de l’ordonnance du 25 mars 2020, l’administration devra 
reprendre le traitement des dossiers sans attente la fin de la période d’état d’urgence, les délais recommençant à courir à compter du 26 avril 
2020. 
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Décret n° 2020-471 du 24 avril 2020 portant dérogation au principe de suspension des délais pendant la période d'état d'urgence sanitaire liée à 
l'épidémie de covid-19 dans le domaine du travail et de l'emploi, JO 25 avril 2020 
Pour lire le décret, cliquer ici. 
 
 

Ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face 
à l'épidémie de Covid-19 
 
Article 5 – Exonérations de cotisations des indemnités d’activité partielle 
 
Lorsque la somme de l'indemnité légale d'activité partielle et de l'indemnité complémentaire versée par l'employeur en application d'un accord 
collectif ou d'une décision unilatérale est supérieure à 3,15 fois la valeur horaire du SMIC, la part de l'indemnité complémentaire versée au-delà 
de ce montant est assujettie aux contributions et cotisations sociales applicables aux revenus d'activité dans les conditions définies aux articles 
L. 136-1-1 et L. 242-1 du code de la sécurité sociale.  
 
Ces dispositions sont applicables aux indemnités relatives aux périodes d'activité partielle à compter du 1er mai 2020. 
 
Article 7 – Indemnisation de l’activité partielle des conventions de forfait en heures sur la semaine ou sur le mois 
 
Pour les salariés ayant conclu, avant le 23 avril, date d'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020, une convention individuelle 
de forfait en heures sur la semaine ou sur le mois incluant des heures supplémentaires et pour les salariés dont la durée de travail est supérieure à 
la durée légale en application d'une convention ou d'un accord collectif de travail conclu avant cette même date. 
 
La durée stipulée au contrat pour les conventions individuelles de forfait ou la durée collective du travail conventionnellement prévue est prise 
en compte en lieu et place de la durée légale du travail s’ils subissent une perte de rémunération en raison de la réduction de l'horaire de travail 
pratiqué dans l'établissement ou partie d'établissement en deçà de la durée légale de travail. 
 
Il est tenu compte des heures supplémentaires prévues par la convention individuelle de forfait en heures ou par la convention ou l'accord collectif 
pour la détermination du nombre d'heures non travaillées indemnisées. 
 
Remarque : Ces dispositions devront donc s’appliquer aux salariés placés en Modalité 2. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041820235
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Article 8 – Individualisation du placement en activité partielle 
 
Par dérogation aux dispositions du code du travail relatives aux modalités de placement en activité partielle, l'employeur peut, soit en cas d'accord 
d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, de convention ou d'accord de branche, soit après avis favorable du CSE ou du conseil d'entreprise, 
placer une partie seulement des salariés de l'entreprise, d'un établissement, d'un service ou d'un atelier, y compris ceux relevant de la même 
catégorie professionnelle, en position d'activité partielle ou appliquer à ces salariés une répartition différente des heures travaillées et non 
travaillées, lorsque cette individualisation est nécessaire pour assurer le maintien ou la reprise d'activité. 
 
L'accord ou le document soumis à l'avis du comité social et économique ou du conseil d'entreprise détermine notamment : 
 

1. Les compétences identifiées comme nécessaires au maintien ou à la reprise de l'activité de l'entreprise, de l'établissement, du service ou 
de l'atelier ; 

2. Les critères objectifs, liés aux postes, aux fonctions occupées ou aux qualifications et compétences professionnelles, justifiant la 
désignation des salariés maintenus ou placés en activité partielle ou faisant l'objet d'une répartition différente des heures travaillées et 
non travaillées ; 

3. Les modalités et la périodicité, qui ne peut être inférieure à trois mois, selon lesquelles il est procédé à un réexamen périodique des 
critères mentionnés au 2° afin de tenir compte de l'évolution du volume et des conditions d'activité de l'entreprise en vue, le cas échéant, 
d'une modification de l'accord ou du document ; 

4. Les modalités particulières selon lesquelles sont conciliées la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale des salariés concernés ; 
5. Les modalités d'information des salariés de l'entreprise sur l'application de l'accord pendant toute sa durée. 

 
Les accords conclus et les décisions unilatérales prises sur le fondement du présent article cessent de produire leurs effets à une date fixée par 
décret en application de l’Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle, et au plus tard 
jusqu'au 31 décembre 2020. 
 
Remarque :  
Ces dispositions vont notamment concerner les salariés en forfait annuel en jours ainsi que les parents salariés qui ne bénéficieront plus d’un arrêt 
de travail pour garde d’enfant et qui devront être placés en activité partielle les jours où les enfants ne seront pas admis dans un établissement 
d’accueil. 
 
Article 9 – Délais de consultation du CSE dans le cadre de l’urgence sanitaire fixés par décret 
 
Un décret en Conseil d'Etat définit, le cas échéant, par dérogation aux stipulations conventionnelles applicables, les délais relatifs : 
 

• A la consultation et à l'information du CSE sur les décisions de l'employeur qui ont pour objectif de faire face aux conséquences économiques, 
financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 ; 

• Au déroulement des expertises réalisées à la demande du CSE lorsqu'il a été consulté ou informé dans ce cadre. 
 
Les dispositions du présent article sont applicables aux délais qui commencent à courir avant une date fixée par décret et, au plus tard, avant le 31 
décembre 2020. 
 
Article 11 - Procédure de reconnaissance des accidents du travail et des maladies professionnelles 
 
Les dispositions du présent article sont relatives aux délais applicables à la procédure de reconnaissance des accidents du travail et des maladies 
professionnelles qui expirent entre le 12 mars 2020 et une date fixée par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale qui ne peut excéder le 
terme d'un délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire. 
 
Les délais impartis aux salariés et employeurs sont prorogés dans les conditions suivantes : 
 
Accidents du travail 
 
Le délai de déclaration de l’accident du travail imparti : 
 

• au salarié pour informer son employeur est de 48 heures (contre 24 précédemment) ; 
• à l’employeur pour déclarer l’accident à la caisse primaire d'assurance maladie est de 5 jours (contre 48 heures précédemment) ; 
• à l’employeur pour modifier le registre des accidents bénins est portés de 48 heures à 5 jours.  

 
Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des accidents du travail, le délai à l'issue duquel la caisse décide d'engager des investigations 
complémentaires ou statue sur le caractère professionnel de l'accident est prorogé jusqu'à une date fixée par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale, et au plus tard jusqu'au 1er octobre 2020. 
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Les délais sont fixés selon les mêmes modalités pour la procédure de reconnaissance en cas de rechute. 
 
Maladies professionnelles 
 
Le délai imparti au salarié pour déclarer sa maladie à la caisse d’assurance maladie à compter de la cessation du travail est de : 
 

• 30 jours (contre 15 précédemment) ; 
• 3 mois (contre 1 mois précédemment) à compter de la cessation du travail en de maladie figurant au tableau des maladies 

professionnelles. 
 
Les délais impartis à l’employeur pour formuler des réserves motivées à la suite de déclarations d'accidents du travail sont portées de 10 jours à 
12 jours. 
 
Les délais pour répondre aux questionnaires sont prorogés : 
 

• pour les accidents du travail et les maladies professionnelles, ils sont de 30 jours (contre 20 précédemment) ; 
• pour les rechutes et nouvelles lésions, les délais sont de 25 jours (contre 20 précédemment). 

 
Le délai global de mise à disposition du dossier dans le cadre de la procédure de reconnaissance des maladies professionnelles est prorogé porté 
de 100 à 120 jours. 
 
Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des maladies professionnelles, le délai à l'issue duquel la caisse décide d'engager des 
investigations complémentaires ou statue sur le caractère professionnel de la maladie est prorogé jusqu'à une date fixée par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale, et au plus tard jusqu'au 1er octobre 2020. 
 
Les délais sont fixés selon les mêmes modalités pour la procédure de reconnaissance en cas de rechute. 
 
Dans le cadre de la procédure de reconnaissance des accidents du travail et des maladies professionnelles, le salarié et l'employeur peuvent 
produire des éléments qui n'étaient pas présents au dossier au moment de la consultation des pièces.  
 
Dans cette hypothèse, une nouvelle consultation doit être organisée pour les parties, dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires 
applicables, avant que la caisse ne se prononce dans les délais qui lui sont impartis en application des arrêtés du ministre chargé de la sécurité 
sociale mentionnés ci-dessus. 
 
Article 13 – Contentieux relatifs aux décisions de la caisse d’assurance maladie 
 
L’introduction des demandes d’expertise dans le cadre d’un contentieux avec la sécurité sociale est soumise à la prorogation des délais échus 
pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période prévue par l’ordonnance n° 2020-306 du 25 
mars 2020. 
 
Les délais relatifs à la mise en œuvre de l'expertise dans le cadre des contentieux avec la sécurité sociale listés à l’article L. 142-1 du code de la 
sécurité sociale sont prorogés de 4 mois. 
 
Les délais des recours préalables portés devant la commission de recours amiable sont soumis à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période prévue par l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020. 
 
Les délais relatifs aux conditions d'examen des recours mentionnés précédemment sont prorogés de 4 mois. Les délais en cours qui n’ont pas 
expirés avant le 12 mars 2020 ne sont pas suspendus (les dispositions des articles 7 et 8 de l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 ne sont pas 
applicables). 
 
Le directeur général de la Caisse nationale de l'assurance maladie peut, entre le 12 mars 2020 et une date définie par arrêté du ministre chargé de 
la sécurité sociale et ne pouvant excéder le 12 septembre 2020, transférer des recours à une commission médicale de recours amiable autre que 
celle compétente à la date de notification de la décision contestée, pour les recours n’ayant pas donné lieu à une décision, le cas échéant implicite, 
au 12 mars 2020 ou qui ont été introduits entre cette date et une date fixée par arrêté et ne pouvant excéder le 12 septembre 2020. Le requérant 
est informé du transfert de son recours par tout moyen. 
 
La prorogation des délais échus est sans incidence sur le point de départ et la durée des délais de recours. 
 
Article 14 – Compte professionnel de prévention 
 
Pour les demandes suivantes en cours d’instruction au 12 mars 2020 : 
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• demande d'utilisation de points inscrits au compte professionnel de prévention  
• réclamation relative à l'ouverture du compte professionnel de prévention  
• réclamation relative au nombre de points enregistrés le compte professionnel de prévention 

 
ou pour les demandes adressées entre le 12 mars 2020 et une date fixée par arrêté du ministre du travail et ne pouvant excéder la date de cessation 
de l'état d'urgence sanitaire, les délais dans lesquels l'employeur ou l'organisme gestionnaire doivent se prononcer sur ces demandes et 
réclamations sont prorogés de 3 mois. 
 
Les dispositions de l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relatives aux prorogations des délais échus ne s'appliquent pas aux délais prorogés. 
 
Article 24 - Ressortissants étrangers 
 
La durée de validité des titres de séjour suivants, qu'ils aient été délivrés sur le fondement du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile ou d'un accord bilatéral, arrivés à expiration entre le 16 mars et le 15 mai 2020, est prolongée de 180 jours : 
 

• Visas de long séjour ; 
• Titres de séjour, à l'exception de ceux délivrés au personnel diplomatique et consulaire étranger ; 
• Autorisations provisoires de séjour ; 
• Récépissés de demandes de titres de séjour. 

 
La durée de validité des attestations de demande d'asile arrivées à expiration entre le 16 mars et le 15 mai 2020 est prolongée de 90 jours. 
 
Ordonnance n°2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à l'épidémie de Covid-19 
Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 
 
 

Forfait jours | Le décret portant sur le calcul de l'indemnité partielle est paru 
 
Le décret n° 2020-435 du 16 avril 2020 précise les modalités de calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle pour les salariés en forfait 
annuel en jours. 
 
Pour les salariés dont la durée du travail est fixée par une convention de forfait en jours (ou en heures) sur l'année, l'indemnité et l'allocation 
d’activité partielle sont déterminées en tenant compte du nombre d'heures ou de jours ou de demi-journées le cas échéant ouvrés non travaillés 
par le salarié au titre de la période d’activité partielle, convertis en heures selon les modalités suivantes : 
 

• une demi-journée non travaillée correspond à 3 h 30 non travaillées ; 
• un jour non travaillé correspond à 7 heures non travaillées ; 
• une semaine non travaillée correspond à 35 heures non travaillées. 

 
Pour les salariés qui bénéficient d'éléments de rémunération variables ou versés selon une périodicité non mensuelle, le salaire de référence servant 
au calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle tient compte également de la moyenne des éléments de rémunération variables perçus 
au cours des 12 mois civils, ou sur la totalité des mois travaillés si le salarié a travaillé moins de 12 mois civils, précédant le premier jour de placement 
en activité partielle de l'entreprise. 
 
Sont exclus de l'assiette de calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle les sommes représentatives de frais professionnels et les 
éléments de rémunération qui, bien qu'ayant le caractère de salaire, ne sont pas la contrepartie du travail effectif ou ne sont pas affectés par la 
réduction ou l'absence d'activité et sont alloués pour l'année. 
 
Lorsque la rémunération inclut une fraction de rémunération correspondant au paiement de l'indemnité de congés payés, cette fraction est 
déduite pour la détermination de l'assiette permettant le calcul de l'indemnité et de l'allocation d'activité partielle, sans préjudice du paiement par 
l'employeur de l'indemnité de congés payés. 
 
Les jours de congés payés et de repos pris au cours de la période d'activité partielle, ainsi que les jours fériés non travaillés qui correspondent à 
des jours ouvrés sont, le cas échéant, convertis en heures selon les mêmes modalités de calcul que l'indemnité d'activité partielle. Les heures issues 
de cette conversion sont déduites du nombre d'heures non travaillées.  
 
Ces dispositions sont applicables aux demandes d'indemnisation d'activité partielle adressées à l'Agence de services et de paiement au titre du 
placement en activité partielle de salariés depuis le 12 mars 2020 en raison de l'épidémie de covid-19 jusqu'au 31 décembre 2020. 
 
Décret n° 2020-435 du 16 avril 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle 
Pour lire le décret, cliquer ici. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041814597
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804453
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Arrêts maladie | Nouveaux délais et modalités de versement de l'indemnité 
complémentaire 
 
Le décret n° 2020-434 du 16 avril 2020 adapte, dans le contexte de l'épidémie de covid-19, les délais et modalités de versement de l'indemnité 
complémentaire pour les salariés qui bénéficient d'un arrêt de travail indemnisé par l'assurance maladie en application des dispositions de droit 
commun et celles, exceptionnelles, prises dans le cadre de l'urgence sanitaire. Le décret n° 2020-193 du 4 mars 2020 relatif au délai de carence 
applicable à l'indemnité complémentaire à l'allocation journalière pour les personnes exposées au coronavirus est abrogé. 
Le décret est pris pour l'application de l'article 1er de l'ordonnance n° 2020-322 du 25 mars 2020 adaptant temporairement les conditions et 
modalités d'attribution de l'indemnité complémentaire prévue à l'article L. 1226-1 du code du travail et de l'article 9 de l'ordonnance n° 2020-428 
du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19. 
 
Il aligne les délais de carence applicables pour le versement de ces indemnités complémentaires sur ceux applicables pour le versement par la 
sécurité sociale des indemnités journalières.  
 
L'indemnité complémentaire est versée par l'employeur aux salariés qui bénéficient d'un arrêt de travail pendant la période d'état d'urgence 
sanitaire, quelle que soit leur ancienneté, selon les modalités dérogatoires suivantes : 

1. l'indemnité complémentaire est versée dès le premier jour d'absence, à l'exception des indemnités versées au titre des arrêts de travail 
de droit commun ayant commencé entre le 12 et le 23 mars 2020 pour lesquels l'indemnité complémentaire est versée à compter du 
4ème jour d'absence ; 

2. ni les durées des indemnisations effectuées au cours des 12 mois antérieurs à la date de début de l'arrêt de travail concerné ni les durées 
des indemnisations effectuées au cours de la période d'état d'urgence ne sont prises en compte pour le calcul de la durée totale 
d'indemnisation au cours de 12 mois. 

 
Pour les salariés qui font l'objet d'une mesure d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile ainsi que ceux qui sont parents d'un enfant de 
moins de 16 ans faisant lui-même l'objet d'une telle mesure et qui se trouvent, pour l'un de ces motifs, dans l'impossibilité de continuer à travailler, 
à compter du 12 mars et jusqu'au 30 avril 2020, quelle que soit la durée totale d'indemnisation, le montant de l'indemnité complémentaire est 
égal, en tenant compte du montant des indemnités journalières de la sécurité sociale, à 90 % de la rémunération brute qu'il aurait perçue s'il avait 
continué à travailler. 
 
[pour rappel, l'indemnité conventionnelle n'est due qu'à compter d'un an d'ancienneté sans délai de carence]. 
 
Ces dispositions sont applicables aux indemnités complémentaires versées, quelle que soit la date du premier jour de l'arrêt de travail : 

1. pour les salariés qui font l'objet d'une mesure d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile ainsi que ceux qui sont parents d'un 
enfant de moins de 16 ans faisant lui-même l'objet d'une telle mesure et qui se trouvent, pour l'un de ces motifs, dans l'impossibilité de 
continuer à travailler, et ce jusqu’au 31 mai 2020 ; 

2. pour les salariés bénéficiant d'un arrêt de travail justifié par l'incapacité résultant de la maladie ou de l'accident de droit commun, à 
compter du 12 mars et jusqu'à la date de la fin de l'état d'urgence sanitaire déclaré. 

 
Remarque :  il serait nécessaire qu'une clarification soit apportée sur les dates de fin du dispositif appliquées aux arrêts de travail liés au COVID19   
qui semblent contradictoires (30 avril ou 31 mai ?). 
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En résumé : 

Versement de l’indemnité légale complémentaire par l’employeur sans condition d’ancienneté 

   A compter du 12 mars 2020 et jusqu’au 30 avril 
2020 
Sans condition d'ancienneté 

 

 
Motif arrêt de travail 

Date de 
début de 
l’arrêt 

Jours de 
carence 

Montant de 
l'indemnité 
légale 

Quota annuel 
d'indemnisation 

Fin du 
dispositif 
dérogatoire 

Salariés qui font l'objet d'une mesure 
d'isolement, d'éviction ou de 
maintien à domicile ainsi que ceux qui 
sont parents d'un enfant de moins de 
16 ans faisant lui-même l'objet d'une 
telle mesure et qui se trouvent, pour 
l'un de ces motifs, dans l'impossibilité 
de continuer à travailler 

  
 
 
0 

90 % quelle que 
soit la durée 
totale 
d'indemnisation 
(à titre 
dérogatoire, la 
dégressivité est 
supprimée) 

Ni les durées des 
indemnisations effectuées au 
cours des 12 mois antérieurs à 
la date de début de l'arrêt de 
travail concerné ni les durées 
des indemnisations effectuées 
au cours de cette période ne 
sont prises en compte pour le 
calcul de la durée totale 
d'indemnisation au cours de 
12 mois. 

 
 
 
31 mai 2020 

 
 
Salariés en incapacité de travail de non 
liée au Covid19 
 

Entre le 12 
et le 23 
mars 

3 90 % du salaire 
brut le premier 
mois, abaissé 
aux 2/3 ensuite 

 
Fin de l’état 
d’urgence 
sanitaire 24 mars 0 

 
L'ensemble de ces dispositions entrent en vigueur le 17 avril 2020. 
Décret n° 2020-434 du 16 avril 2020 relatif à l'adaptation temporaire des délais et modalités de versement de l'indemnité complémentaire prévue 
à l'article L. 1226-1 du code du travail 
Pour lire le décret, cliquer ici. 
 
 

Activité partielle | Catégories particulières de salariés 
 
L'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 a apporté des précisions ou ajouté des nouvelles règles au régime d'activité partielle applicable de 
manière dérogatoire afin de faire face aux conséquences économiques et sociales de la crise sanitaire (Articles 6 et 7 de l’ordonnance) : 
 
Contrats en alternance 
 
Seuls les salariés en contrat d'apprentissage et de professionnalisation ayant une rémunération inférieure au Smic sont exclus du plancher horaire 
de 8,03 euros. 
 
L'indemnité horaire d'activité partielle versée par l'employeur aux salariés dont la rémunération est supérieure ou égale au SMIC, correspond à 70 
% de la rémunération horaire brute antérieure du salarié, telle que déterminée en application des dispositions réglementaires applicables à l'activité 
partielle, lorsque le résultat de ce calcul est supérieur à 8,03 euros. 
 
Lorsque ce résultat est inférieur ou égal à 8,03 euros, l'indemnité horaire d'activité partielle est égale à 8,03 euros. 
 
Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation du covid-19 : 
 
Les contrats d'apprentissage et les contrats de professionnalisation, dont la date de fin d'exécution survient entre le 12 mars et le 31 juillet 2020, 
sans que l'apprenti ait achevé son cycle de formation en raison de reports ou d'annulations de sessions de formation ou d'examens, peuvent être 
prolongés par avenant au contrat initial jusqu'à la fin du cycle de formation poursuivi initialement. 
 
Ces dispositions ne s’entendent que pour les reports liés à la pandémie COVID 19 et non aux prolongations de contrats prévus par le code du travail. 
 
Les dispositions du code du travail instituant des limites d’âge (29 ans révolus au début de l'apprentissage et 25 ans révolus pour le contrat de 
professionnalisation) ne sont pas applicables aux prolongations de contrats dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. 
 
Les cadres dirigeants  
 
Ils ne peuvent être placés en activité partielle que lorsqu'il y a fermeture de tout ou partie de l'établissement auquel le salarié est affecté. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804420
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Salariés en portage salarial 
 
Par dérogation au II de l'article L. 1254-21 du code du travail, les salariés portés titulaires d'un contrat à durée indéterminée peuvent également 
être placés en activité partielle au cours des périodes sans prestation à une entreprise cliente. Les modalités de calcul de leur indemnité d'activité 
partielle au titre de ces périodes sont définies par décret. 
 
Salariés des entreprises de travail temporaire 
 
Lorsque, par suite d'une réduction de l'horaire de travail au-dessous de la durée légale hebdomadaire, un salarié a perçu au cours d'un mois, à titre 
de salaire et d'indemnité d'activité partielle, une somme totale inférieure à la rémunération minimale, il lui est alloué une allocation 
complémentaire égale à la différence entre la rémunération minimale et la somme qu'il a effectivement perçue. 
 
Ces dispositions sont applicables aux placements en activité partielle entre le 12 mars 2020 et jusqu'au 31 décembre 2020 (art. 6). 
 
Ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 
Pour lire l'ordonnance, cliquer ici. 
 
 

Activité partielle | Adaptation des délais relatifs à la conclusion des accords collectifs 
 
L'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 prévoit la réduction des délais de négociation d’entreprise lesquels sont applicables aux accords collectifs 
conclus jusqu'à l'expiration du délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire (Article 8 de l’ordonnance). 
 
Conclusion des accords d'entreprise minoritaires avec des organisations syndicales 
 
Lorsque les organisations syndicales signataires d'un accord d'entreprise n'atteignent pas le seuil de 50 % des suffrages exprimés aux dernières 
élections mais ont recueilli plus de 30 % de ces mêmes suffrages, une consultation des salariés visant à valider l'accord peut être demandée. Les 
organisations syndicales disposent d'un délai de 1 mois à compter de la signature de l'accord pour formuler cette demande (Article L. 2232-12 du 
Code du travail). Ce délai de 1 mois est ramené à 8 jours. 
 
Le délai à partir duquel la consultation des salariés peut être organisée (si les éventuelles signatures d'autres organisations syndicales 
représentatives n'ont pas permis d'atteindre le taux de 50 %) est réduit de 8 jours à 5 jours. 
 
Conclusion des accords dans les entreprises d'au moins 50 salariés dépourvues de délégué syndical 
 
Dans les entreprises de 50 salariés et plus dépourvues de délégué syndical ou de conseil d'entreprise, des accords collectifs peuvent être négociés 
et conclus avec des représentants élus mandatés par une organisation syndicale ou, à défaut, avec des représentants élus non mandatés. 
L'employeur doit faire connaître aux élus son intention de négocier par tout moyen permettant de lui conférer une date certaine. 
 
Les élus souhaitant négocier doivent alors le faire savoir à l'employeur dans un délai fixé à 1 mois par l'article L. 2232-25-1 du code du travail. Ce 
délai est réduit à 8 jours. 
 
Ratification des accords dans les entreprises de moins de 11 salariés (ou de 11 à 20 salariés sans élu) 
 
Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical dont l'effectif est inférieur à 11 salariés (ou compris entre 11 et 20 salariés en l'absence de 
membre élu du CSE), les articles L. 2232-21 et L. 2232-23 du code du travail permettent à l'employeur de proposer aux salariés un projet d'accord 
qui doit être soumis à leur vote pour validation (ratification aux 2/3 des salariés). 
 
La consultation du personnel doit être organisée à l'issue d'un délai minimum de 15 jours courant à compter de la communication à chaque salarié 
du projet d'accord. Ce délai est réduit à 5 jours. 
 
Les dispositions du présent article s'appliquent aux délais qui n'ont pas commencé à courir à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance 
(16 avril 2020). 
 
Ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 
Pour lire l'ordonnance, cliquer ici. 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041800927
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041800927
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Demandeurs d'emploi | Prolongation des droits à l'ARE 
 
Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation du covid-19, pour les demandeurs d'emploi qui épuisent, 
à compter du 12 mars 2020 et jusqu'à une date fixée par arrêté du ministre chargé de l'emploi et au plus tard jusqu'au 31 juillet 2020, leur droit à 
l'une des allocations mentionnées aux articles L. 5422-1, L. 5423-1, L. 5424-1 et L. 5424-21 du code du travail, la durée pendant laquelle l'allocation 
est versée fait l'objet, à titre exceptionnel, d'une prolongation déterminée par arrêté du ministre chargé de l'emploi. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du premier alinéa et fixe notamment la limite que la prolongation de la durée des 
droits ne peut excéder. 
 
Ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 
Pour lire l'ordonnance, cliquer ici. 
 
 

IRP | Modalités de consultation des IRP pendant la période d'état d'urgence sanitaire 
 
Le décret pris pour l'application de l'ordonnance n° 2020-389 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence relatives aux instances représentatives 
du personnel est paru au journal officiel le 11 avril 2020. Il entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
Les dispositions du présent décret sont applicables aux réunions convoquées pendant la période de l'état d'urgence sanitaire déclaré par l'article 4 
de la loi du 23 mars 2020 susvisée. 
 
Le décret précise les modalités de consultation et des réunions des instances représentatives du personnel. Celles-ci peuvent se dérouler à titre 
exceptionnel également par conférence téléphonique ou par messagerie instantanée, afin d'assurer la continuité de ces instances pendant cette 
période.  
 
Pour rappel de l’ordonnance du n° 202-389 du 1er avril 2020, en cas d’impossibilité de recourir à la visioconférence ou à la conférence téléphonique 
ou lorsqu’un accord d’entreprise le prévoit, le recours à la messagerie instantanée est autorisé. 
 
Réunion en conférence téléphonique :  
 
Les dispositions du présent décret s’appliquent aux réunions du CSE, à celles du CSE central ainsi qu’à l'ensemble des réunions des autres instances 
représentatives du personnel régies par les dispositions du code du travail. 
 
Lorsque la réunion des instances visées ci-dessus est tenue en conférence téléphonique, le dispositif technique mis en œuvre garantit 
l'identification de ses membres, ainsi que leur participation effective en assurant la retransmission continue et simultanée du son des 
délibérations. Il ne fait pas obstacle à la tenue de suspensions de séance. 
 
Lorsqu'il est procédé à un vote à bulletin secret, le dispositif de vote mis en œuvre doit, conformément au 3ème alinéa de l’article D 2315-1 du 
code du travail, garantir que l'identité de l'électeur ne peut à aucun moment être mise en relation avec l'expression de son vote.  
 
Lorsque ce vote est organisé par voie électronique, le système retenu doit assurer la confidentialité des données transmises ainsi que la sécurité de 
l'adressage des moyens d'authentification, de l'émargement, de l'enregistrement et du dépouillement des votes. 
 
Le président de l'instance informe ses membres de la tenue de la réunion en conférence téléphonique. Cette information suit les règles applicables 
à la convocation des réunions de l'instance. 
 
La réunion se déroule conformément aux étapes prévues à l'article D. 2315-2 du code du travail : 
 

1. L'engagement des délibérations est subordonné à la vérification que l'ensemble des membres a accès à des moyens techniques 
satisfaisant aux conditions prévues à l'article D. 2315-1 du code du travail 

2. Le vote a lieu de manière simultanée. A cette fin, les participants disposent d'une durée identique pour voter à compter de l'ouverture 
des opérations de vote indiquée par le président du comité. 

 
Réunion en messagerie instantanée :  
 
Les dispositions du présent décret s’appliquent aux réunions du CSE, à celles du CSE central ainsi qu’à l'ensemble des réunions des autres instances 
représentatives du personnel régies par les dispositions du code du travail. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903823&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903847&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903880&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041800927


Syndicat professionnel des métiers du numérique - 
40 

²  

 

 
Spécial 
 

CORONAVIRUS – COVID 19  
 

 

Lorsque la réunion des instances visée ci-dessus est tenue par messagerie instantanée, le dispositif technique mis en œuvre doit, conformément 
au 3ème alinéa de l’article D 2315-1 du code du travail, garantir l'identification de ses membres, ainsi que leur participation effective en assurant 
la communication instantanée des messages écrits au cours des délibérations. Il ne fait pas obstacle à la tenue de suspensions de séance. 
 
Lorsqu'il est procédé à un vote à bulletin secret, le dispositif de vote mis en œuvre doit, conformément au 3ème alinéa de l’article D 2315-1 du 
code du travail, garantir que l'identité de l'électeur ne peut à aucun moment être mise en relation avec l'expression de son vote.  
 
Lorsque ce vote est organisé par voie électronique, le système retenu doit assurer la confidentialité des données transmises ainsi que la sécurité 
de l'adressage des moyens d'authentification, de l'émargement, de l'enregistrement et du dépouillement des votes. 
 
Le président de l'instance informe ses membres de la tenue de la réunion par messagerie instantanée et précise la date et l'heure de son début 
ainsi que la date et l'heure à laquelle interviendra au plus tôt sa clôture. Cette information suit les règles applicables à la convocation des réunions 
de l'instance. 
 
La réunion se déroule conformément aux étapes suivantes : 
 

1. L'engagement des délibérations est subordonné à la vérification que l'ensemble des membres a accès à des moyens techniques 
satisfaisant aux conditions prévues aux premier et deuxième alinéas du présent article ; 

2. Les débats sont clos par un message du président de l'instance, qui ne peut intervenir avant l'heure limite fixée pour la clôture de la 
délibération ; 

3. Le vote a lieu de manière simultanée. A cette fin, les participants disposent d'une durée identique pour voter à compter de l'ouverture 
des opérations de vote indiquée par le président de l'instance ; 

4. Au terme du délai fixé pour l'expression des votes, le président de l'instance en adresse les résultats à l'ensemble de ses membres. 
 
Décret n° 2020-419 du 10 avril 2020 relatif aux modalités de consultation des instances représentatives du personnel pendant la période de l'état 
d'urgence sanitaire 
Pour lire le décret, cliquer ici. 
 
 

Salariés protégés | Instruction du 7 avril 2020 sur les délais de traitement 
 
Afin de prendre en compte la situation exceptionnelle tenant à l’état d’urgence lié à la pandémie COVID19, une ordonnance a été publiée le 26 
mars 2020 (n° 2020-306 du 25 mars relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des 
procédures pendant cette même période. 
 
Cette ordonnance comporte des dispositions ayant une incidence sur l’instruction des demandes d’autorisation de licenciement et de transfert 
des salariés protégés, ainsi que sur les recours hiérarchiques contre les décisions des inspecteurs du travail. 
 
Ces mesures sont d’application immédiate. 
 
Voici, concrètement, les effets des dispositions de l’ordonnance sur ces procédures spécifiques. 
 
Demandes d’autorisation de licenciement ou de transfert des salariés protégés 
 
Demandes reçues avant le 12 mars 2020 : 
 
Le délai de 2 mois laissé à l’inspecteur du travail pour prendre sa décision est suspendu : il convient de décompter le délai déjà écoulé et le délai 
restant ne recommencera à courir qu’un mois après la date de fin de l’état d’urgence. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041804453
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Exemple pour une demande reçue le 20 février 2020 : 

 
  
Réponse de l’administration : 
 
Il est préconisé de finaliser l’instruction dans le délai de 2 mois à compter de la réception de la demande et d’utiliser la faculté de reporter la prise 
de décision offerte par la suspension des délais uniquement quand l’enquête n’est pas possible. 
 
Les parties seront informées du délai restant à courir postérieurement à l’expiration d’un mois à compter de la date de cessation de l’état 
d’urgence sanitaire pour qu'il y ait décision implicite de l'administration. 
 
Cette information peut être faite par email. 
 
Demandes reçues après le 12 mars 2020 : 
Le point de départ du délai de 2 mois est reporté jusqu’au terme de la période se déroulant entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un délai d’un 
mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire. 
 
Exemple pour une demande reçue le 23 mars 2020 : 
(NB : il faut lire 12 mars 2020 et non 12 février 2020) 

 
Réponse de l’administration : 
 
Si l'accusé de réception n'a pas encore été adressé aux parties :  
 
Il convient d'en adresser un mentionnant qu'en application de l'article 7 de l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, le point du départ du délai 
restant à courir pour obtenir une décision implicite est reporté (3 mois après la cessation de l'état d'urgence sanitaire), tout en précisant les voies 
et délais de recours. 
 
Si l'accusé de réception a déjà été adressé aux parties : 
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Il convient d'informer les parties du report du point de départ du délai restant à courir pour obtenir une décision implicite de rejet. 
 
En conséquence, la décision implicite de rejet n’aura d’effet que 3 mois après la cessation de l’état d’urgence sanitaire (soit le 24 août). 
Dans la mesure du possible, l’envoi de la demande d'autorisation de licenciement ou de transfert du contrat de travail d'un salarié protégé sera 
effectué par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
A défaut, l’envoi se fera en pièce jointe d’un email (avec les options "accusé de réception et accusé de lecture") en demandant à chacune des 
parties d’en accuser réception. 
 
Si la demande a été présentée sous forme dématérialisée, le salarié recevra les pièces par email ou via la plateforme. 
 
Si la demande a été présentée sous format papier uniquement, 2 options selon l’organisation interne : 

• Envoi sous format papier en LRAR ; 
• Envoi documents scannés par email. 

 
Recommandations relatives à la gestion des demandes 
 
La suspension ou le report du point de départ des délais n’est pas une interdiction d’agir dès lors que l’administration a les éléments pour prendre 
une décision en toute connaissance de cause. 
 
L’inspecteur du travail doit statuer sans attendre la fin de la période de suspension des délais quand : 
 

• Une demande ne nécessite pas une enquête approfondie (rupture conventionnelle individuelle) ;  
• L’organisation interne permet de réaliser l’enquête et l’inspecteur du travail est en mesure de recueillir l’ensemble des éléments de fait nécessaires 

à la prise de décision. 
 

[Remarque : les Direccte ont pour l’instant communiqué sur le fait qu’elles suspendaient toutes les demandes d'homologation des ruptures 
conventionnelles. Elles devront sans doute infléchir cette position à la lecture de cette circulaire d’instruction.] 
 
Les modalités de l'enquête sont adaptées conformément à l'instruction du 17 mars 2020 portant sur le contradictoire en matière de licenciement 
des salariés protégés et privilégiant les observations écrites et échanges par email. De même, les éléments manquants identifiés nécessaires à 
l'instruction de la demande devront être sollicités par écrit auprès des parties. 
 
Les modalités d’échanges au cours de l’enquête pourront se faire par email.  
 
Une attention particulière sera portée notamment dans les cas suivants : 
 

• Mise à pied conservatoire du salarié ; 
• Le salarié a retrouvé un emploi dans une autre entreprise ; 
• La survie même de l’entreprise est en cause en raison d’une interruption prolongée de toute activité en raison de la crise sanitaire. 

 
Si l’inspecteur du travail n’est pas en mesure de recueillir l’ensemble des éléments de fait nécessaires à la prise de décision, la procédure d’enquête 
pourra se faire à l’issue de la période d’urgence sanitaire. L’enquête contradictoire et notamment l’audition des parties pourra se dérouler dans les 
conditions habituelles. 
 
Effets de l’ordonnance sur les recours hiérarchiques 
 
Recevabilité 
Le recours hiérarchique qui aurait dû être formé pendant la période du 12 mars 2020 jusqu’à la date d’expiration du délai d’un mois suivant la 
date de cessation de l’état d’urgence sanitaire (le 24 juin 2020), sera réputé avoir été fait à temps s’il a été formé dans le délai de 2 mois suivant 
cette période (soit le 24 août 2020). 
 
Cette possibilité concerne les actions notifiées à partir du 11 janvier 2020 (c’est-à-dire 2 mois avant le 12 mars). 
 

• Recours hiérarchique présenté avant le 12 mars 

• Les demandes sont closes ou en cours, sans difficulté particulière : l’instruction se poursuit. 

• Les parties ne sont pas en mesure de communiquer les pièces nécessaires : la contre-enquête sera finalisée dans les meilleurs délais 
après la fin de l’état d’urgence. 

• Recours hiérarchique présenté après le 12 mars 

• La partie non requérante devra informée du recours par voie électronique à défaut de LRAR. 
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Les agents sont tenus de débuter la contre-enquête. 
 
Si les parties n’ont pas accès aux éléments qui leur sont demandés, la contre-enquête sera finalisée dans les meilleurs délais après la date de fin 
de l’état d’urgence sanitaire. 
 
Instruction DGT du 7 mars 2020 relative au traitement des demandes d’autorisation de rupture ou de transfert du contrat de travail es salariés 
protégés durant la période de l’état d’urgence justifié par la pandémie COVID-19, ainsi qu’à l’instruction des recours hiérarchiques contre les 
décisions prises dans ce domaine. 
 
 

SST | le décret adaptant les délais des visites et examens médicaux est publié  
 
Le décret n° 2020-410 du 8 avril 2020 pris pour l’application de l’ordonnance n° 2020-386 du 1er avril 2020 publié au Journal Officiel le 9 avril 2020, 
entre en vigueur immédiatement. Il porte sur une période temporaire comprise entre le 12 mars et le 31 août 2020.  
 
Il précise les conditions dans lesquelles les services de santé au travail peuvent reporter, jusqu'au 31 décembre 2020, certaines visites médicales 
dans le cadre du suivi individuel de l'état de santé, sauf lorsque le médecin du travail estime indispensable de les maintenir.  
 
Il prévoit que ne pourront pas être reportées certaines visites médicales de salariés bénéficiant d'un suivi spécifique en raison de leur affectation 
sur certains postes ou d'un suivi individuel adapté en raison de leur vulnérabilité.  
 
En outre, des règles spécifiques sont fixées pour les visites de reprise pour tenir compte de la vulnérabilité et des risques encourus par les 
travailleurs. Pour décider de maintenir certaines visites, le médecin du travail fondera son appréciation sur ses connaissances concernant l'état de 
santé du salarié, les risques liés à son poste et, pour les salariés en contrat à durée déterminée, leur suivi médical au cours des douze derniers mois. 
Il pourra appuyer son jugement sur un échange entre le salarié et un membre de l'équipe pluridisciplinaire des services de santé au travail. Le décret 
prévoit enfin les modalités d'information des employeurs et des salariés du report des visites et de la date à laquelle elles sont reprogrammées. 
 
Le médecin du travail peut reporter, au plus tard jusqu'au 31 décembre 2020, la date des visites et examens médicaux suivants, sauf s'il porte une 
appréciation contraire et exception faite de certains salariés mentionnés plus bas : 
 

• La visite d'information et de prévention initiale ; 
• Le renouvellement de la visite d'information et de prévention ; 
• Le renouvellement de l'examen d'aptitude et la visite intermédiaire. 

 
En revanche, ne peuvent faire l'objet d'aucun report les visites et examens médicaux suivants : 
 

• La visite d'information et de prévention initiale concernant : 
o Les travailleurs handicapés ; 
o Les travailleurs âgés de moins de dix-huit ans ; 
o Les travailleurs qui déclarent être titulaires d'une pension d'invalidité ; 
o Les femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes ; 
o Les travailleurs de nuit ; 
o Les travailleurs exposés à des champs électromagnétiques affectés à des postes pour lesquels les valeurs limites d'exposition sont 

dépassées ; 
• L'examen médical d'aptitude initial ; 
• Le renouvellement de l'examen d'aptitude pour les travailleurs exposés à des rayons ionisants classés en catégorie A. 

 
Le médecin du travail n'est pas tenu d'organiser la visite de pré-reprise lorsque la reprise du travail doit intervenir avant le 31 août 2020, sauf s'il 
porte une appréciation contraire. 
 
Lorsque la visite médicale est reportée, le médecin du travail en informe l'employeur et le travailleur, en leur communiquant la date à laquelle la 
visite est reprogrammée. Dans le cas où le médecin du travail ne dispose pas des coordonnées du travailleur, il invite l'employeur à communiquer 
à ce dernier ces informations. 
 
Lorsque la visite de pré-reprise n'est pas organisée, le médecin du travail en informe la personne qui l'a sollicitée. 
 
Décret n° 2020-410 du 8 avril 2020 adaptant temporairement les délais de réalisation des visites et examens médicaux par les services de santé au 
travail à l'urgence sanitaire 
Pour lire le décret, cliquer ici. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041789669
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CSE Mesures d’urgence | Ordonnance du 1er avril 2020 
 
Elections professionnelles  
 
Les processus électoraux en cours sont suspendus à compter du 12 mars 2020 jusqu'à une date fixée à 3 mois après la date de cessation 
de l'état d'urgence sanitaire déclaré, c’est-à-dire jusqu’au 24 août 2020, en l’état actuel des textes. 
 
Cette suspension affecte : 
 

1. Les délais impartis à l'employeur dans le cadre du processus électoral (information de l’organisation des élections ; invitation à 
négocier le protocole pré-électoral) 

2. Les délais dans lesquels l'autorité administrative et le juge judiciaire doivent être saisis d'éventuelles contestations 
(établissements distincts, répartition du personnel dans les collèges, répartition des sièges entre les catégories) 

3. Les délais dont dispose l'autorité administrative pour se prononcer. 
 
Lorsque l'une des formalités électorales a été accomplie entre le 12 mars 2020 et le 2 avril (date d’entrée en vigueur de la présente ordonnance), 
la suspension du processus électoral prend effet à compter de la date la plus tardive à laquelle il a été fait application de l'une de ces dispositions. 
 
Lorsque l'autorité administrative a été saisie après le 12 mars 2020, le délai dont elle dispose pour se prononcer commence à courir à la date de 
fin de la suspension du processus électoral mentionnée au premier alinéa (soit le 24 août 2020). 
 
Lorsque l'autorité administrative s'est prononcée après le 12 mars 2020, le délai de recours contre sa décision commence à courir à la date de fin 
de la suspension du processus électoral mentionnée au premier alinéa (soit le 24 août 2020). 
 
La suspension du processus électoral n'a pas d'incidence sur la régularité du premier tour lorsqu'elle intervient entre la date du premier tour et la 
date du second tour des élections professionnelles. 
 
Les conditions d'électorat et d'éligibilité s'apprécient à la date d'organisation de chacun des tours du scrutin. 

 
Le processus électoral doit être engagé par l'employeur au plus tard le 24 août 2020 dans les cas suivants : 

 
1. Lorsque, l’employeur aurait dû organiser les élections entre le 2 avril 2020 (date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance) 

et le 24 août 2020 (date de cessation de l'état d'urgence sanitaire  
2. Lorsque, avant le 2 avril 2020 (date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance), l'employeur n'a pas engagé le processus 

électoral alors que les dispositions du code du travail lui imposaient une telle obligation. 
 
Lorsque, en raison de la suspension ou du report du processus électoral, les mandats en cours à la date du 12 mars 2020 des représentants élus 
des salariés n'ont pas été renouvelés, ces mandats sont prorogés jusqu'à la proclamation des résultats du premier tour ou, le cas échéant, du 
second tour des élections professionnelles. 
 
Ces salariés conservent le bénéfice de la protection contre le licenciement. 
 
Lorsque le mandat des membres de la délégation du personnel du comité social et économique expire moins de six mois après le 24 août 2020, il 
n'y a pas lieu à l'organisation d'élections partielles, que le processus électoral ait été engagé ou non avant ladite suspension. 
 
Procédure en cas de pose de CP, de jours de repos et de RTT fixé par l’employeur 
 
L'employeur qui use de la faculté d’imposer la prise de JRTT, de jours de repos prévus par une convention de forfait ou de jours affectés au CET en 
informe le comité social et économique sans délai et par tout moyen.  
 
L'avis du comité est rendu dans le délai d'un mois à compter de cette information. Il peut intervenir après que l'employeur ait fait usage de cette 
faculté. 
 
Instances représentatives du personnel 
 
Par dérogation aux dispositions du code du travail, le recours à la visioconférence est autorisé pour l'ensemble des réunions du comité social et 
économique, du comité social et économique central et des autres instances représentatives du personnel régies par les dispositions du code du 
travail, après que l'employeur en a informé leurs membres. 
 
Le recours à la conférence téléphonique est autorisé pour l'ensemble des réunions des instances représentatives du personnel régies par les 
dispositions du code du travail, après que l'employeur en a informé leurs membres. Un décret fixe les conditions dans lesquelles les réunions tenues 
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en conférence téléphonique se déroulent. 
 
Le recours à la messagerie instantanée est autorisé pour l'ensemble des réunions des instances représentatives du personnel régies par les 
dispositions du code du travail, après information de leurs membres, en cas d'impossibilité de recourir à la visioconférence ou à la conférence 
téléphonique ou lorsqu'un accord d'entreprise le prévoit. 
 
Un décret fixe les conditions dans lesquelles les réunions tenues par messagerie instantanée se déroulent. 
 
Ces dispositions sont applicables aux réunions convoquées pendant la période de l'état d'urgence sanitaire déclaré. 
 
La limite de 3 réunions par année civile prévue par les articles L. 2315-4 et L. 2316-16 du code du travail ne trouve à s'appliquer qu'aux réunions 
organisées en dehors de la période de l'état d'urgence sanitaire. 
 
Ordonnance n° 2020-389 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence relatives aux instances représentatives du personnel 
Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 

 

 

Prime pouvoir d’achat | Ordonnance du 1er avril 2020 
 
Prise en application de la loi du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, cette ordonnance assouplit les conditions de 
versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat (PEPA) qui exigeaient un accord d'intéressement.  
 
Elle permet désormais à toutes les entreprises de verser une prime de 1 000 euros à leurs salariés en activité pendant la période actuelle et supprime 
la nécessité de mise en place d’un accord d’intéressement. 
 
La prime peut être versée jusqu'au 31 août 2020 (contre le 30 juin 2020 initialement). 
 
Le texte prévoit, en outre, que le montant de la prime peut être porté à 2 000 euros, si un accord d'intéressement a été mis en œuvre dans 
l'entreprise (soit existant, soit conclu d'ici le 31 août 2020). Cette mesure peut bénéficier notamment aux entreprises qui ont déjà versé une prime. 
 
Enfin, pour récompenser plus spécifiquement les salariés employés pendant l'épidémie de covid-19, un nouveau critère de modulation du montant 
de la prime peut être retenu par l’accord collectif ou unilatéralement par l’employeur. 
 
Il est donc possible de tenir compte des conditions de travail liées à la crise sanitaire. 
 
Ordonnance n° 2020-385 du 1er avril 2020 modifiant la date limite et les conditions de versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d'achat 

Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 
 
 

Services de santé au travail | Ordonnance du 1er avril 2020 
 

Dans le cadre de leurs missions et prérogatives, les services de santé au travail participent à la lutte contre la propagation du covid-19, 
notamment par : 
 

• La diffusion, à l'attention des employeurs et des salariés, de messages de prévention contre le risque de contagion ; 

• L'appui aux entreprises dans la définition et la mise en œuvre des mesures de prévention adéquates contre ce risque ; 

• L'accompagnement des entreprises amenées, par l'effet de la crise sanitaire, à accroître ou adapter leur activité. 
 
Par dérogation à l'article L. 321-1 du code de la sécurité sociale et dans les conditions déterminées par décret, le médecin du travail peut : 
 

• prescrire et, le cas échéant, renouveler un arrêt de travail en cas d'infection ou de suspicion d'infection au covid-19 ou au titre 
des mesures de prévention. 

• procéder à des tests de dépistage du covid-19 selon un protocole défini par arrêté des ministres chargés de la santé et du travail. 
 

Les visites médicales qui doivent être réalisées à compter du 12 mars 2020 dans le cadre du suivi individuel de l'état de santé du salarié 
peuvent faire l'objet d'un report dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, sauf lorsque le médecin du travail estime 
indispensable de maintenir la visite compte tenu notamment de l'état de santé du travailleur ou des caractéristiques de son poste de 
travail. 
 
Le report de la visite ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l'embauche ou à la reprise du travail. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776922
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776879
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Les services de santé au travail peuvent également reporter ou aménager leurs interventions dans ou auprès de l'entreprise, notamment 
les actions en milieu de travail, lorsqu'elles ne sont pas en rapport avec l'épidémie de covid-19, sauf si le médecin du travail estime que 
l'urgence ou la gravité des risques pour la santé des travailleurs justifie une intervention sans délai. 
 
Ces dispositions sont applicables jusqu'à une date fixée par décret, et au plus tard jusqu'au 31 août 2020. 
 
Les visites médicales ayant fait l'objet d'un report après cette date sont organisées par les services de santé au travail selon des modalités 
définies par décret en Conseil d'Etat et au plus tard avant le 31 décembre 2020. 
 
Ordonnance n° 2020-386 du 1er avril 2020 adaptant les conditions d'exercice des missions des services de santé au travail à l'urgence sanitaire et modifiant 
le régime des demandes préalables d'autorisation d'activité partielle 

Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 
 

Indemnités activité partielle | Ordonnance du 27 mars 2020 
 

L’Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière d’activité partielle a été publiée au journal officiel. Elle 
complète sur plusieurs points le régime de l’activité partielle :  
 

• Le taux horaire de l’indemnité d’activité partielle versée aux salariés à temps partiel ne peut être inférieur au taux horaire du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance. Ainsi, les salariés à temps partiel qui sont placés en activité partielle 
bénéficient désormais d'une indemnisation qui ne peut être inférieure au taux horaire du Smic.  

• Pour l’employeur de salariés dont la durée du travail est décomptée en jours, la détermination du nombre d’heures prises en 
compte pour l’indemnité d’activité partielle et l’allocation d’activité partielle est effectuée en convertissant en heures un 
nombre de jours ou demi-journées. Les modalités de cette conversion seront déterminées par décret. 

• L’activité partielle s’impose au salarié protégé sans que l’employeur n’ait à recueillir son accord, dès lors qu’elle affecte tous les 
salariés de l’entreprise, de l’établissement, du service ou de l’atelier auquel est affecté ou rattaché l’intéressé. 

• Les indemnités d’activité partielle versées aux salariés, ainsi que les indemnités complémentaires versées par l’employeur en 
application d’un accord collectif ou d’une décision unilatérale de l’employeur sont assujetties à la CSG aux taux de 6,2 %.   

• Les salariés qui sont employés par une entreprise ne comportant pas d’établissement en France peuvent être placés en position 
d’activité partielle et bénéficier à ce titre de l’indemnité horaire prévue à l’article L. 5122-1 du code du travail, lorsque 
l’employeur est soumis, pour ces salariés, aux contributions et cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle et aux 
obligations d’assurance contre le risque de privation d’emploi au titre de la législation française. 

 
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables jusqu’à une date fixée par décret, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle, JO 28 mars 2020 
Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 

 
 

Forfaits annuels en jours | Ils sont désormais éligibles à l’activité partielle 
 

La condition préalable de fermeture totale de l’établissement ou d’une unité de travail de l’établissement a été supprimée du code du travail.   
 
Cette disposition s’applique aux demandes d’indemnisation à compter du 26 mars 2020, au titre du placement en activité partielle des salariés 
depuis le 1er mars 2020. 
 
Si des demandes ont été posées antérieurement au 26 mars, les anciennes dispositions s’appliquent : l’entreprise devra, le cas échéant renouveler 
sa demande et respecter les engagements qu’elle devra prévoir en application du code du travail. 
 
L'article R. 5122-8 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Ne peuvent bénéficier de l'allocation et de l'indemnité d'activité partielle les employeurs et leurs salariés quand la réduction ou la suspension de 
l'activité est provoquée par un différend collectif de travail intéressant l'établissement dans lequel ces salariés sont employés. Toutefois, dans le 
cas d'une fermeture de l'entreprise ou d'un service, décidée par l'employeur suite à une grève, le versement des allocations et des indemnités peut 
être autorisé par décision du ministre chargé de l'emploi, si la fermeture se prolonge plus de trois jours. »  
 
La détermination du nombre d’heures prises en compte pour l’indemnité d’activité partielle et l’allocation d’activité partielle est effectuée en 
convertissant en heures un nombre de jours ou demi-journées. Les modalités de cette conversion seront déterminées par décret (Ordonnance du 
27 mars 2020) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776887
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041762506
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Décret n° 2020-325 du 25 mars 2020 relatif à l'activité partielle, JO 26 mars 
Pour lire le décret, cliquer ici 

 
 

Congés payés, durée du travail et jours de repos | Mesures d’urgence 
 

Congés payés 
 
Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation du covid-19, par dérogation aux dispositions du code 
du travail et aux stipulations conventionnelles applicables dans l'entreprise, l'établissement ou la Branche, un accord d'entreprise, ou, à défaut, un 
accord de branche peut déterminer les conditions dans lesquelles l'employeur est autorisé, dans la limite de 6 jours ouvrables de congés et sous 
réserve de respecter un délai de prévenance qui ne peut être réduit à moins d'un jour franc, à décider de la prise de jours de congés payés acquis 
par un salarié, y compris avant l'ouverture de la période au cours de laquelle ils ont normalement vocation à être pris, ou à modifier unilatéralement 
les dates de prise de congés payés. 
 
L'accord collectif peut autoriser l'employeur à fractionner les congés sans être tenu de recueillir l'accord du salarié et à fixer les dates des congés 
sans être tenu d'accorder un congé simultané à des conjoints ou des partenaires liés par un pacte civil de solidarité travaillant dans son entreprise. 
 
La période de congés imposée ou modifiée en application du présent article ne peut s'étendre au-delà du 31 décembre 2020. 
 
Jours de repos  
 
Lorsque l'intérêt de l'entreprise le justifie eu égard aux difficultés économiques liées à la propagation du covid-19, et par dérogation à l'accord ou 
à la convention collective instituant un dispositif de réduction du temps de travail maintenu en vigueur en application de la loi du 20 août 2008 
susvisée ou un dispositif de jours de repos conventionnels mis en place dans le cadre des dispositions prévues aux articles L. 3121-41 à L. 3121-47 
du code du travail, l'employeur peut, sous réserve de respecter un délai de prévenance d'au moins un jour franc : 
 

• Imposer la prise, à des dates déterminées par lui, de jours de repos au choix du salarié acquis par ce dernier ; 
• Modifier unilatéralement les dates de prise de jours de repos. 

 
La période de prise des jours de repos imposée ou modifiée en application du présent article ne peut s'étendre au-delà du 31 décembre 2020. 
 
Jours de repos des conventions de forfait  
 
Lorsque l'intérêt de l'entreprise le justifie eu égard aux difficultés économiques liées à la propagation du covid-19, et par dérogation à la section 
5 du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la troisième partie du code du travail, notamment son article L. 3121-64, et aux stipulations 
conventionnelles applicables au salarié dans l'entreprise, l'établissement ou la branche, l'employeur peut, sous réserve de respecter un délai de 
prévenance d'au moins un jour franc : 
 

• Imposer la prise, à des dates déterminées par lui, de jours de repos au choix du salarié acquis par ce dernier ; 
• Modifier unilatéralement les dates de prise de jours de repos. 

 
Cette disposition dérogatoire vise donc également les collaborateurs placés en forfait annuels jours en application de l’accord de Branche du 1er 
avril 2014. 
 
La période de prise des jours de repos imposée ou modifiée en application du présent article ne peut s'étendre au-delà du 31 décembre 2020. 
 
Jours affectés au CET 
 
Lorsque l'intérêt de l'entreprise le justifie eu égard aux difficultés économiques liées à la propagation du covid-19, et par dérogation au titre V du 
livre Ier de la troisième partie du code du travail, notamment ses articles L. 3151-3 et L. 3152-2, et aux stipulations conventionnelles applicables 
dans l'entreprise, l'établissement ou la branche, l'employeur peut imposer que les droits affectés sur le compte épargne-temps du salarié soient 
utilisés par la prise de jours de repos, dont il détermine les dates en respectant un délai de prévenance d'au moins un jour franc. 
 
La période de prise de jours de repos imposée en application du présent article ne peut s'étendre au-delà du 31 décembre 2020. 
 
Le nombre total de jours de repos dont l'employeur peut imposer au salarié la prise ou dont il peut modifier la date en application des articles 2 à 
4 de la présente ordonnance ne peut être supérieur à 10. 
 
Ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière de congés payés, de durée du travail et de jours de repos  
Pour lire l’ordonnance, cliquer ici. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041755956
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041755940
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Arrêt de travail | Dispositions temporaires relatives à l’indemnité complémentaire 
 
L’ordonnance lève certaines conditions prévues dans le droit commun pour le versement de l'indemnité complémentaire aux allocations 
journalières, afin d'en faire bénéficier de manière égale les salariés, quelle que soit leur ancienneté. 
 
Sont visés les salariés : 
 

• qui bénéficient d'un arrêt de travail dans le contexte de l'épidémie de covid-19 (notamment ceux qui font l'objet d'une mesure 
d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile, ou qui sont parents d'un enfant de moins de seize ans faisant lui-même l'objet d'une 
telle mesure, 

• et qui se trouvent, pour l'un de ces motifs, dans l'impossibilité de continuer à travailler) ; 
• ou qui sont en situation d'absence au travail justifiée par une incapacité résultant de maladie ou d'accident.  

 

Remarque :  
 

Il s’agit du complément légal qui est de 90 % de la rémunération brute du salarié pendant les 3 premiers mois et qui est abaissée aux 2/3 de la 
rémunération pendant les 30 à 90 jours suivants. 
 
Les salariés bénéficient du maintien conventionnel : en revanche, le complément de salaire conventionnel n’est dû par les employeurs de la Branche 
qu’à compter d’un an d’ancienneté. 
 
Ces dispositions sont applicables jusqu’au 30 août 2020. 
 
Ordonnance n° 2020-322 du 25 mars 2020 adaptant temporairement les conditions et modalités d'attribution de l'indemnité complémentaire 
prévue à l'article L. 1226-1 du code du travail et modifiant, à titre exceptionnel, les dates limites et les modalités de versement des sommes versées 
au titre de l'intéressement et de la participation 
Pour lire l’ordonnance cliquer ici 

 
Intéressement et participation | Dispositions temporaires 

 
L'ordonnance adapte les dates limites de versement des sommes dues au titre de l'intéressement et de la participation et reporte à titre 
exceptionnel ce délai au 31 décembre 2020 (au lieu du 1er juin 2020), afin de permettre aux établissements teneurs de compte de l’épargne 
salariale, ainsi qu'aux entreprises dont ils sont les délégataires, de ne pas être pénalisés par les circonstances exceptionnelles liées à l'épidémie. 
 
Ordonnance n° 2020-322 du 25 mars 2020 adaptant temporairement les conditions et modalités d'attribution de l'indemnité complémentaire 
prévue à l'article L. 1226-1 du code du travail et modifiant, à titre exceptionnel, les dates limites et les modalités de versement des sommes versées 
au titre de l'intéressement et de la participation 
Pour lire l’ordonnance cliquer ici 

 

Activité partielle | Le décret est publié 
 

Le décret modifie les modalités du mode de calcul de l'allocation compensatrice versée par l'Etat aux employeurs en cas d'activité partielle, afin de 
permettre de faire face à la baisse d'activité qui résulte de la situation sanitaire et de ses conséquences et éviter les risques de licenciement.  
 
Le montant de l’indemnisation horaire versée par l’Etat qui est désormais de : 
 

• 8,03 € par heure chômée pour toutes les entreprises quelle que soit leur taille. 
 
Le décret aligne les modalités de calcul de cette allocation sur celles applicables pour l'indemnité légale dues aux salariés et supprime ainsi, pour 
les rémunérations inférieures à 4,5 SMIC, le reste à charge pour l'entreprise dans la limite de l’indemnisation légale de 70 %. 
 
Il assouplit en outre la procédure de dépôt des demandes d'activité partielle, en permettant à l'employeur de disposer d'un délai de deux mois pour 
consulter le comité social et économique et transmettre son avis à l'administration. L'employeur pourra adresser sa demande dans un délai de 30 
jours à compter du placement des salariés en activité partielle lorsque la demande est justifiée par le motif de circonstances exceptionnelles. Enfin, 
jusqu'au 31 décembre 2020, le délai d'acceptation exprès ou tacite des demandes d'autorisation préalable est ramené de 15 à 2 jours.  
 
Décret n° 2020-325 du 25 mars 2020 relatif à l'activité partielle, JO 26 mars 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755930&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=FC99F24E2ACEF1D45204948B44D49A95.tplgfr41s_2?cidTexte=JORFTEXT000041755930&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
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Pour lire le décret, cliquer ici 

 
Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 
 
La loi a été promulguée le 23 mars 2020, elle a été publiée au Journal officiel du 24 mars 2020.  
 
Elle instaure un dispositif d’état d’urgence parallèle à l’état d’urgence de droit commun prévu par la loi du 3 avril 1955. Ce dispositif, introduit dans 
le Code de la santé publique, n’est pas pérenne. Les dispositions de cette loi d’urgence sont valables pendant un an, jusqu’au 1er avril 2021. L’état 
d’urgence sanitaire est déclaré par un décret en Conseil des ministres, pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, pour deux mois, soit 
jusqu’au 24 mai 2020 sur l’ensemble du territoire français. La loi n°2020-546 du 11 mai 2020 a prorogé l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 10 juillet 
2020 inclus. 
 
La loi autorise le gouvernement à prendre par ordonnances, d’ici le 24 juillet 2020, des mesures provisoires afin de répondre à la situation de 
confinement que connaît la France. 
 
Ces mesures concernent de nombreux domaines. Il s’agit notamment : 
 

• d’aider et de soutenir la trésorerie des entreprises et des associations afin de limiter les faillites et les licenciements ; 
• d’adapter le droit du travail ; 
• de prolonger l’indemnisation des chômeurs en fin de droits ; 
• de déroger aux règles de financement des hôpitaux publics ; 
• de simplifier la tenue d’assemblées générales de toutes sortes, y compris des syndics de copropriété ; 
• d’adapter les procédures administratives et juridictionnelles (sur les délais légaux, les règles de procédure pénale…) ; 
• d'adapter les règles relatives aux difficultés des entreprises et des exploitations agricoles à l'urgence sanitaire et modifiant certaines dispositions 

de procédure pénale ; 
• de proroger les délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 
• de prendre mesures d’adaptation des règles de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique 

et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 
• de faciliter la garde des jeunes enfants dans le contexte de fermeture des structures d’accueil ; 
• de repousser au 31 mai 2020 la fin de la trêve hivernale pour les expulsions locatives ; 
• de continuer à protéger les publics fragiles (personnes handicapées, âgées, pauvres, etc. ; 
• de permettre le maintien des droits des assurés sociaux et leur accès aux soins ; 
• d’assouplir les règles de fonctionnement des collectivités locales. 

 
 

Activité partielle | Mises en garde du Ministère du travail 
 

Les critères objectifs qui permettent aux Direccte d'accorder aux entreprises le passage à l'activité partielle ont été publiés sur le site du ministère. 
Il s’agit pour les entreprises de savoir si elles sont éligibles ou non au dispositif de l’activité partielle et les raisons éventuelles d’un refus de 
l'administration.  
 
Un arbre décisionnel a été élaboré par le ministère du travail pour synthétiser les critères d'éligibilité (https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-
actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-employeurs-etes-vous-eligibles-a-l-activite-partielle). 
 
Des contrôles a posteriori seront menés par l'administration du travail après la crise afin de s'assurer que les entreprises n'ont pas abusé du 
dispositif. En cas de fraude, l'employeur devra au moins rembourser les sommes indûment perçues. 

 
Restrictions des déplacements 
 
Le 16 mars 2020, le Président de la République a décidé de prendre des mesures pour réduire à leur plus strict minimum les contacts et les 
déplacements. 
 
Un dispositif de confinement est mis en place sur l’ensemble du territoire à compter du mardi 17 mars à 12h00, pour 15 jours minimum.  
Les déplacements sont interdits sauf dans les cas suivants et uniquement à condition d'être munis d'une attestation pour : 
 

• Se déplacer de son domicile à son lieu de travail dès lors que le télétravail n’est pas possible ; 
• Faire ses achats de première nécessité dans les commerces de proximité autorisés ; 
• Se rendre auprès d’un professionnel de santé ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041755956
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746313&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/5/11/PRMX2010645L/jo/texte
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-employeurs-etes-vous-eligibles-a-l-activite-partielle
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-employeurs-etes-vous-eligibles-a-l-activite-partielle
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• Se déplacer pour la garde de ses enfants ou pour aider les personnes vulnérables à la stricte condition de respecter les gestes barrières ; 
• Faire de l’exercice physique uniquement à titre individuel, autour du domicile et sans aucun rassemblement.  

 
Les deux documents nécessaires pour circuler sont disponibles : 
 

• l'attestation individuelle, à télécharger au format PDF (73 ko), au format DOC (16 ko), au format TXT (1 ko) ou à reproduire sur papier libre. Elle doit être remplie 
pour chaque déplacement non professionnel ; 

• l'attestation de l'employeur, au format PDF (227 ko), au format DOC (18 ko) ou au format TXT (2 ko). Elle est valable pendant toute la durée des mesures de 
confinement et n’a donc pas à être renouvelée tous les jours. 

 
Site du gouvernement :  
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus?fbclid=IwAR1wEI5NhD1ZdsBrc10JxC1del4s2pPQDLnEN_sQAWC1olGKJjq2MvFBmUs 

 
FAQ 
 
Les infractions à ces règles seront sanctionnées d'une amende allant de 38 à 135 euros. En cas de doute sur ces restrictions de déplacement, vous 
pouvez consulter les questions / réponses en cliquant ici 

 

Décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19 Pour 
lire le décret, cliquer ici. 

 
 

Bénéfice des IJSS étendu aux parents d’enfants faisant l’objet d’une mesure d’isolement 
 
Pour les assurés qui sont parents d'un enfant de moins de seize ans faisant lui-même l'objet d'une mesure d'isolement, d'éviction et de maintien à 
domicile, les indemnités journalières peuvent être versées pendant toute la durée de fermeture de l'établissement accueillant cet enfant. 
 
Ce dispositif ne s'applique que si la fonction ou le poste qu'occupent les salariés concernés rend impossible le télétravail. 
 
Les indemnités journalières maladie seront versées dès le premier jour d’arrêt de travail et sans conditions d’ouverture de droit. 
 
L'arrêt de travail est établi par la caisse d'assurance maladie dont ils dépendent ou, le cas échéant, par les médecins conseils de la caisse nationale 
d'assurance maladie qui le transmettent sans délai à l'employeur de l'assuré. 
 
En pratique, l'employeur doit remplir un formulaire disponible sur le site Ameli (declare.ameli.fr) qui fera office de demande d'arrêt de travail 
pour les parents d'enfants confinés à domicile. 
 
Ces dispositions sont applicables à compter du 10 mars 2020. 
 
Décret n° 2020-227 du 9 mars 2020 adaptant les conditions du bénéfice des prestations en espèces d'assurance maladie et de prise en charge des 
actes de télémédecine pour les personnes exposées au Covid-19 
Pour lire le décret, cliquer ici. 

 

Prise en charge des assurés exposés au Covid19 | Circulaire CNAM 
 
La Caisse Nationale d'Assurance maladie a publié une circulaire ayant pour objet de présenter le dispositif dérogatoire applicable à compter du 2 
février 2020 pour une durée de deux mois. 
 
Champ d’application 
 
Le dispositif dérogatoire prévoit que les personnes puissent être indemnisées d’un arrêt de travail prescrit dans ce cadre, s’ils exercent une activité 
professionnelle, sont en situation de chômage indemnisé ou s’ils bénéficient d’un maintien de droit au titre de l’article L.161-8 du code de la sécurité 
sociale et qu’ils relèvent d’un régime d’assurance maladie français. 
 
L’indemnisation de l’arrêt de travail sera effectuée sur une durée maximale de 20 jours, sans condition d’ouverture de droits et sans application de 
délai de carence. 
 
Ce dispositif dérogatoire s’applique à toute mesure de confinement ou d’isolement sur le territoire français.  
 

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/03/attestation-deplacement-fr-20200324.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/03/attestation-deplacement-fr-20200324.docx
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/03/attestation-deplacement-fr-20200324.txt
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/03/justificatif-deplacement-professionnel-fr.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/03/justificatif-deplacement-professionnel-fr.docx
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/03/justificatif-deplacement-professionnel-fr.txt
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus?fbclid=IwAR1wEI5NhD1ZdsBrc10JxC1del4s2pPQDLnEN_sQAWC1olGKJjq2MvFBmUs
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/03/faq-restrictions.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041728476
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041704122
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Identification des personnes concernées et des médecins habilités 
Les personnes concernées sont les assurés : 
 

• ayant fait l’objet d’une mesure d’isolement du fait d’avoir été en contact avec une personne malade du coronavirus ; 

• ayant séjourné dans une zone concernée par un foyer épidémique de ce même virus et dans des conditions d’exposition de  nature à 
transmettre cette maladie, notamment s’ils sont en contact de personnes sensibles dans le cadre de leur activité professionnelle 
(personnels hospitaliers, d’EHPAD, de crèches…) 

 

En outre, pour limiter tout risque de transmission de la maladie et limiter ainsi la propagation de l’épidémie, le médecin de l’ARS peut prescrire un 
arrêt de travail au parent d’un enfant ayant été en contact avec un cas confirmé, et qui est contraint de rester à domicile pour garantir l’isolement 
de son enfant. 
 
Les assurés susvisés, qui se trouvent dans l’impossibilité de travailler se voient délivrer un avis d’arrêt de travail par un médecin de l’ARS habilité.  
 
Contact 
Pour toutes questions ou difficultés, les assurés sont invités à contacter leur organisme local d’assurance maladie. 
Circulaire 9/2020 de la Caisse Nationale d'Assurance Maladie, 19 février 2020 

 
 

Coronavirus| Point de situation et information 
 
Le 31 décembre 2019, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a été informée de plusieurs cas de pneumonies de cause inconnue dans la ville de 
Wuhan en Chine. Le virus, jusqu’ici inconnu, est un coronavirus. Il a été dénommé COVID-19. 
 
Le 13 février, il a été demandé à chaque Agence régionale de santé d’activer le plan ORSAN REB dans sa région. Objectif : organiser la mobilisation du 
système de santé pour se préparer à une éventuelle circulation active du coronavirus sur le territoire français. 
 
En l’absence de mesures particulières prises par l’Etat français, il est préconisé de : 

• Prévoir les modalités de rapatriement des salariés expatriés, détachés ou en déplacement dans des zones touchées par le Coronavirus 
Covid19 ou susceptibles de l’être prochainement. 

• Si le salarié est en situation de détachement, ou affecté à l’étranger en exécution d’une clause de mobilité dans le cadre d’un ordre de 
mission de moins de 3 mois, non contractualisé par avenant, l’employeur peut imposer le rapatriement au salarié dans le cadre de 
l’exercice de son pouvoir de direction, en respectant un délai de prévenance suffisant, le cas échéant. 

• Si le salarié est expatrié ou affecté à l’étranger pour une durée déterminée prévue par une clause de son contrat de travail, le rapatriement 
nécessitera son accord préalable. En cas de refus du rapatriement, l’employeur ne pourra pas sanctionner le salarié. 

• Limiter autant que possible les déplacements des salariés, dans les zones à risque, notamment par l’utilisation de visio-conférence, 
lorsqu’un tel recours est possible. 

• Informer, sensibiliser et former les salariés et prioritairement ceux susceptibles d’avoir été exposés ou d’être exposés au Coronavirus 
2019- nCoV (via note d’affichage, site internet, courriels électroniques, sessions d’information, sessions de formation, etc.). 

 
Recourir au télétravail 
 
« En cas de circonstances exceptionnelles, notamment de menace d'épidémie, ou en cas de force majeure, la mise en œuvre du télétravail peut être 
considérée comme un aménagement du poste de travail rendu nécessaire pour permettre la continuité de l'activité de l'entreprise et garantir la 
protection des salariés » (Article L 1222-11 du Code du travail). 
 
L’employeur pourra demander aux salariés de retour d’une zone à risque de rester en télétravail pendant 14 jours (délai d’isolement préconisé par 
les services de santé). 
 
Mettre à disposition des salariés des équipements de protection individuelle : savon désinfectant, solution hydro-alcoholique, éventuellement 
masques de protection adaptés pour les salariés susceptibles de contaminer leurs collègues. Veiller à l’hygiène des locaux de travail (nettoyage de 
surfaces susceptibles d’être contaminées). 
 
Mettre à jour la DUER 
 
Les employeurs devraient envisager l’actualisation de leur Document unique d’évaluation des risques (DUER) à l’aune des situations de travail 
constatées ainsi que l’adoption ou la mise à jour de leur Plan de Continuité d’Activité (PCA). Le défaut d’élaboration et d’actualisation du DUER 
expose l’employeur à une amende ainsi qu’à une condamnation pour faute inexcusable en cas de réalisation du risque. 
 
A quelles réactions des salariés l’employeur peut-il s’attendre ? 
 

http://www.mediam.ext.cnamts.fr/ameli/cons/CIRCC/2020/CIR-9-2020.PDF
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Les salariés pourraient user de leur droit de retrait, ou, à titre individuel, de leur droit d’alerte pour danger grave et imminent. 
 
En effet, un salarié, s’il a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé (envoi 
dans une zone à risque ou constat de défectuosité dans les systèmes de protection et de prévention mis en place par l’employeur), pourra utiliser son 
droit de retrait. 
 
Les membres du CSE ou de la Commission SSCT pourraient, au titre de leur mandat, exercer un droit d’alerte pour danger grave et imminent. 
Dans ces hypothèses, l’employeur devra procéder à une enquête. 
 
Le bénéfice de la faute inexcusable est de droit pour le ou les salariés qui seraient victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, 
alors qu’eux-mêmes ou un représentant du personnel au comité social et économique avaient signalé à l’employeur le risque qui s’est matérialisé 
(Article L. 4131-4 du Code du travail). 
 
Conséquence de l’isolement du salarié ordonné par l’administration 
 
Le décret n° 2020-73 du 31 janvier 2020, publié au Journal officiel du 1er février détermine les conditions dérogatoires d'octroi des prestations en 
espèces maladie délivrées par les régimes d'assurance-maladie pour les personnes faisant l'objet d'une mesure d'isolement du fait d'avoir été en 
contact avec une personne malade du coronavirus ou d'avoir séjourné dans une zone concernée par un foyer épidémique de ce même virus et dans 
des conditions d'exposition de nature à transmettre cette maladie. 
 
Les agences régionales de santé (ARS) identifient les salariés susceptibles d’avoir été exposés au Coronavirus. Le médecin de l'agence régionale de 
santé désigné par le directeur général de l'agence leur délivre un avis d'interruption de travail et le transmet sans délai à l'organisme d'assurance-
maladie de l'assuré et à leur employeur. 
 
A compter de la réception de l'avis, l'employeur transmet l'attestation sans délai à l'organisme d'assurance-maladie de l'assuré. Le décret prévoit 
de ne pas appliquer les délais de carence, afin de permettre le versement des indemnités journalières dès le premier jour d'arrêt. 
 
Ces conditions dérogatoires au droit commun prendront fin dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent décret, soit le 31 
mars. 
 
Dès lors que les salariés sont en arrêt de travail, l’employeur doit maintenir le salaire en complément des IJSS. 
 
Décret n° 2020-73 du 31 janvier 2020 portant adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des prestations en espèces pour les personnes 
exposées au coronavirus 
Pour télécharger le décret, cliquer ici. 

 

Recours à l'activité partielle | Mise en œuvre 
 
L'activité partielle est un outil de prévention des licenciements économiques qui permet de maintenir les salariés dans l'emploi, éviter le chômage total 
afin de conserver des compétences, voire de les renforcer lorsque leur entreprise fait face à des difficultés conjoncturelles. 
 
"L'employeur peut placer ses salariés en position d'activité partielle lorsque l'entreprise est contrainte de réduire ou de suspendre temporairement 
son activité pour l'un des motifs suivants : 
 

1. La conjoncture économique ; 
2. Des difficultés d'approvisionnement en matières premières ou en énergie ; 
3. Un sinistre ou des intempéries de caractère exceptionnel ; 
4. La transformation, restructuration ou modernisation de l'entreprise ; 
5. Toute autre circonstance de caractère exceptionnel (par exemple l'épidémie de coronavirus)" (Article R5122-1 du Code du travail) 

 
Le recours à l'activité partielle peut prendre plusieurs formes : 
 

• Diminution de la durée hebdomadaire du travail 
• Fermeture temporaire de tout ou partie de l'établissement 

 
En cas de réduction collective de l’horaire de travail, les salariés peuvent être placés en position d’activité partielle individuellement et 
alternativement. Le contrat de travail des salariés placés en activité partielle est suspendu pendant les périodes où ils ne sont pas en activité. 
 
Pour rappel : En cas de réduction de l'horaire de travail habituellement pratiqué dans l'établissement, les salariés dont la durée du travail est fixée par 
forfait en heures ou en jours sur l'année, ne peuvent bénéficier de l’allocation et de l’indemnité d’activité partielle. Toutefois, ces salariés en 
bénéficient en cas de fermeture totale de l'établissement ou d'une partie de l'établissement dont ils relèvent (article R. 5122-8 du Code du travail). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041513432
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Il faut entendre par fermeture d’établissement, l’arrêt total de l’activité : 
 

• d’un établissement ou partie d’établissement, 
• d’une unité de production, 
• d’un service, 
• d’un atelier, 
• d’une équipe chargée de la réalisation d’un projet notamment en matière de prestations intellectuelles. 

 
Les salariés en activité partielle reçoivent une indemnité horaire versée par l’employeur, correspondant à un pourcentage de leur rémunération. 
L’employeur perçoit ensuite l’allocation d’activité partielle financée conjointement par l’État et l’Unedic suivant des modalités fixées par 
convention mutuelle. 
 
L’autorité administrative pourra définir des engagements spécifiquement souscrits par l’employeur en contrepartie de l’allocation versée, en tenant 
compte de l’accord d’entreprise relatif à l’activité partielle, s’il existe. 
 
Les salariés placés en activité partielle pourront bénéficier, pendant les heures chômées, d’actions de formation, d’orientation et de qualification, 
réalisées notamment dans le cadre du plan de formation. 
 
Depuis le 1er octobre 2014, la démarche pour recourir à l'activité partielle est entièrement dématérialisée. L'entreprise formule une demande 
d'autorisation préalable à l'unité départementale (UD) de son département qui l'instruit et autorise, dans un délai de 15 jours maximum, le recours 
à l'activité partielle. À réception de la décision d'autorisation, l'entreprise peut formuler une demande d'indemnisation, instruite par l'unité 
départementale (UD) et mise en paiement par l'agence de services et de paiement (ASP). 
 
Les employeurs peuvent effectuer leurs démarches directement en ligne sur le portail : https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 
 
L'entreprise devra créer un compte employeur avant de déposer la demande. La validation informatique du compte employeur peut prendre un 
délai de 48 h. Il est donc recommandé d’anticiper. 
 
Pour créer ce compte, les informations suivantes sont requises : 
 

• dénomination de l’entreprise et SIRET 
• nom de la personne habilitée à procéder à la demande d'autorisation d'activité partielle et une adresse électronique. 
• nombre de salariés de l’entreprise / de l’établissement 
• effectif concerné par l’activité partielle et volume d’heures prévisionnelles demandées pour la période 
• un RIB indiquant les 8 premiers caractères du BIC 
• l’avis du CSE. 

 
Lorsque l’entreprise comporte plusieurs établissements et en cas de groupe, il convient de faire une demande par établissement/entreprise 
relativement à ses salariés. Il faut donc une adresse email pour chaque établissement/entreprise. 
 
La demande d’autorisation préalable doit notamment préciser : 
 

• les motifs justifiant le recours à l'activité partielle ; 
• la période prévisible de sous-activité étant précisé que lorsque les entreprises ne peuvent pas anticiper avec précision la durée de leur 

difficultés, elles sont incitées à formuler une demande pour la période maximale de 6 mois* 
• le nombre de salariés concernés. 
• l’avis du CSE doit être joint à la demande ou, en cas d’avis défavorable, les documents d’information remis au CSE. 
• les entreprises qui ont bénéficié d’une indemnisation au titre de l’activité partielle dans les 36 derniers mois au moment du dépôt de la 

demande doivent souscrire des engagements. 
 
La demande d’autorisation porte sur une période prévisionnelle comprise entre une semaine et 6 mois. Elle peut être renouvelée en tenant compte 
de la nécessité de devoir souscrire des engagements en application de l'article R. 5122-9 du Code du travail (Circulaire DGEFP du 12 juillet 2013). 
 
Les entreprises qui ont bénéficié d’une indemnisation au titre de l’activité partielle dans les 36 derniers mois au moment du dépôt de la demande 
doivent souscrire des engagements (maintien dans l’emploi, formation, GPEC,  actions visant à  rétablir  la situation  économique  de l’entreprise, …) 
. 
Les engagements sont fixés dans la décision de l’autorité administrative en tenant compte de la situation de l’entreprise. L’administration s’assure du 
respect des engagements souscrits par l’employeur (C. trav. art. R. 5122-9). 
 
Le non-respect par l’employeur des engagements l’expose au remboursement des sommes perçues au titre de l’allocation d’activité partielle (C. trav. 
art. R. 5122-10). 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
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Un décret paru au Journal Officiel du 28 juin 2013 fixe les modalités d’application du dispositif d’activité partielle institué par la loi n° 2013-504 du 14 
juin 2013. Outre les démarches administratives et les engagements à souscrire par l’employeur, le décret précise les règles de calcul de l'allocation. 
 
Les salariés concernés sont indemnisés à hauteur de 70 % de leur rémunération brute. 
 
Pendant les actions de formation mentionnées à l’article L. 5122-2 du Code du travail mises en œuvre pendant les périodes chômées, cette indemnité 
horaire est portée à 100 % de la rémunération nette antérieure du salarié. 
 
Pour les salariés en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, leur allocation ne peut être supérieure au montant de l’indemnité horaire 
due par l’employeur. 
 
Les montants accordés en cas de chômage partiel sont à ce jour de : 
 

• 7,74€ par heure pour les entreprises entre 0 et 250 salariés 
• 7,23€ par heure pour les entreprises > 250 salariés 

 
Décret n° 2013-551 du 26 juin 2013 relatif à l’activité partielle, JO 28 juin 
Pour lire le décret, cliquer ici 
 
Une circulaire d'instruction détaille le dispositif de l'activité partielle issu de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, relative à la sécurisation de l'emploi, au 
travers de 8 fiches techniques. 
 
FICHE 1 : Présentation de l'activité partielle 
FICHE 2 : Conditions d'attribution de l'activité partielle FICHE 3 : Les engagements de l'entreprise 
FICHE 4 : Activité partielle et formation professionnelle 
FICHE 5 : Allocation d'activité partielle et impact des heures chômées 
FICHE 6 : Caractéristiques de l'indemnité d'activité partielle et de l'allocation complémentaire au titre de la rémunération mensuelle minimale (RMM) 
FICHE 7 : Situation particulière de certaines entreprises 
FICHE 8 : Procédure d'instruction des demandes d'autorisation préalable et des demandes de remboursement 
Instruction des demandes d'autorisation préalable 
Instruction des demandes de remboursement 
 
Circulaire DGEFP n° 2013-12, 12 juillet 2013 mise en œuvre de l'activité partielle 
Pour télécharger la circulaire, cliquer ici. 
 

 

Activité partielle | Accord de Branche 
 
Pour rappel un accord sur l’activité partielle a été conclu dans la Branche le 16 octobre 2013. Les points essentiels de l’accord : 
Après un rappel des dispositions légales et réglementaires concernant la consultation préalable des représentants du personnel et de leur modalité 
d’information, l’accord indique notamment les différents outils à la disposition de l’entreprise avant de recourir à l’activité partielle, à savoir la prise 
des soldes de jours de congés et de réduction du temps de travail. 
 
Congés payés : 
L’employeur pourra déroger au délai de prévenance conventionnel de 2 mois pour imposer un départ en congés payés : le délai d’information 
des salariés de leurs dates de départ pourra être de 15 jours calendaires, après consultation des délégués du personnel, s’ils existent. 
 
Bénéficiaires : 
Tous les salariés, hormis les exceptions d’origine légale ou réglementaire, ont vocation à bénéficier du régime de compensation de l’activité 
partielle. Les salariés en CDD bénéficient de droits identiques à ceux en CDI. 
 
Lorsqu’un salarié, dans les 12 mois qui précèdent la demande d’activité partielle a été enattente de mission, inter contrat ou inter chantier, plus de 30 
jours ouvrés ininterrompus, sa situation ne relève pas d’une difficulté économique temporaire de son entreprise, mais nécessite un repositionnement 
mobilisant les dispositifs de formation. 
 
Les salariés dont le contrat est suspendu ne peuvent être placés en activité partielle. 
 
Indemnisation complémentaire conventionnelle : 
En cas de réduction d’horaire, les salariés ont la garantie de percevoir une indemnisation au moins égale au SMIC. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?numJO=0&dateJO=20130628&numTexte=32&pageDebut=10721&pageFin=10723
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/07/cir_39848.pdf
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Sous réserve des dispositions légales et règlementaires prévoyant un taux de maintien de salaire supérieur, notamment quand il y a une action de 
formation (100 %), la garantie de salaire conventionnelle est déterminée comme suit : 
 

 
Assiette (*) 

 
Indemnisation garantie (**) 

 

Rémunération brute servant d’assiette de l’indemnité de congés 
payés du/de la salarié/e en activité partielle (selon l’assiette) < 
2000€ 

 

95 % de la rémunération horaire brute  
servant d’assiette de l’indemnité de congés payés du/de la 
salarié/e en activité partielle 

 

Rémunération brute servant d’assiette de l’indemnité de congés 
payés du/de la salarié/e en activité partielle (selon l’assiette) 
compris entre 2000€ et le plafond de la Sécurité Sociale 

 

80 % de la rémunération horaire brute  
servant d’assiette de l’indemnité de congés payés du/de la 
salarié/e en activité partielle 

 

Rémunération brute servant d’assiette de l’indemnité de congés 
payés du/de la salarié/e en activité partielle (selon l’assiette) > au 
plafond de la Sécurité Sociale 

 

75 % de la rémunération horaire brute 
servant d’assiette de l’indemnité de congés payés du/de la 
salarié/e en activité partielle 

 
(*)(**) L’indemnité ne peut dépasser le plafond de 100 % de la rémunération nette du salarié et s’appuie sur un calcul des indemnités de congés payés en excluant les 
heures supplémentaires. 

 
Cette indemnisation conventionnelle complémentaire mensuelle du salarié sera en tout état de cause au minimum de 50 €. 
 
Incidence sur le contrat de travail : 
 
Les périodes d’activité partielle sont prises en compte, et reconstituées le cas échéant, pour : 
 

• l’ouverture des droits au titre de l’assurance vieillesse ; 
• l’acquisition de points gratuits de retraite complémentaires ; 
• l’acquisition de droits à congés payés ; 
• le bénéfice d’une même couverture de prévoyance et de complémentaire santé ; 
• la répartition de la participation et de l’intéressement lorsqu’elle est proportionnée à la durée de présence du salarié ou lorsqu’elle 

• est proportionnelle au salaire. 
 
L’employeur ne peut procéder au licenciement économique du salarié ayant bénéficié d’une formation financée par le FAFIEC suite à une période 
d’activité partielle durant une période équivalente à 2 fois la période d’activité partielle, sauf liquidation de l’entreprise. 
 
Depuis le 1er janvier 2018, les dispositions de cet accord ne peuvent plus être impératives et un accord d’entreprise ou d’établissement peut y 
déroger dans un sens moins favorable. 
 
Accord national du 16 octobre 2013 sur l’accompagnement des entreprises et le développement de l’employabilité de leurs salariés dans un contexte 
de difficultés économiques au sens des articles L.5122-1 et R.5122-1 du Code du travail conclu dans le cadre de la Convention Collective Nationale 
du 15 décembre 1987 des bureaux d’Etudes Techniques, des Cabinets d’Ingénieurs Conseils et des Sociétés de Conseils (IDCC 1486). 
 
Le texte de l’accord est téléchargeable depuis le site de la Fédération www.syntec.fr. 

  

http://www.syntec.fr/
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Covid 19 – Apprentissage 
 
Tous les CFA et leurs apprentis sont concernés par la fermeture des établissements scolaires imposée par le Ministère du Travail à partir du 16 mars 
2020. 
 
Le Ministère du Travail a précisé dès dimanche 15 mars les règles applicables aux CFA et aux organismes de formation. Ainsi, il indique clairement que 
tous les CFA et les organismes de formation suspendent l’accueil en formation, et ce jusqu’à nouvel ordre. Ce principe s’applique à l’ensemble des 
personnes en formation quel que soit leur statut. Sont donc concernés les apprentis, les personnes en contrat de professionnalisation (quel que soit 
leur âge), les salariés et les demandeurs d’emploi en formation. 
 
Le ministère parle bien d’une suspension des activités de formation et non de leur annulation. Un choix qui implique que les contrats et marchés ne 
sont pas remis en cause, seul leur calendrier de réalisation est repoussé. Il invite également "les organismes de formation et les CFA […] à poursuivre 
l’activité, à travers des modalités de formation à distance" lorsque cela est possible. 
 
Pour consulter le Questions/Réponses du Ministère du travail sur l'apprentissage, cliquez ici. 
Pour consulter le Questions/Réponses du Ministère du travail sur la formation des salariés, des demandeurs d’emploi et des alternants, cliquez ici. 
 
 

Covid 19 – Report du versement du solde de 13% de la Taxe d’apprentissage 
 
Le solde de la taxe d’apprentissage (13%) doit normalement être versé chaque année par les entreprises assujetties aux établissements et 
organismes habilités en bénéficier avant le 1er juin, comme précisé par l’article R.6241-20 du code du travail. 
 
En raison de la période de crise sanitaire que nous traversons, le Gouvernement avait annoncé le report de ce versement au 1er juillet 2020 
(information confirmée par la DGEFP dans l’attente de la publication d’un décret et transmise précédemment). 
  
Le décret n°2020-894 du 22/07/2020 portant diverses mesures en matière de formation professionnelle confirme le report du versement du solde 
de 13% de la taxe d’apprentissage au titre du 2020 (Masse salariale 2019). La date limite de versement est fixée au 15/07/2020. 
 
 

Covid 19 – Compte personnel de formation (CPF) 
 
Le ministère du Travail a précisé les conditions d’annulation ou de report des formations CPF. 
 
Toutes les annulations de formations effectuées depuis le 12 mars 2020 sont considérées comme relevant d’un cas de force majeure. Dans ce cas, 
les CGU de "Mon Compte Formation" prévoient que ni le stagiaire ni le prestataire "ne peuvent être tenus responsables de la non-exécution de la 
formation". Elles précisent également que, dans ce cas, la session peut être reportée.  
 
Le Ministère précise toutefois que ce report ne peut se faire qu’après accord des deux parties et à condition que la nouvelle session ait lieu une fois 
les mesures de restriction liées au Covid-19 levées, soit a minima après le 15 avril. 
 
De manière très concrète, l’annulation des sessions qui ne peuvent se tenir n’est pas automatique. La demande d’annulation doit être soit faite par 
le titulaire du CPF via "son espace sécurisé" sur www.moncompteformation.gouv.fr , soit par le prestataire de formation via le site dédié (Edof), 
www.of.moncompteformation.gouv.fr. 
 
Pour consulter le Questions/Réponses du Ministère du travail sur le CPF, cliquez ici. 

  
  

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/qr-coronavirus-apprentissage-15032020.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/20200319_qr_fpc_coronavirus.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042138295&categorieLien=id
http://www.moncompteformation.gouv.fr/
http://www.of.moncompteformation.gouv.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/20200317_qr_coronavirus_moncompteformation.pdf
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Covid 19 – Ordonnance portant mesures d’urgence en matière de formation 
professionnelle  
  
L’ordonnance n° 2020-387 du 01/04/2020 portant mesures d’urgence en matière de formation professionnelle pour faire face à l'épidémie de 
Covid-19 est publiée au JO du 02/04/2020. Elle adapte certaines dispositions de la loi du 05/09/2018 pour permettre aux organismes de formation, 
CFA, entreprises, et apprenants de s’adapter à la période de confinement mise en place pour lutter contre la pandémie.  
 
Elle prévoit notamment : 
 

• Le report de la certification qualité Qualiopi du 01/01/2021 au 01/01/2022 (article 1er) ; 
• La caducité de l’enregistrement au Répertoire spécifique des certifications recensées à l’inventaire au 31/12/2018 (2 273 certifications et 

habilitations recensées) au terme d’un délai de 6 ans à compter de la date de leur recensement à l’inventaire, au plus tard le 01/01/2024 (art. 
1er) ; 

• Le décalage jusqu’au 31/12/2020 de la réalisation par l’employeur des entretiens d'état des lieux du parcours professionnel, ainsi que de la 
mesure transitoire prise par l’ordonnance « coquilles » du 21/08/2019 qui permet à l’employeur de satisfaire à ses obligations en se référant soit 
aux dispositions en vigueur au 31/12/2018, soit en prenant en compte celle issue de la loi du 05/09/2019 (art. 1er) ; 

• La suspension jusqu’au 31/12/2020 de l’application des sanctions prévues par la loi dans le cas où ces entretiens n’auraient pas été réalisés dans 
les délais (art. 1er) ; 

• Le plafonnement à 3.000 euros de la prise en charge des parcours de VAE par les Opco et les Transitions Pro (depuis le positionnement jusqu’au 
jury, y compris l’accompagnement à la constitution des dossiers de recevabilité) (art. 2) ; 

• La prolongation des contrats d’apprentissage et de professionnalisation pour tenir compte de la suspension de l’accueil des apprentis et des 
stagiaires par les CFA et les organismes de formation depuis le 16/03/2020 (art. 3) ; 

• La prolongation possible de la durée pendant laquelle un jeune peut rester en formation dans un CFA sous le statut de stagiaire de la formation 
professionnelle en attente de la conclusion d’un contrat d’apprentissage (durée portée de 3 à 6 mois) (art. 3) ; 

• Les dispositions de l’article 2 et le report de 3 à 6 mois du démarrage d’une formation en CFA même si le jeune n’a pas trouvé d’employeur (art. 
3-II) sont applicables « jusqu'à une date fixée par décret, et au plus tard, le 31/12/2020 ».  

 
Pour prendre connaissance de l’Ordonnance n° 2020-387 du 01/04/2020 portant mesures d’urgence en matière de formation professionnelle, cliquez ici 

 
Pour prendre connaissance du Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en 
matière de formation professionnelle, cliquez ici 
 
 

Covid 19 – Ordonnance portant diverses dispositions sociales pour faire face à l’épidémie  
 

L’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 (publié au JO le 16 avril 2020) vient corriger et préciser plusieurs dispositions relatives à l’alternance 

(contrats d’apprentissage et contrats de professionnalisation) de l’ordonnance n° 2020-387 du 01/04/2020 portant mesures d’urgence en matière 

de formation professionnelle. 

Indemnité des alternants en activité partielle 

La première modification figure à l’article 6 de l’ordonnance du 15 avril 2020. "L’article 6 précise les dispositions relatives à l’activité partielle pour 

certaines catégories de salariés, tels que les apprentis et les bénéficiaires de contrats de professionnalisation", explique le rapport au président de 

la République associé au texte de l’ordonnance. 

À ce titre, l’exécutif vient modifier l’ordonnance n° 2020-346 du 27 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière d’activité partielle. Cette 

dernière prévoyait, à l’article 4, que "les salariés en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation reçoivent une indemnité horaire d’activité 

partielle, versée par leur employeur, d’un montant égal au pourcentage du salaire minimum interprofessionnel de croissance qui leur est applicable 

au titre des dispositions du code du travail". 

Au lieu de cette disposition générale, l’ordonnance du 15 avril 2020 distingue deux cas de figure : 

• 1er cas : Les salariés en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation dont la rémunération est inférieure au SMIC : 

Le montant de l’indemnité est égal au pourcentage du SMIC qui leur est applicable au titre des dispositions du code du travail et, s’il y 

a lieu, des dispositions conventionnelles applicables à l’entreprise. 

• 2nd cas : Les salariés en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation dont la rémunération est supérieure ou égale au SMIC.  

https://syntecnum.sharepoint.com/Permanents%20Syntec/Espace%20Communication/2020/COVID-19%20-%20Flash%20info%20SN/Rapport%20au%20Président%20de%20la%20République%20relatif%20à%20l'ordonnance%20n°%202020-387%20du%201er%20avril%202020%20portant%20mesures%20d'urgence%20en%20matière%20de%20formation%20professionnelle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041776895&categorieLien=id
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L’indemnité horaire d’activité partielle correspond à 70 % de la rémunération horaire brute antérieure du salarié, telle que déterminée 

en application des dispositions réglementaires applicables à l’activité partielle, lorsque le résultat de ce calcul est supérieur à 8,03 

euros. Lorsque ce résultat est inférieur ou égal à 8,03 euros, l’indemnité horaire d’activité partielle est égale à 8,03 euros. 

Prolongation des contrats en alternance  

Cette modification est apportée par l’article 7 de l’ordonnance du 15 avril 2020. Elle est double, car elle modifie les deux principales mesures relatives 

à l’alternance contenues à l’article 3 de l’ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020. 

Tout d’abord, "l’article 7 permet de ne pas appliquer, à titre dérogatoire, aux prolongations de contrats effectuées en application de l’article 3 de 

l’ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d’urgence en matière de formation professionnelle, les dispositions liées à la durée 

des contrats, à l’âge maximal du bénéficiaire et à la durée de formation", explique le rapport au président. 

En effet, la première mesure introduite par l’ordonnance du 1er avril 2020 prévoit que les contrats d’apprentissage et de professionnalisation "dont 

la date de fin d’exécution survient entre le 12 mars et le 31 juillet 2020, sans que l’apprenti ait achevé son cycle de formation en raison de reports 

ou d’annulations de sessions de formation ou d’examens, peuvent être prolongés par avenant au contrat initial jusqu’à la fin du cycle de formation 

poursuivi initialement". 

L’ordonnance du 15 avril 2020 ajoute une disposition pour tenir compte des conséquences éventuelles d’une prolongation d’un contrat 

d’alternance. Elle prévoit ainsi que "ne sont pas applicables aux prolongations de contrats", les dispositions relatives "aux durées des contrats" 

(articles L.6222-7-1 et L.6325-11 du code du travail), "aux durées de formation" (articles L.6211-2 et L.6325-13) et "à l’âge maximal de l’apprenti ou 

du bénéficiaire du contrat de professionnalisation" (articles L.6222-1 et L.6325-1). 

Extension de la durée de formation en CFA avant embauche 

L’article 7 de l’ordonnance du 15 avril 2020 prévoit qu'"il est permis aux apprentis dont les contrats d’apprentissage sont en cours, de ne pas débuter 

leur formation dans le délai maximal de trois mois compte tenu des difficultés liées à l’état d’urgence sanitaire". 

Cette disposition se réfère à la deuxième mesure introduite par l’ordonnance du 1er avril 2020 selon laquelle la durée de trois mois en CFA préalable 

à l’embauche est prolongée de trois mois supplémentaires pour les personnes dont le cycle de formation en apprentissage est en cours à la date du 

12 mars 2020. 

Les précisions ajoutées par l’ordonnance du 15 avril 2020 visent à tenir compte des conséquences de l’introduction de cette mesure. Ainsi, le texte 

prévoit que ne sont pas applicables "aux contrats d’apprentissage et aux contrats de professionnalisation en cours à la date du 12 mars 2020 dont 

la fin d’exécution est prévue avant le 1er septembre 2020" les dispositions du code du travail relatives "aux durées de formation" (articles L.6211-2 

et L.6325-13). 

Le texte ajoute que ne sont pas applicables aux contrats d’apprentissage et aux contrats de professionnalisation en cours à la date du 12 mars 2020 

d’autres dispositions relatives à la date du début de l’apprentissage (article L.6222-12).  

Pour prendre connaissance de l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020, cliquez ici 

Pour prendre connaissance du Questions/Réponses du Ministère du travail relatif à l’Apprentissage, cliquez ici 

 
Covid 19 – Financement des formations des salariés en activité partielle : Renforcement 
du FNE-Formation 

 
Le FNE-Formation est renforcé de manière temporaire en raison de l'épidémie de Covid-19 afin de répondre aux besoins des entreprises en 
activité partielle par la prise en charge des coûts pédagogiques. 
Une instruction datée du 09/04/2020 relative au renforcement du FNE-Formation est envoyée le même jour aux préfets de régions et aux 
Direccte.  
En voici les principales informations : 

 
• Mobilisation du dispositif :  

Le dispositif est désormais mobilisé durant les périodes d’inactivité des salariés placés en activité partielle. 
La durée de la formation ne peut excéder la période d’activité partielle. 
 

• Modalités de conventionnement :  
En principe, le dispositif d’urgence peut être mis en place de manière individuelle (Etat / entreprise) ou collective (contractualisation avec 
des Opco). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041800927&categorieLien=id
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/qr-coronavirus-apprentissage-15032020.pdf
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Dans la pratique, l’Opco Atlas a conventionné avec l’ensemble des Direccte. Les entreprises sont donc invitées à déposer leurs demandes 
de financement auprès de ses services via MyAtlas. 
 

• Périmètre des entreprises éligibles :  
L’ensemble des entreprises ayant des salariés placés en activité partielle sont éligibles pour ces salariés à l’exception des salariés en contrat 
d’apprentissage ou en contrat de professionnalisation. 
Il n’y a pas de critère de taille d’entreprise ou de secteur d’activité.  
Tous les salariés, à l’exception des alternants sont éligibles, indépendamment de leur catégorie socio-professionnelle ou de leur niveau de 
diplôme. 
Des vérifications a posteriori pourront être envisagées. 
 

• Prise en charge des coûts pédagogiques : 
L’ensemble des coûts admissibles cités dans la circulaire n° 2011-12 du 01/04/2011 sont pris en compte dans l’assiette des coûts éligibles, 
à l’exception des salaires, déjà soutenus par l’activité partielle. 
L’Etat prend en charge 100 % de ces coûts pédagogiques sans plafond horaire. 
Lorsque le projet fait porter des coûts pédagogiques inférieurs à 1.500€ TTC par salarié, la Direccte peut donner son accord, dès lors que 
les actions entrent dans le champ. 
Au-delà de ce montant, le dossier doit faire l’objet d’une instruction plus détaillée, notamment sur la justification du niveau du coût horaire. 
 

• Obligations de l'employeur : 
En contrepartie des aides de l’Etat, l’employeur doit s’engager à maintenir dans l’emploi le salarié formé pendant toute la période de la 
convention. 
Pour rappel, en application de l’ordonnance n° 2020-346 du 27/03/2020, l’employeur n’a plus l’obligation de majorer l’indemnité due au 
salarié en période de formation au-delà de 70 % de sa rémunération antérieure brute. 
Le contrat de travail étant suspendu pendant la période d’activité partielle, l’employeur doit recueillir l’accord écrit du salarié pour le suivi 
de la formation.  
 

• Actions de formation éligibles : 
Les actions éligibles sont celles prévues aux 1°, 2° et 3° de l’article L.6313-1 du Code du Travail : 

➢ Dont celles permettant d’obtenir une des qualifications mentionnées et L.6314-1 du même code, 
➢ Réalisées à distance notamment dans le cadre du plan de formation, 
➢ A l’exception des formations relevant de l’obligation de formation générale à la sécurité incombant à l’employeur (articles L. 

4121-1 et L.4121-2 du CT) et des formations par apprentissage ou par alternance. 
 
La formation doit permettre au salarié de développer des compétences et renforcer son employabilité, quel que soit le domaine concerné. 
 
Les formations internes ne sont pas éligibles à un financement du FNE. 
 

• Comment faire votre demande de financement ? 
 

L’Opco ATLAS est depuis le 24/04/2020 conventionné par la Direccte pour traiter les demandes de ses adhérents. C’est donc à travers vos 
services en ligne « MyAtlas » que vous allez pouvoir saisir vos demandes de prises en charge dans le cadre de la formation pour les salariés 
déclarés en activité partielle : 

• Saisir la Demande de Prise en Charge (DPC) dans le Service en ligne MyAtlas en choisissant le dispositif « Plan ». 

• Indiquer OBLIGATOIREMENT dans le champ « intitulé de formation » : FNE + l’intitulé de formation. 

• Joindre le programme de formation qui précise les modalités de la FOAD (modalités pédagogiques et d’intervention). 

• Joindre le devis de la formation. 

• Joindre la demande de subvention (cf. lien ci-dessous). 

• Joindre la notification d’accord du recours à l’activité partielle délivrée par la Direccte. 

• Joindre une copie de l’accord du salarié : courrier ou mail (cf. lien ci-dessous). 
 
Un accord de prise en charge sera édité qui vaudra convention avec la Direccte. Le financement sera exclusivement en subrogation de 
paiement et l’organisme de formation pourra facturer l’Opco Atlas à l’issue de la formation ou en plusieurs fois à sa convenance. Sa facture 
devra être accompagnée du certificat de réalisation pour être mise en paiement. 
 

  

https://login.iamfafiec.org/adfs/oauth2/authorize?client_id=soa&resource=https%3A//soa.claims.iamfafiec.org&response_type=code%20id_token&response_mode=form_post&scope=openid%20email%20profile&redirect_uri=https%3A//www.opco-atlas.fr/openid-connect/myatlas&nonce=jYE3x0HN-ZogQhZv018BCUoe5NN8AiLrPw2givpy-I4&state=cdiPA9xrz17MNY5hOpuzPa46f7QU4jbNy1eQGAtWgxo
https://login.iamfafiec.org/adfs/oauth2/authorize?client_id=soa&resource=https%3A//soa.claims.iamfafiec.org&response_type=code%20id_token&response_mode=form_post&scope=openid%20email%20profile&redirect_uri=https%3A//www.opco-atlas.fr/openid-connect/myatlas&nonce=8iyzs4e5ZcGIjktd8WgQ73eRcF1WykCEcAYJZQoWE-Y&state=IU4Q6bCGXuy5Rtn6kacUsg-nlTcio6hmY9jJ_4zujo4
https://login.iamfafiec.org/adfs/oauth2/authorize?client_id=soa&resource=https%3A//soa.claims.iamfafiec.org&response_type=code%20id_token&response_mode=form_post&scope=openid%20email%20profile&redirect_uri=https%3A//www.opco-atlas.fr/openid-connect/myatlas&nonce=9GKnM8U7UM2Vl9FSAEaMJZF6ulREfdTnEuA56h5gz7w&state=kPopV2LYmUV-N-FQfmQkEd5vdqGqNy5UB08AUqTVLaM
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En complément, plusieurs précisions ont été apportées par le Gouvernement :  

• Une entreprise nationale qui fait une demande peut le faire sur son siège social en rattachant ses établissements sans que ceux-
ci n’aient à effectuer individuellement une déclaration via les autres régions dans lesquelles ils sont implantés. 

• En cas de reprise de l’activité du salarié, la formation reste prise en charge par le FNE-Formation. Elle peut être suivie sur le temps 
de travail (le salarié est alors payé à 100 % par l’employeur, étant en temps de travail effectif) ou hors temps de travail si le 
contexte de l’entreprise l’impose (l’accord du salarié est alors indispensable). 

• La reprise de l’activité a des conséquences sur la formation du salarié qui sort de l’activité partielle. La formation reste prise en 
charge par le FNE-Formation. Elle peut être suivie sur le temps de travail (le salarié est alors payé à 100 % par l’employeur, étant 
en temps de travail effectif) ou hors temps de travail si le contexte de l’entreprise l’impose (l’accord du salarié est alors 
indispensable). Si la formation est interrompue, l’aide du FNE-Formation est revue au prorata du temps de formation accompli. 

 
Le 04/06/2020, le Ministère du travail a mis à jour le Questions / Réponses relatif au FNE Formation renforcé. Les mises à jour sont les 
suivantes : 

• Maintien du financement via le FNE Formation pour des groupes mixtes : À titre exceptionnel, des demandes dites « mixtes » 
(groupes composés de salariés en activité partielle et de salariés non placés en activité partielle) peuvent être déposées pour des 
formations à destination de salariés hors activité partielle, à condition que l’entreprise ait également fait une demande pour des 
salariés en activité partielle. Ces demandes sont recevables au-delà du 31 mai, mais ne font pas l’objet d’une rétroactivité au 1er 
mars.  
La rémunération des salariés hors AP est alors à la charge de l’employeur, selon le droit commun (100 % de la rémunération nette). 

• Eligibilité du FNE Formation renforcé pour des formations en présentiel à compter du 02/06/2020. 
 
Une nouvelle mise à jour a été effectuée le 16/06/2020. Le Ministère du travail a ainsi précisé les points suivants :  

• Précisions apportées quant aux listes des pièces à produire pour les demandes de subvention 

• Maintien du financement via le FNE Formation même en cas de sortie du dispositif d’activité partielle de toute l’entreprise 
 
Instruction du Ministère du travail du 09/04/2020 relative au renforcement du FNE-Formation dans le cadre de la crise du Covid-19 
Dossier de demande de subvention au titre du FNE-Formation pour des salariés placés en activité partielle 
Modèle de convention FNE-Formation  
Modèle Accord du salarié 
Attestation de mise en activité partielle 
Questions/Réponses du Ministère du Travail relatif au FNE Formation élargi (mise à jour du 16/06/2020) 

 
Par ailleurs, le Gouvernement a annoncé des évolutions relatives au dispositif d’activité partielle et au financement de la formation des salariés 
placés en activité partielle : 

• Activité partielle de droit commun :  
o Ce dispositif sera valable pour trois mois renouvelables une fois. 
o Dès le 1er octobre, l'indemnisation du salarié sera de 72 % du salaire net (60 % du brut), avec une compensation à hauteur de 60 % 

pour les entreprises. Avec des exceptions dans les secteurs d'activité les plus touchés. 
o Le FNE-Formation reste applicable avec une prise en charge à 100% qui à partir du 1er octobre sera abaissé à 70% des coûts de 

formation. 
• Activité partielle de longue durée :  

o Il autorise une réduction du temps de travail de 40 %, à condition qu'il y ait un accord majoritaire collectif d'’entreprise ou de branche. 
o Le salarié touchera 84 % de son salaire net. L’entreprise sera compensée à 85 % de l’indemnité versée au salarié (soit 15 % de reste 

à charge), pour un accord conclu avant le 1er octobre. 
o Dans ce cadre, le FNE-Formation reste applicable, avec une prise en charge à 100% et, à partir du 1er octobre, une prise en charge 

à 80% des coûts de formation 

 
Covid 19 – Financement des formations des salariés non placés en activité partielle : la 
Branche professionnelle et l’Opco Atlas 

 
En parallèle, pour les salariés maintenus en activité, votre branche professionnelle s’est mobilisée pour leur permettre de se former et 
ainsi préparer votre entreprise à une reprise d’activité dans les meilleures conditions possibles. La Branche a affecté un budget de 9M€ à 
dispositif exceptionnel. 
 
Compte-tenu de la forte mobilisation de ce dispositif, la Branche a dû y mettre fin le 16/07/2020. Seuls les dossiers reçus par l’Opco Atlas 
avant le 17/07/2020 seront étudiés. 

 

Covid 19 – Plan jeunes : Détail des principales mesures Emploi/Formation 
 

https://syntec-numerique.fr/formation-emploi/fiche/instruction-09-avril-2020-relative-renforcement-fne-formation-dans-cadre
https://syntec-numerique.fr/formation-emploi/fiche/dossier-demande-subvention-titre-fne-formation-pour-salaries-places-en
https://syntec-numerique.fr/formation-emploi/fiche/convention-formation-fonds-national-emploi
https://syntec-numerique.fr/formation-emploi/fiche/covid-19-fne-formation-modele-accord-salarie-suivi-formation
https://syntec-numerique.fr/formation-emploi/fiche/covid-19-fne-formation-renforce-attestation-mise-en-activite-partielle
https://syntec-numerique.fr/formation-emploi/fiche/covid-19-questionsreponses-ministere-travail-relatif-fne-formation-mis-jour
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Le Gouvernement a fait plusieurs annonces relatives à l’emploi des jeunes.  
Ces annonces sont en cours d’officialisation dans le cadre de l’adoption du projet de loi de finances rectificatif (dernier vote au Sénat prévu 
le 28/07/2020). 
 
Les principales mesures sont les suivantes :  

- Prime d’incitation à l’embauche : cette prime est destinée à compenser les cotisations sociales sur les embauches réalisées entre 
le 1er août 2020 et le 31 janvier 2021. Selon l’exécutif, il s’agit d’une baisse du coût du travail sur l’ensemble des contrats de travail 
d’au moins 3 mois des jeunes de moins de 25 ans, jusqu’à 2 Smic, accessible pendant 6 mois aux secteurs marchand et non 
marchand, sous la forme d’une compensation de charges, versée par l’ASP trimestriellement pendant 1 an au plus abaissant 
forfaitairement le coût à hauteur de 4 000 euros sur un an.  

- Aide à l’embauche d’alternants : le premier volet comprend l’une des mesures déjà annoncée dans le cadre du plan de relance de 
l’apprentissage présenté début juin, à savoir l’aide exceptionnelle à l’embauche d’apprentis. Applicable aux contrats signés entre le 
1er juillet 2020 et le 28 février 2021, cette prime aura un effet rétroactif d’après le Ministère du travail. Elle s’élève à 5 000 € pour 
les mineurs et à 8 000 € pour les majeurs et vient se substituer à l’aide unique à l’embauche d’apprentis. 
Cette aide exceptionnelle a récemment fait l’objet de trois élargissements : 

o Elle a tout d’abord été étendue aux contrats de professionnalisation par le biais d’un amendement du gouvernement lors 
du l’examen du PLFR 3 au Sénat. Les conditions et les modalités de cette disposition seront précisées par décret. 

o Le deuxième élargissement porte sur le quota d’alternants dans la masse salariale à respecter pour les entreprises de plus 
de 250 salariés qui souhaitent bénéficier de cette aide. L’atteinte progressive du taux de 5% d’alternants est pris en compte 
avec un renvoi à l’article du code général des impôts 1609 quinvicies. 
Pour rappel le respect du quota d’alternant sera vérifié en février 2021 sur la masse salariale et l’effectif 2020. 

o Le troisième et dernier ajustement en date porte sur la limite en termes de niveau de qualification pour l’application de 
l’aide. Cette limite avait été fixée à bac+3 (niveau 6) par le gouvernement lors de l’annonce du plan de relance de 
l’apprentissage, début juin. La prime à l’apprentissage a été étendue jusqu’au niveau 7 (Bac+5). La Commission mixte 
paritaire réunie sur le PLFR 3 le 21 juillet 2020 a en effet confirmé l’amendement en ce sens adopté par le Sénat le 19 
juillet. 

 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306728
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Juridique (hors social) 
 

Incidences sur les relations contractuelles (marchés privés et publics) 
 
Fiches pratiques de Syntec Numérique  
Syntec numérique répond aux questions que vous vous posez relativement aux incidences du Covid-19 sur l’exécution des contrats en cours et vous 
propose quelques recommandations. Cette fiche traite à la fois des marchés privés et publics. Pour consulter la fiche pratique, cliquez ici. 
 
Concernant les marchés publics, l'ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des règles de passation, de 
procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la commande publique et des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise 
sanitaire née de l'épidémie de covid-19 a été publiée au Journal Officiel de la République Française du 26 mars 2020. Le rapport au Président de la 
République est disponible ici.  
 
L’ordonnance n°2020-650 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d’urgence sanitaire a confirmé 
que les dispositions de cette ordonnance sont applicables aux contrats publics en cours ou conclus du 12 mars 2020 au 23 juillet 2020 inclus. 
L’article 4 de l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 précise en revanche que la disposition relative aux avances continuera à s’appliquer 
jusqu’à deux mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire, soit le 10 septembre 2020. 
 
 
Une fiche explicative, réalisée avec la collaboration de Me Malvina Mairesse, Avocat au barreau de Paris, Cabinet H2O et partenaire de Syntec 
Numérique, vous présentant les mesures provisoires prévues en matière de marchés publics est disponible sur le site internet de Syntec Numérique. 
Elle a été actualisée le 15 mai 2020.  
 
FAQ – Les engagements contractuels BtoB à l’épreuve du Covid-19 
 
De nombreuses entreprises ont interrogé Syntec Numérique sur les conséquences du Covid-19 sur les relations contractuelles notamment 
concernant l’exécution des contrats BtoB en cours.  
 
Nous avons publié une FAQ qui regroupe les questions les plus posées, articulée autour de sept thématiques : 
 

• Force majeure 
• Imprévision 
• Exception d’inexécution 
• Exécution des prestations et demande de suspension/résiliation 
• Règlement des prestations 
• Conséquences des articles 4 et 5 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 sur certaines clauses contractuelles 
• Contentieux / Précontentieux 

 
La FAQ a été actualisée le 15 mai 2020. Elle a été réalisée avec la collaboration de Me Sadry Porlon, Avocat au Barreau de Paris, partenaire de Syntec 
Numérique. 
 
Ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et l’adaptation des 
procédures pendant cette même période 
 
Les articles 4 et 5 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 (modif. par ordonnance n°2020-427 et ordonnance n°2020-560) fixe le sort des 
astreintes et des clauses contractuelles visant à sanctionner l’inexécution du débiteur. Elle traite également des termes des contrats.  
 
Elle définissait pour cela, une période juridiquement protégée qui courrait à compter du 12 mars 2020 jusqu’à l’expiration d’un délai d’un mois 
après la fin de l’état d’urgence sanitaire. Cet état d’urgence sanitaire avait initialement été déclaré par la loi d’urgence (n°2020-290 du 23 mars 
2020) pour une durée de deux mois. Il devait prendre fin le 23 mai à minuit. Si l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 10 juillet, les 
mesures de confinement sont elles allégées depuis le 11 mai afin de permettre la reprise de l’activité économique. 
 
Dans ce contexte, l’ordonnance n°2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d’urgence 
sanitaire substitue la référence fondée sur la fin de l’état d’urgence sanitaire à une date fixe dans l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 qui 
adaptait ces délais à la crise sanitaire. La date d’achèvement de la période juridiquement protégée mis en place par l’article 1er de l’ordonnance 
n°2020-306 du 25 mars 2020 est fixée au 23 juin à minuit. En conséquence, les règles définies aux articles 4 et 5 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 
mars 2020 ne s’appliquent plus en référence à la fin de l’état d’urgence sanitaire mais jusqu’au ou à partir du 24 juin 2020. 
 
La FAQ spéciale covid-19 sur les engagements contractuels BtoB vous présente le détail de ces mesures. 

https://syntec-numerique.fr/conseil-juridique-numerique/fiche/epidemie-coronavirus-covid-19-incidences-sur-relations
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E56C447228635F9B0F43A5BEF5E15183.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041755875&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E56C447228635F9B0F43A5BEF5E15183.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041755872&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=1D55569A436030543AB989949B0D4F34.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000041876355&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041875892
https://syntec-numerique.fr/conseil-juridique-numerique/fiche/epidemie-coronavirus-covid-19-mesures-provisoires-relatives
https://syntec-numerique.fr/conseil-juridique-numerique/fiche/covid-19-faq-engagements-contractuels-btob
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755644
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041800899&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041876355&dateTexte=&categorieLien=id
https://syntec-numerique.fr/conseil-juridique-numerique/fiche/covid-19-faq-engagements-contractuels-btob
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Mise en place d’un comité de crise concernant les délais de paiement 
 
Dans le cadre de la crise du Covid-19, le ministre de l’Economie et des Finances et le gouverneur de la Banque de France ont décidé de la mise en 
place d’un comité de crise sur la question du crédit inter-entreprises pour répondre aux cas les plus difficiles et désamorcer une tendance à la 
cessation ou au retard de paiement. Ceci est à rebours des orientations voulues par l’Etat en matière de relations entre les clients et leurs 
fournisseurs. 
 
Ce comité de crise sera réuni sous la forme de conférences téléphoniques sous l’égide du Médiateur des entreprises et du Médiateur du crédit et 
associera les fédérations d’entreprises (AFEP, CPME, MEDEF, U2P), les chambres consulaires ainsi que la DGCCRF. 
Ce comité de crise a pour mission :  
 

• d'identifier la profondeur de la détérioration des délais de paiement et de détecter les cas les plus manifestes ; 
• de trouver les moyens de mesurer instantanément et d'informer sur la situation en matière de crédit inter-entreprises ; 
• de rappeler les moyens dont disposent le Médiateur des entreprises et le Médiateur du crédit pour résoudre certaines difficultés qui, au-delà de 

cas isolés, peuvent concerner des branches professionnelles entières ; 
• de mettre un terme aux situations critiques par l'engagement des représentants des entreprises en mesure d'agir auprès des entreprises dont le 

comportement est anormal ; 
• de valoriser les entreprises s'engageant volontairement dans la solidarité économique. 

 
Le Médiateur des entreprises et le Médiateur national du crédit reçoivent un nombre croissant de signalements de la part des entreprises : en deux 
semaines, l’équivalent de trois mois de saisines a été enregistré. Parmi ces signalements, les retards de paiement font l’objet d’un suivi particulier. 
La généralisation de ces pratiques pourrait activer une réaction en chaîne et provoquer la disparition prématurée de nombreuses entreprises.  

 
Par ailleurs, dans un communiqué de presse publié le 1er avril 2020, le comité de crise sur les délais de paiement « appelle l’ensemble des 
entreprises à adopter une ligner de conduite solidaire dans la gestion des relations contractuelles entre partenaires économiques. Dans le 
contexte actuel, il invite tout particulièrement les entreprises à respecter les délais de paiement, et à les réduire dans la mesure du possible. Le 
comité engage l’ensemble des entreprises à transmettre les informations concernant les comportements de paiements des grands clients (aussi 
bien exemplaires que non-solidaires) via leurs fédérations professionnelles ou les chambres consulaires qui le consolideront pour le comité. En 
parallèle, il rappelle que les entreprises connaissant des situations critiques avec un client ou un fournisseur (TPE, PME, ETI ou grand compte) 
sont invitées à saisir le médiateur des entreprises via www.mediateur-des-entreprises.fr .  Le comité de crise entend privilégier le dialogue avec 
les entreprises identifiées et fera son possible pour qu’une solution équilibrée soit trouvée. Cependant, le comité informera le ministre de 
l’Economie et des Finances qui appréciera les suites à donner à tout comportement « non solidaire ». Un nouveau communiqué de presse, 
publié mi-avril, mentionne les entreprises solidaires et les comportements anormaux. 
 
Dans une interview donnée début avril sur Europe 1, « Le médiateur national des entreprises du ministère de l’Économie et des Finances, Pierre 
Pelouzet, [...] [alerte] sur le besoin de soutenir les fournisseurs et les sous-traitants pendant la crise économique liée au coronavirus ». 

 
Le Comité de crise sur les délais de paiement poursuit son action, par un communiqué de presse publié le 6 mai 2020, il met en garde contre 
l’apparition de nouvelles pratiques anormales.  

 
Question-réponse du ministère de l’Economie et des Finances sur la force majeure 

 
Le ministère de l'Economie et des Finances met à disposition une question-réponse intitulée : "Force majeure : est-ce que les difficultés liées à 
l'épidémie peuvent relever du régime de la force majeure ?" qui pourra vous être utile dans le cadre de vos relations contractuelles actuelles : 

  
Extraits : 
"Les difficultés liées à l’épidémie de COVID -19 peuvent relever du régime de la force majeure, qui exonère les parties au contrat de toute faute 
contractuelle. […] Attention cependant, la situation actuelle, totalement inédite, ne garantit pas pour autant que la force majeure pourra être 
retenue." 

 
Incidences sur le droit des sociétés 

 
Tenue de vos assemblées, conseils et organes collégiaux de direction 
 
Le Gouvernement a adopté en Conseil des ministres du 25 mars 2020 deux ordonnances, la première portant adaptation des règles relatives à 
l'établissement, l'arrêté, l'audit, la revue, l'approbation et la publication des comptes et des autres documents et informations que les personnes 
morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé sont tenues de déposer ou publier dans le contexte de l'épidémie de covid-19 
et la seconde portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/mise-en-place-comite-crise-delais-paiement
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/presse/communique/2020/CP-0104comite-crise-delais-paiement.pdf
http://www.mediateur-des-entreprises.fr 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/mediateur-des-entreprises/PDF/CP/CP-comite-crise-160420.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=3AC23CAF-FCE6-41F6-8505-7353F62C172C&filename=2149%20-%20LE%20COMIT%C3%89%20DE%20CRISE%20SUR%20LES%20D%C3%89LAIS%20DE%20PAIEMENT%20POURSUIT%20SON%20ACTION%20ET%20MET%20EN%20GARDE%20CONTRE%20L%E2%80%99APPARITION%20DE%20NOUVELLES%20PRATIQUES%20ANORMALES.pdf
https://info-entreprises-covid19.economie.gouv.fr/kb/explanation/force-majeure-est-ce-que-les-difficultes-liees-a-lepidemie-peuvent-relever-du-regime-de-la-force-majeure-iCooClUnRW/Steps/31107
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dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie de covid-19. Ces ordonnances ont été publiées au Journal Officiel de la 
République Française du 26 mars 2020. 
 
Ces deux ordonnances comportent (1) des mesures générales relatives à la tenue des assemblées, conseils et organes collégiaux de direction et (2) 
des mesures spéciales relatives à l’établissement, l’arrêté et l’approbation des comptes. 
 
Le décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des 
personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19, publié au JORF du 11 avril 
2020, est venu compléter les règles prévues par l’ordonnance (1) susvisée. 
 
Il précise notamment pour les personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé : 
 

- Les modalités de délégation de pouvoir de l’organe compétent pour convoquer l’assemblée 
- Les modalités d’exercice du droit de vote et de participation à l’assemblée 
- Le contenu du procès-verbal de l’assemblée 

 
Le décret adapte également certaines dispositions relatives aux assemblées des SARL, de certaines sociétés par actions et de porteurs de certains 
types de valeurs mobilières.  
 
Le décret est applicable aux assemblées et aux réunions des organes collégiaux d’administration, de surveillance et de direction tenues jusqu’au 31 
juillet 2020.  
 
La note explicative, mise à disposition par Syntec Numérique, réalisée avec la collaboration de Me Florence Olivier, Avocat associé, David Guiet, 
Avocat, et Clément Barrillon, Avocat, de KPMG Avocats, cabinet partenaire de Syntec Numérique, qui vous présente les mesures provisoires prévues 
en la matière a été actualisée en conséquence. 
 
Il convient de noter que l’ordonnance n°2020-318 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles relatives à l’établissement, l’arrêté, l’audit, 
la revue, l’approbation et la publication des comptes et des autres documents et informations que les personnes morales et entités 
dépourvues de personnalité morale de droit privé sont tenues de déposer ou publier dans le contexte de l’épidémie de covid-19 contient de 
nombreuses dispositions applicables en cas de clôture des comptes entre le 31 décembre 2019 et l’expiration d’un délai d’un mois après la 
date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi du 23 mars 2020. Ces dispositions sont dont impactées par la 
prorogation de l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 10 juillet inclus.  
 
Versement des dividendes et rachats d’actions pour les grandes entreprises 
 
Une note explicative publiée le 24 avril 2020 par Syntec Numérique, réalisée avec la collaboration de Me Florence Olivier, Avocat associé, David 
Guiet, Avocat et Xavier Houard, Avocat associé, de KPMG Avocats, cabinet partenaire de Syntec Numérique vous présente les mesures prévues 
en la matière. Les sources de ces règles nouvelles ne sont pas de textes légaux mais un communiqué du gouvernement complété par une Foire 
aux questions (FAQ) mis à disposition le 2 avril 2020 par le ministère de l’Economie et des Finances.  
 
 
Autorité des marchés financiers : information à destination des actionnaires et des sociétés cotées sur les modalités particulières de 
participations aux AG 2020 
 
Dans un article publié le 27 mars 2020, l’Autorité des marchés financiers attire l’attention des épargnants sur les modalités particulières de 
participation aux assemblées générales 2020 dans le contexte exceptionnel de crise sanitaire. Elle recommande aux sociétés cotées de suivre, 
lorsque cela est possible, certaines bonnes pratiques visant à informer de façon appropriée les actionnaires. 

 
Tribunaux de commerce : prévention et traitement des difficultés des entreprises 
 
L’ordonnance n°2020-341 du 27 mars 2020 comporte des mesures provisoires sur l’adaptation des règles relatives aux difficultés des entreprises 
et des exploitations agricoles à l’urgence sanitaire. Par ailleurs, pour accompagner les dirigeants sur les mesures d’aides, les administrateurs et les 
mandataires judiciaires ont mis en place un numéro vert gratuit : 0 800 94 25 64. Le MEDEF a également publié une fiche qui décrypte ces mesures.  

 
 

Adaptation des opérations de contrôle de l’Agence Française Anticorruption (AFA)  
 

Par un communiqué de presse du 19 mars 2020, l’AFA a indiqué les mesures qui ont été prises concernant les contrôles. Ainsi, aucun contrôle à 
l’initiative du directeur de l’AFA ne sera ouvert pendant la période de confinement. Une fois celle-ci achevée, de nouveaux contrôles pourront être 
ouverts. S’agissant des contrôles engagés, qu’il s’agisse des contrôles d’initiative ou des contrôles d’exécution des programmes de mise en 
conformité, les opérations de contrôle, y compris celles auxquelles participent les éventuels prestataires de l’AFA, sont adaptées comme suit : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041794017&dateTexte=&categorieLien=id
https://syntec-numerique.fr/conseil-juridique-numerique/fiche/epidemie-coronavirus-covid-19-mesures-provisoires-pour-assemblees
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/covid-19-lamf-informe-les-actionnaires-et-les-societes-cotees-des-mesures-exceptionnelles-prises
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/covid-19-lamf-informe-les-actionnaires-et-les-societes-cotees-des-mesures-exceptionnelles-prises
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/covid-19-lamf-informe-les-actionnaires-et-les-societes-cotees-des-mesures-exceptionnelles-prises
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/covid-19-lamf-informe-les-actionnaires-et-les-societes-cotees-des-mesures-exceptionnelles-prises
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762344&categorieLien=id
https://xrm.eudonet.com/XRM/at?tok=9203E920&cs=yDXKPsqC7tB2VreKbn6ZwciYzRsxsg-QXAW8k9DNfIyyM01zqJHRO0IDSNlQDYYR&p=wvetsVpNDGtm5tbFDWQtrRj2HtRl4YwEEwkzWEKU_P2icTl8EtFN-E6dBDrpKY8MmSjWe6VX2g0%3d
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/files/files/Communication%20controle%20covid.pdf
https://www.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr/fr/covid-19-adaptation-des-operations-controle
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• l’AFA sursoit à toutes les opérations de contrôle sur place. Elle veille à en informer les entités contrôlées qui auraient reçu un avis de contrôle sur 

place. Les avis de contrôle sur place en l’état de projet, qui ont été préparés avec les entités contrôlées, ne leur seront pas adressés pendant la 
période de confinement. A l’issue de celle-ci, ils feront l’objet d’une adaptation, au cas par cas, en concertation avec les entités contrôlées ;  

• les échanges de pièces ou d’informations peuvent se poursuivre à distance, sous réserve de l’accord explicite de l’entité contrôlée. Les délais et 
modalités de leur transmission sont convenus avec les entités contrôlées.  

 
S’agissant spécifiquement des contrôles d’initiative :  
 

• les entretiens de fin de contrôle sont reportés sine die, les entités contrôlées en sont avisées. A l’issue de la période de confinement, ils seront 
reprogrammés en concertation avec les entités contrôlées ;  

• pour les entités contrôlées actuellement dans la période de deux mois dévolus au contradictoire, un délai supplémentaire peut, à leur demande, 
être octroyé pour répondre aux observations, éventuels constats de manquement et recommandations présentés dans le rapport provisoire. Ce 
délai est, a minima, établi en fonction de la durée de la période de confinement. Un délai plus long pourra être octroyé, au cas par cas, aux entités 
particulièrement impactées par la gestion de l’épidémie de Covid-19. 
 

S’agissant spécifiquement des contrôles d’exécution des programmes de mise en conformité :  
 

• les entretiens de lancement des contrôles sont reportés sine die, les entités contrôlées en sont avisées. A l’issue de la période de confinement, ils 
seront reprogrammés en concertation avec les entités contrôlées ;  

• les entités contrôlées qui, constatant que les circonstances actuelles sont de nature à affecter leurs capacités à exécuter dans les délais fixés par 
leur convention judiciaire d’intérêt public leur programme de mise en conformité, sont invitées à en aviser le parquet signataire de la convention.  
 

L’AFA pourra, le cas échéant, avec l’accord explicite du parquet signataire et dans un calendrier arrêté par ce dernier, poursuivre les opérations de 
contrôle au-delà de la date d’expiration de la convention. 
 
 

Droit de la concurrence – Adaptation des délais et des procédures 
 
Adaptation des délais et des procédures du fait de l’état d’urgence sanitaire 
 
A la suite de l’adoption de la loi du 23 mars 2020 sur l’état d’urgence sanitaire et de l’ordonnance du 25 mars 2020, les délais relatifs aux procédures 
devant l’Autorité de la concurrence sont adaptés. Sont concernés : 
 

- les dossiers de concentration ; 
- l’installation des professions juridiques réglementées ; 
- le dépôt des observations et mémoires ; 
- les demandes de clémence ; 
- la transmission des actes de procédure ; 
- la prescription ; 
- les recours ; 
- l’exécution des engagements et des injonctions. 

 
L’autorité précise les règles concernant ces délais et procédures dans un communiqué de presse publié le 27 mars 2020.  
 
Incidences de la levée des restrictions de déplacement sur les délais de production des observations et des mémoires en réponse à une notification 
des griefs ou à un rapport 
 
Par un communiqué du 27 mars 2020, l’Autorité de la concurrence avait indiqué que « le délai de deux mois dont disposent les entreprises 
pour présenter, en application de l’article L. 463-2 du code de commerce, leurs observations en réponse à une notification de griefs ou un 
rapport, est suspendu à compter du 17 mars 2020. Ce délai reprendra à compter du lendemain de la publication du décret qui lèvera les 
restrictions de déplacement  instituées initialement par le décret n° 2020-260 du 16 mars 2020. » 
 
Le décret n° 2020-423 du 14 avril 2020, complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, a fixé la date de levée des restrictions de déplacement au 11 
mai 2020. 
 
En conséquence, l’Autorité de la concurrence a précisé dans un communiqué publié le 12 mai 2020 que “le délai fixé à l’article L. 463-2 du 
code de commerce, suspendu depuis le 17 mars 2020, reprend à compter du 12 mai 2020. Si des circonstances exceptionnelles le justifient, 
l’article L. 463-2 prévoit la possibilité pour les entreprises de solliciter un délai supplémentaire ne pouvant excéder un mois pour produire 

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/adaptation-des-delais-et-procedures-de-lautorite-de-la-concurrence-pendant-la
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/reprise-des-delais-de-reponse-aux-notifications-de-griefs-et-rapports
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leurs observations”.  
 
Adaptation des procédures de contrôle des concentrations  
 
Depuis le 17 mars 2020, les services de l'Autorité de la concurrence travaillent à distance. Dans ce contexte, l'Autorité invite les entreprises à différer 
tout projet de concentration économique qui ne serait pas urgent. En ce qui concerne les échanges de documents, les entreprises sont invitées à 
communiquer toute notification ou document exclusivement par voie électronique sur l'adresse fonctionnelle du service des concentrations : 
contrôle.concentrations@autoritedelaconcurrence.fr ou en utilisant la plateforme de notification dématérialisée.  
 

Communication du ministère de l’Economie et des Finances sur les mesures de 
confinement et l’activité des entreprises 

 
Le ministère de l’Economie et des Finances a publié le 2 avril 2020 une information dans laquelle est indiquée que « Les mesures de confinement 
ne doivent pas se traduire par un arrêt de l’activité économique du pays mais par un aménagement de celle-ci pour faire face à la crise sanitaire ». 
Dans ce cadre, « Le gouvernement appelle donc à la responsabilité de chacun et demande aux salariés de se rendre sur leurs lieux de travail lorsque 
le télétravail n’est pas possible. » 

 

Données personnelles  
 
Relations avec la CNIL 
 
La CNIL a publié le 17 avril 2020 un point sur ses activités pendant l'état d'urgence sanitaire concernant : 
 

• les saisines des professionnels 

• le traitement des plaintes et réclamations 

• l'exercice du droit d'accès indirect 

• les procédures de contrôle et de sanction 
 
Rappels de la CNIL sur la collecte de données personnelles 
 
Dans le contexte de crise sanitaire liée au coronavirus, la CNIL rappelle quelques principes et répond aux questions que peuvent se poser les 
particuliers et les professionnels quant aux mesures à mettre en œuvre afin de limiter la propagation du virus et aux conditions dans lesquelles les 
données personnelles, notamment de santé, peuvent être utilisées. 
 
Pour lire les recommandations de la CNIL, cliquer ici. 

 

Suspension temporaire des permanences juridiques de la CNIL 
 
Dans un article publié, le 23 mars 2020, la CNIL a annoncé la suspension des permanences juridiques téléphoniques. Les services en ligne pour les 
professionnels restent disponibles.  
 
Déclaration du Comité européen pour la protection des données (CEPD) sur le traitement des données personnelles dans le contexte de 
l’épidémie Covid-19 
 
Le CEPD a publié, le 19 mars 2020, une recommandation sur le traitement des données personnelles dans le contexte de l’épidémie Covid-19 qui 
peut s’appliquer aux mesures prises par des organisations privées ou publiques pour lutter contre la propagation de l’épidémie.  
  

 

Propriété intellectuelle et délais accordés pour l’examen et la délivrance des titres de 
propriété selon les instituts  
 
L’institut national de la propriété industrielle (INPI), l’Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO), l’Office européen des 
brevets (OEB) et l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) poursuivent leurs activités et prorogent les délais. 
 
Institut National de la Propriété Industrielle (INPI) 

 
Fonctionnement 
 

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/article/adaptation-des-procedures-de-controle-des-concentrations-en-raison-du-coronavirus-covid-19
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/comment-notifier-une-operation-de-concentration
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/comment-notifier-une-operation-de-concentration
https://info-entreprises-covid19.economie.gouv.fr/kb/explanation/les-mesures-de-confinement-impliquent-elles-un-arret-de-lactivite-des-entreprises-KmoOd63sw5/Steps/27438
https://www.cnil.fr/fr/les-relations-avec-la-cnil-pendant-letat-durgence-sanitaire
https://www.cnil.fr/fr/coronavirus-covid-19-les-rappels-de-la-cnil-sur-la-collecte-de-donnees-personnelles
https://www.cnil.fr/fr/coronavirus-covid-19-suspension-temporaire-des-permanences-juridiques
https://edpb.europa.eu/our-work-tools/our-documents/other/statement-processing-personal-data-context-covid-19-outbreak_en
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Par un communiqué du 17 mars 2020, l’INPI a indiqué que tous ses sites étaient fermés au public et les formations suspendues. L’examen et la 
délivrance des titres de propriété industrielle et de la diffusion du RNCS sont maintenus. 
 
Les services en ligne de l’INPI sont fonctionnels pour l’ensemble des démarches et notamment : 
 

dépôts de brevets, marques, dessins et modèles, e-Soleau ; 
- renouvellement de marques ; 
- paiement des annuités brevets ; 
- inscriptions aux registres ; 
- indications géographiques. 

 
Report des délais 
 
L’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 prévoit que toutes les échéances intervenant dans la période entre le 12 mars et un mois après la fin de 
l’état d’urgence sanitaire sont reportées à un mois après la fin de cette période si le délai initial était d’un mois et à deux mois après la fin de cette 
période si le délai initial était de deux mois ou plus. 
 
A titre d’illustration, cela signifie que si la fin de l’état d’urgence est déclarée par exemple le 28 avril, tous les délais censés se terminer entre le 12 
mars et le 28 mai sont reportés au 28 juin si le délai initial était d’un mois et au 28 juillet si le délai initial était de deux mois ou plus. 
Cette ordonnance s’applique à tous les délais prévus par le code de la propriété intellectuelle, à l’exception de ceux résultant d’accords 
internationaux ou de textes européens. 
 
Ainsi, ce report concerne les échéances suivantes : 
 

• pour faire opposition à une marque ; 

• pour payer une annuité de brevet ; 

• pour renouveler une marque ou proroger un dessin ou modèle et pour bénéficier du délai de grâce correspondant ; 

• pour introduire un recours administratif ou juridictionnel ; 

• pour formuler des observations de tiers ou pour répondre à une notification de l’INPI. 
 

Il ne concerne en revanche pas les délais de priorité pour une extension internationale, les délais de paiement pour le dépôt de brevet ni les délais 
pour déposer un certificat complémentaire de protection, qui relèvent de dispositions supranationales. 
 
L’INPI invite les entreprises à répondre dès que possible aux notifications ou à procéder à leurs démarches, sans attendre le délai de cet été, pour 
éviter d’engorger les procédures à l’issue de la période d’urgence sanitaire. 
 
Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO) 
 
L’Office de l’Union européenne pour la Propriété intellectuelle a indiqué par un communiqué de presse publié le 16 mars que « des mesures ont été 
mises en œuvre pour assurer un service ininterrompu aux usagers. Les demandes de marques et de dessins ou modèles continueront d’être reçues, 
examinées et publiées ». Une décision du directeur exécutif a été publiée, prorogeant tous les délais jusqu’au 1er mai 2020. Dans la pratique, cela 
signifie que les délais sont prorogés jusqu’au lundi 4 mai, étant donné que le vendredi 1er mai est un jour férié. 
 
Office Européen des Brevets (OEB) 
 
Par un communiqué du 18 mars 2020, l’Office européen des brevets a indiqué suspendre jusqu’à nouvel ordre toutes les procédures orales prévues 
jusqu’au 27 mars 2020 devant les divisions d’examen et d’opposition, sauf celles pour lesquelles le déroulement par visioconférence a été confirmé. 
Les procédures orales devant les chambres des recours sont également suspendues jusqu’au 27 mars. Les chambres continueront d’émettre des 
décisions écrites, des notifications et des citations aux procédures orales.  
Les délais expirant le 15 mars 2020 ou après cette date sont prorogés jusqu’au 17 avril 2020. Ces délais s’appliquent également aux demandes 
internationales déposées conformément au Traité de coopération en matière de brevets. Ces délais pourront faire l’objet d’une nouvelle 
prorogation.  
 
Organisation mondiale de la Propriété intellectuelle (OMPI) 
 
Par deux communiquées des 16 et 17 mars 2020, l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle a indiqué qu’elle maintient ses services. Elle 
poursuivra le traitement des demandes déposées par l’intermédiaire de ses services mondiaux de propriété intellectuelle, le traitement des demandes 
déposées dans le cadre du PCT, du système de Madrid concernant l’enregistrement international des marques et du système de La Haye concernant 
l’enregistrement international des dessins et modèles industriels et l’administration les autres systèmes de propriété intellectuelle et systèmes 
connexes.  
 

https://www.inpi.fr/fr/nationales/covid-19-organisation-inpi-pour-repondre-examen-et-delivrance-des-titres
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=EFB73DB8FA515A6C634BD7834DFF5123.tplgfr41s_3?cidTexte=JORFTEXT000041755644&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041755510
https://www.inpi.fr/sites/default/files/decision_2020-32_report_delais_coronavirus_16_mars_20.pdf
https://euipo.europa.eu/ohimportal/fr/news/-/action/view/5644698
https://www.epo.org/news-issues/covid-19_fr.html
https://www.wipo.int/pressroom/fr/articles/2020/article_0004.html
https://www.wipo.int/portal/fr/news/2020/article_0011.html
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Bibliothèque nationale de France (BNF) 
 
Par un communiqué du 13 mars 2020, La BNF a fermé l’ensemble de ses sites jusqu’à nouvel ordre. La collecte et le référencement des documents 
réalisés au titre du dépôt légal sont suspendus ainsi que l’attribution d’identifiants ISSN et ISBN. L’envoi des documents doit être différé.  
 
 

Justice : incidences sur les contentieux en cours 
 
Le ministère de la Justice, dans un communiqué de presse publié le 15 mars, a indiqué, afin de limiter la propagation du COVID-19, la fermeture à 
compter du 16 mars des juridictions, sauf les services assurant le traitement des contentieux essentiels. En dehors des contentieux essentiels, 
l'ensemble des audiences seront reportées. Des dispositions seront prises pour assurer l'information des justiciables et des avocats sur ces reports 
(affichage, site internet ou message téléphonique). 
 
Une page du site du ministère de la Justice, mise à jour le 16 mars, précise les contentieux maintenus dans les tribunaux et la manière de joindre les 
tribunaux. 
 
 
  

https://www.bnf.fr/fr/actualites/covid-19-coronavirus-fermeture-de-lensemble-des-sites-de-la-bnf
http://www.presse.justice.gouv.fr/art_pix/2020.03.15%20-%20Communiqu%E9%20de%20presse%20-%20Nicole%20Belloubet.pdf
https://www.justice.fr/info-coronavirus
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Cybersécurité 
 

Cybersécurité – Attention aux cyberattaques et cyberescroqueries – Rappel des bonnes 
pratiques 

 
Cybermalveillance.gouv.fr, dont Syntec Numérique est membre, a publié un appel au renforcement des mesures de vigilance cybersécurité avec 
les pièges à éviter et les bonnes pratiques à appliquer, appel à relayer largement ! Ces rappels s'adressent à la fois au grand public et aux 
professionnels. 

 
En effet, « cette situation de crise, d’urgence et d’inquiétude représente une véritable aubaine pour les cybercriminels qui jouent sur les peurs et 
les précipitations pour commettre leurs forfaits. Ainsi, un accroissement des cyberattaques et des cyberescroqueries liées à la crise du 
CORONAVIRUS – COVID19 est prévisible. De nombreuses campagnes de cyberattaques liées à cette crise sont déjà observées dans le monde et la 
France n’a aucune raison de demeurer épargnée. » 

 
A diffuser à tous les salariés ! 
 

Recommandations de sécurité informatique pour le télétravail en situation de crise 
 
Cybermalveillance.gouv.fr, dont Syntec Numérique est membre, met à votre disposition une fiche prodiguant des conseils tant pour les 
collaborateurs que pour les employeurs afin de limiter les risques de sécurité informatique liés au télétravail. 
 
Une mise en œuvre non-maîtrisée du télétravail peut augmenter considérablement les risques de sécurité pour les entreprises ou 
organisations qui y recourent. Elle peut même mettre en danger leur activité face à une cybercriminalité qui redouble d’efforts pour profiter 
de cette nouvelle opportunité. 
 
Cette fiche vous indique : 
 

• Les conseils généraux en situation de crise 
• Les principaux risques et cybermenaces liés au télétravail 
• 10 recommandations de sécurité pour les télétravailleurs 
• 12 recommandations de sécurité liées au télétravail pour les employeurs 

 
 

Conseils de la CNIL pour utiliser les outils de visioconférence 
 

La CNIL a publié le 9 avril 2020 un article visant à apporter quelques conseils pour utiliser les outils de visioconférence avant de télécharger 
une application, lors de l'inscription au service et lors de son utilisation. 

 

http://r.infos.cybermalveillance.gouv.fr/mk/cl/f/XjIfgufCcjGy_JPPp3k84_xuO8g7y3V26HqCuYC9sANqqZzmrAK7bP250eGkzobTjbEjnuzHkhdo5_EV3wPAiSXw4ZVUpI_fhnn7fsu9tf4xjIf6h_OXfQx8uWK9fQSuubpt2JDGFuyuOSm9vCekQQosU58N0dQoInye9h_xPdji5tYDPfl4XII1cEscPzmYDKVP824ilUurnjnUuMMZC9vD9pCBwX9GSxPrg1ZfBMOfKhVSuOCzHchzpYWW995-Pk2AY6rRhxyJqy-u3mG02AUBr-xWEYN5z702fLNr1g
https://www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-nos-contenus/actualites/recommandations-securite-informatique-teletravail
https://www.cnil.fr/fr/covid-19-les-conseils-de-la-cnil-pour-utiliser-les-outils-de-visioconference

